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Le ministère de la Justice s’est engagé dans une 
dynamique de transformation ambitieuse au profit 
d’une justice simplifiée, plus lisible et plus accessible. 
Cet engagement fait écho au besoin d’adaptation du 
service public de la Justice à la culture numérique. 
Outre les nombreux travaux internes qui amorcent 
la révolution numérique du ministère, les réflexions 
sur le service public de la Justice de demain sont 
lancées. C’est dans ce cadre que s’inscrivent les 
Chantiers de la Justice, dévoilés le 5 octobre par 
Madame la garde des Sceaux. L’ambition : réinventer 
le service public de la Justice autour de cinq théma-
tiques principales. Au sein du volet « Transformation 
numérique », les travaux devront permettre d’adres-
ser de recenser et prioriser les besoins actuels, mais 
surtout d’anticiper les grandes ruptures numériques 
à moyen terme et de placer l’innovation au service 
d’une Justice moderne, au bénéfice des usagers, 
des magistrats et des fonctionnaires du ministère 
et des partenaires. Ce chantier doit également per-
mettre d’aider à fixer les priorités à inscrire dans la loi 
de programmation des moyens attribués à la Justice 
et créer les conditions de réponse aux orientations 
qui seront retenues au terme de ce chantier.

Le volet «  Transformation numérique  » constitue 
une démarche prospective et multi partenariale. En 
ce sens, une grande consultation s’est ouverte le 
15 novembre dernier à destination des magistrats 
et des fonctionnaires du ministère et des profes-
sionnels du droit et de la Justice pour les interro-
ger sur les priorités à retenir dans le cadre du Plan 
de transformation numérique du ministère et pour 
récolter leurs idées en matière de projets innovants, 
qui pourraient bénéficier d’un financement dans le 
cadre du Plan d’Investissement d’Avenir.

Eu égard à la richesse des propositions formulées 
lors des auditions et de la consultation comme 
des enjeux du chantier, le présent rapport formule 

des propositions construites sur des axes qui sont 
apparus prioritaires à la réussite de la transformation 
numérique de la justice. 

La méthodologie suivie et les étapes de la concer-
tation 

En parallèle de la consultation, une série de 29 audi-
tions auprès des acteurs structurants de l’écosys-
tème de la Justice (magistrats, professions du droit, 
opérateurs, partenaires institutionnels, représen-
tants du personnel, CNIL, etc.) a été menée. Elles 
ont permis de collationner les différentes visions sur 
les apports du numérique dans la transformation de 
la Justice. Les directions du ministère ont été aus-
si mises à contribution au cours d’entretiens pros-
pectifs afin de recueillir leurs priorités stratégiques. 
Au regard du caractère prospectif et participatif de 
la démarche, il a semblé essentiel de solliciter les 
quatre écoles du ministère pour intégrer les futurs 
professionnels de la Justice à ces réflexions. Com-
ment en effet penser la Justice de demain sans 
associer ceux qui aspirent à la servir ?

Enfin des déplacements sur le terrain ont permis 
de recueillir les besoins des acteurs opérationnels : 
notamment au TGI de Pontoise (services judiciaires, 
administration pénitentiaire et protection judiciaire de 
la jeunesse) et au TGI de Blois en accompagnement 
de la ministre (services judiciaires et services enquê-
teurs de la police nationale DDSP du Loir-et-Cher).

Un échange avec le secrétaire d’État au numé-
rique a permis de replacer ce chantier justice dans 
le cadre de la transformation numérique de l’État 
(Action publique 2022) et de l’écosystème numé-
rique global. L’événement VendômeTech organisé 
en décembre 2017 a également permis de démon-
trer l’engouement des acteurs du numérique pour la 
transformation de la justice.
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Une dynamique positive, venant répondre à une 
attente très forte

Il convient par ailleurs de noter que ce chantier s’ins-
crit dans la dynamique positive engagée depuis le 
printemps 2017. Le secrétariat général et l’ensemble 
des directions ont construit les linéaments d’un 
plan de transformation numérique (PTN) combinant 
livraison de projets en cours et construction de pro-
jets d’avenir, qui sera finalisé au regard des résultats 
du présent chantier et qui débouchera très rapide-
ment sur un schéma directeur, qui fera suite à celui 
de 2008, venant à l’appui de la loi de programmation 
pour la justice. La mise en œuvre de ce plan pour-
ra s’appuyer sur un effort budgétaire à la mesure du 
défi que représente la transformation numérique du 
ministère : le PLF 2018 a prévu 530 millions d’euros 
d’autorisations de paiement sur 5 ans, et la création 
de 50 emplois d’informaticiens au secrétariat géné-
ral dès 2018, ce renforcement devant se poursuivre 
au cours des années suivantes. La loi de program-
mation que la ministre de la Justice présentera au 
Parlement au printemps devra consolider cet effort, 
indispensable au vaste mouvement de dématéria-
lisation, de simplification et de réorganisation que 
constitue la transformation numérique du ministère. 
Celle-ci est soutenue par une volonté politique forte, 
et s’inscrit pleinement dans la stratégie de transfor-
mation numérique de l’État et de construction d’un 
État plateforme. L’ambition est de faire du ministère 
de la Justice un acteur central dans le développe-
ment de l’administration numérique, offrant aux usa-
gers, à l’horizon 2020, un véritable service public 
numérique de la justice. 

L’amélioration du quotidien de travail constitue 
une attente très forte des magistrats et agents. 
La consultation a fait ressortir cette dimension 
comme prépondérante et mentionne notamment 
les besoins liés à la mobilité. Ce point doit être mis 
en évidence avec force. Les référents ont constaté 
une impatience très aiguë de la part des person-
nels ainsi d’ailleurs que des professionnels du droit 
et de la justice. Ils en ont retiré la conviction que 
l’amélioration rapide des moyens mis à la disposi-
tion des magistrats et agents, non seulement était 
une nécessité pour l’efficacité de leur travail et du 
service rendu, mais apparaissait comme un élément 
clé et préalable pour la crédibilité d’ensemble de la 
réforme digitale de la justice à moyen terme. Pour le 
dire autrement, si on veut tirer un plein bénéfice de 
la révolution numérique dans la justice, il faudra por-
ter une attention toute particulière, dans les mois qui 
viennent, à ce que les premières évolutions tech-

niques (mise à disposition d’outils performants, bon 
fonctionnement des applicatifs métiers,…) se voient 
et convainquent.

Le numérique est également perçu comme un 
formidable vecteur d’optimisation des processus de 
travail et d’ouverture aux usagers du service public 
de justice, comme le mentionne sans surprise 
l’analyse des questionnaires, pour l’accès au dos-
sier, l’échange de pièces, la prise de rendez-vous 
et la notification. Cette ambition passe par un 
effort exceptionnel pour la mise à niveau de l’infra- 
structure technique, le déploiement d’outils à l’état 
de l’art pour satisfaire les besoins actuels. Cette 
mise à niveau forme également un prérequis aux 
travaux de dématérialisation pour endosser la trans-
formation attendue.



8

Les référents ont constaté, grâce notamment aux 
auditions des directions métiers, des représentants 
des usagers et des professionnels, l’existence d’une 
part d’une insatisfaction forte au regard des outils et 
dispositifs en place et d’une importante attente en 
termes d’équipements, de formation, de renforce-
ment des fonctions support et de soutien et d’amé-
lioration de la qualité d’usage des applicatifs exis-
tants. 

Il apparaît nécessaire, sur le court terme, de consoli-
der les acquis et de renforcer les moyens et les outils 
existants en améliorant sensiblement les fonctions 
support, la formation et les services livrés. 

S’il est indispensable (voir suite du rapport) de lan-
cer dès maintenant les chantiers du long terme, il 
est aussi fondamental de répondre à court terme 
aux demandes et aux attentes qui manifestement 
peuvent être satisfaites d’ici la fin 2019 par le déve-
loppement et la consolidation des applicatifs exis-
tants, comme notamment PORTALIS, et des expéri-
mentations en cours, avec un accompagnement fort 
en terme de formation et de fonctions soutien. 

Les référents ont pu faire les constats suivants : 

- �Nombre très important d’applications déjà 
déployées (la carte agent, la Plateforme Nationale 
des Interceptions Judiciaires, la communication 
électronique civile, le Dossier Partagé de Juridiction, 
les nouveaux modules de Cassiopée, Roméo, les 
Logiciels Métier Parquet, ou GENESIS…).

- �Mise à disposition de nombreuses applications 
expérimentales (les échanges inter-applicatifs entre 
le Casier Judiciaire et Cassiopée, le module Scellés 
de Cassiopée, le TAJ, PARC (Banque de France), 
TRAJET (application Tracfin), REDEX, e-scc, PILOT, 
Cassiopée Cour d’appel, applicatifs spécifiques de 
l’administration pénitentiaire...).

- �La question de la nécessaire capitalisation de 
l’innovation tirée des initiatives locales ne doit pas 
masquer l’effet « foisonnement » que cela génère 
dans l’organisation du ministère et son effet négatif 
dans sa capacité à les gérer dans le temps voire 
à les interfacer avec la plateforme numérique de 
l’État et à des tiers tels les professions du droit. Les 
référents constatent que la multiplicité d'expéri-
mentations lancées en quelques années et d'initia-
tives locales rendent difficile à la fois l'appropriation 
des outils par les personnels de justice et l'inté-
gration des usages induits par ces nouveaux outils 
dans les pratiques au quotidien des magistrats et 
fonctionnaires. 

Les référents retiendront les priorités suivantes, 
préalables nécessaires à la « bascule » numérique 
attendue :

A – Donner les moyens 
nécessaires à l’ajustement et 
au déploiement des applicatifs 
actuels

Il convient de livrer et d’achever le déploiement 
des applicatifs métiers déjà initiés (CASSIOPEE-CA, 
PORTALIS, applicatifs des parquets, échanges 
inter-applicatifs entre le Casier Judiciaire et Cas-
siopée, module Scellés de Cassiopée, TAJ, PARC 
(Banque de France), TRAJET (application Tracfin), 
REDEX, PILOT…)

Pour y parvenir dans un délai rapide des deux 
années à venir il convient de : 

- �renforcer les structures de l’administration centrale 
en développeurs et en compétences numériques 
diverses ;



9

- �accroître la capacité de production pour arriver 
à une finalisation dans des délais plus courts des 
projets en chantier 

Les modes de conduite de projet doivent s’inspi-
rer des réussites en cours sur certains projets tels 
que les logiciels métier du parquet ou ceux réali-
sés pour l’administration pénitentiaire. Les référents 
pensent que ce type de démarche mêlant dans des 
plateaux-projets des équipes conjointes avec une 
méthode agile centrée sur «  l’expérience usager » 
forment l’ossature organisationnelle naturelle de la 
construction de l’offre numérique. 

Les exigences d’un déploiement réussi imposeront 
en outre de multiplier les équipes mobiles d’inter-
vention de l’administration centrale vers les services 
déconcentrés, pour accompagner le changement 
et l’adaptation, sur un modèle déjà utilisé.

B – Améliorer les prestations 
au service des terrains en 
articulation avec une meilleure 
formation et un meilleur 
accompagnement des utilisateurs

De façon générale, on note l’accroissement de la 
complexité technique et une dépendance très forte 
à l’outil numérique. Il en résulte une très forte pres-
sion sur la performance du service d’accompagne-
ment de l’usager des outils numériques, que l’usa-
ger soit interne au ministère (administration centrale, 
juridictions, services déconcentrés de l’administra-
tion pénitentiaire et de la protection judiciaire de la 
jeunesse), ou externe (services enquêteurs, profes-
sionnels du droit).

C’est pourquoi les référents préconisent de doter 
les juridictions et services déconcentrés de l’admi-
nistration pénitentiaire et de la protection judiciaire 
de la jeunesse d’un réseau structuré et efficace de 
correspondants locaux informatiques en :

- �mutualisant de manière opérationnelle les apports 
des métiers et des fonctions soutien du secrétariat 
général ;

- �rendant le service réellement opérationnel par la 
clarification des missions et des rôles des interve-
nants des chaînes de soutien ;

- �professionnalisant les intervenants en rendant la 
filière attractive dans un contexte de tension du 
marché des compétences SIC. La capacité du 
ministère à attirer à lui les compétences néces-
saires est un enjeu majeur qui forme l’une des clés 
de réussite du plan de transformation numérique.

Le besoin est particulièrement souligné dans les juri-
dictions, et les référents préconisent une profession-
nalisation des correspondants locaux informatiques 
(CLI) et une meilleure articulation avec les services 
locaux du secrétariat général (DIT), afin, comme le 
souligne la DSJ, de «  mettre en place un dispositif 
d’accompagnement et de support renforcé et adapté 
aux besoins des juridictions et des personnels ».

Par ailleurs, le ministère aurait certainement intérêt à 
investir le sujet des agents conversationnels (Chat-
Bot) en accompagnement de l’activité humaine et 
celui des formations en ligne. Les référents mesurent 
les interrogations que peut faire naître l’irruption de 
ces technologies nouvelles dans le fonctionnement 
du service public de la justice. Mais il est important de 
considérer avec pragmatisme et sans fantasme l’ap-
port réel qui peut être celui de ces techniques. Des 
expérimentations sont parfaitement envisageables.

Le ministère doit tirer parti de la richesse de ses 
écoles professionnelles pour permettre d’accom-
pagner les transformations numériques dans le 
cadre de la formation initiale, continue ou au gré des 
déploiements des applications. La formation numé-
rique tout au long de la vie, et assurément lors des 
changements de poste, forme la clé de la réussite 
de cette transformation. 

Trois axes doivent être suivis :

- �permettre à chaque utilisateur de s’approprier plei-
nement les potentialités offertes par ces nouveaux 
outils ;

- �l’intégration de la démarche numérique à la mise 
en œuvre, effective, des équipes autour des 
magistrats et cadres ;

- �la constitution et la valorisation de nouvelles filières 
professionnelles pour accompagner la construc-
tion des projets numériques en tirant parti de la 
richesse des métiers du ministère mais aussi des 
spécificités des projets.
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1-1 La nécessité de ne laisser 
personne au bord de la route

Les référents souhaitent insister sur l’impérieuse 
nécessité d’accompagner la numérisation par un 
effort conséquent, notamment par la politique de 
l’accès au droit, en direction des publics les plus 
démunis économiquement et socialement, et de 
façon générale, les plus éloignés du numérique. 

Plusieurs axes peuvent être retenus : 

1-1.1 Un effort particulier via le réseau des services 
judiciaires, et notamment l’intégration du numérique 
aux services d’accueil uniques des justiciables, qui 
appelle un effort à poursuivre sur le long terme  : 
formation des agents à l’accueil numérique, utilisa-
tion renforcée, mise en place de bornes permettant 
l’accès du public dans les SAUJ…

1-1.2 Au-delà des services d’accueil unique des jus-
ticiables, utiliser le réseau des maisons de justice et 
du droit, des points d’accès au droit, via le réseau 
des conseils départementaux de l’accès au droit, 
comme points d’entrée renforcés pour les plus 
démunis et les plus fragiles (accompagnement des 
publics dans le renseignement et l’information, aide 
directe à l’utilisation de l’outils numérique…). L’organi-
sation territoriale en matière d’accès au droit devra 
être rationalisée et systématisée sur la base d’une 
évaluation préalable des besoins. Les partenariats 
avec les autorités locales et le secteur associatif 
devront être renforcés.

1-1.3 Mise en place de consultations gratuites réa-
lisées par les barreaux, pour permettre la «  pre-
mière consultation » permettant le premier contact 
«  numérique  ». Le CNB a fait des propositions en 
ce sens, à examiner au regard des évolutions plus 
générales qui seront décidées en matière de pro-
cédure civile.

1-1.4 Un partenariat nouveau à construire avec le 
réseau associatif (FNARS, UNIOPS, UNAF…) de prise 
en charge des plus démunis et des personnes, 
notamment des femmes, en situation d’isolement et 
de détresse : 

1-1.4.1  : Formation et sensibilisation des travailleurs 
sociaux sur l’accès au numérique pour les publics 
pris en charge.

1-1.4.2  : Aide méthodologique aux associations et 
aux structures pour assurer la formation de leur 
public à l’accès au numérique en s’appuyant sur le 
plan gouvernemental sur le numérique. Le secréta-
riat d’État au numérique a engagé une action pour 
accompagner les populations éloignées du numé-
rique dans le maniement des outils digitaux (cf stra-
tégie « Ensemble pour un numérique inclusif » lan-
cée le 12 décembre 2017), qui permet d’engager des 
actions afin que cette transformation numérique de 
l’État et donc de la Justice, ne lèse aucun usager 
ni aucun agent. Il s’agit de tenir compte des évolu-
tions rapides dans les modes d’accès à l’ensemble 
des services – qu’ils émanent d’organismes privés 
ou publics. La digitalisation devenant la norme, il 
faut mettre en place des financements et des for-
mations pour les populations qui n’ont pas accès à 
l’outil informatique ou qui, même s’ils y ont accès, 
n’ont pas nécessairement le savoir-faire. Des sec-
teurs économiques ont été sollicités pour participer 
au financement de ces actions de formation au sein 
desquelles il faudra veiller à ne pas omettre les pré-
occupations liées à l’accès au droit.

1-1.4.3 : Faciliter l’accès aux divers « guichets » des 
services judiciaires aux travailleurs sociaux pour 
rendre fluide l’accompagnement des publics pris 
en charge  : possibilité de nouer localement entre 
les juridictions et le réseau associatif des partena-
riats permettant un accueil «  dédié  » des publics 
concernés via l’intervention des travailleurs sociaux 
concernés (accompagnement dans les structures 
judiciaires d’accueil, formation des travailleurs 
sociaux à l’accès aux applicatifs publics judiciaires,…). 
La formation des publics à l’outil numérique doit 
être privilégiée sans exclure des possibilités de 
délégation d’accès au numérique judiciaire au pro-
fit des associations concernés pour le compte de 
leur public dans les situations les plus difficiles (SDF, 
publics désocialisés…).
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1 �«  Au-delà, je souhaite que le numérique permette de résoudre plus rapidement des conflits de la vie quotidienne, simples, par le recours à la médiation en ligne.  » 
Emmanuel MACRON, in « La Gazette du Palais » n° 11, 14 mars 2017 page 16.

2 �Définition de la notion de « dossier numérique unique » plus loin dans le texte.

1-2 : Un développement large 
des modes alternatifs de résolution des conflits 
par le numérique (médiation, conciliation, 
traitement participatif…) laissé à l’initiative des 
acteurs sous le contrôle 
du ministère de la Justice 

Les référents estiment que le numérique doit per-
mettre de faciliter la résolution amiable des litiges 
et préalable à toute saisine du juge1. Ils proposent 
d’affirmer qu’en principe le règlement alternatif des 
litiges doit être systématiquement recherché et qu’à 
cette fin, les plateformes numériques doivent être la 
norme. Ceci doit être en particulier le cas pour tous 
les litiges de la vie quotidienne. 

Les référents ont constaté une très grande profusion 
d’initiatives privées liées au règlement des litiges sur 
la base de plateformes digitales. Ils ont été saisis par 
beaucoup de structures (professionnels du droit, 
éditeurs, sociétés plus ou moins grandes, «  legal 
tech  »…) qui rivalisent d’imagination pour proposer 
des plateformes et des solutions techniques. 

Cette profusion pose une question de principe dans 
un contexte où une conception traditionnelle de 
l’accès au droit et du règlement des litiges, s’ac-
commodant mal de la diversité des solutions pro-
cédurales, commanderait plutôt une organisation 
centralisée et unique. 

Après réflexion, les référents ont cependant opté 
pour une conception différente. Convaincus qu’il 
faut faire levier sur la diversité qui caractérise le 
numérique, ils sont d’avis qu’il n’est pas nécessaire 
et sans doute pas pertinent de préférer une solution 
digitale plutôt qu’une autre, en tant du moins que 
cela concerne la phase préalable de médiation.

Il apparaît donc nécessaire, afin d’optimiser les 
chances de développement de la médiation et de 
la conciliation numérique de laisser cette phase au 
développement libre des initiatives associatives, 
des professionnels du droit (avocats, huissiers, 
notaires…), des acteurs privés tels les LegalTech, 
des grandes entreprises (médiateurs internes), des 
services publics, des conciliateurs de justice, des 
associations de médiateurs… Sans doute pourra-t-on 
imaginer une forme de labellisation officielle pour 
ces différentes plateformes afin de s’assurer de leur 
sérieux, mais l’objectif doit être clair : le ministère de 
la Justice ne saurait décider qu’il existe une seule 
plateforme numérique de règlement alternatif des 
litiges. De la concurrence et de l’imagination créa-
tive naîtront les outils les plus efficients. 

Néanmoins, cette option repose sur la nécessité de 
séquencer le litige en trois phases : 

• �Une phase initiale dans laquelle les parties opèrent 
leur rapprochement et leurs discussions librement 
par la voie numérique : échanges libres de pièces 
et de documents, sans contrainte de délai, sans 
limite à la négociation et aux accords et hors sai-
sine du service public. 

- �Les échanges sont alors secrets et non opposables 
en phase de contentieux. 

- �Les pièces et écrits échangés ne sont pas versées 
tels quels dans les phases suivantes. 

- �Le juge n’accède pas à cette phase, sauf à ménager 
des possibilités de saisine de celui-ci en cas d’ur-
gence en cours de procédure (référés, requêtes, 
demande d’expertise in futurum…).

• �Une phase de « précontentieux » :

- �Dépôt d’une saisine par voie numérique dans le 
dispositif « public ». 

- �Finalités  : cette saisine «  officielle  » qui met fin à 
la phase de médiation numérique, manifeste la 
volonté de conflit et permet de sauvegarder les 
droits des parties (péremption, prescription, cris-
tallisation du litige, …).

- �Intervention du juge qui fixe alors uniquement le 
terme chronologique des échanges  : fixation de 
la fin du «  jeu » sans gérer la mise en état et les 
échanges.

- �Possibilité d’obtenir l’aide juridictionnelle dès 
cette phase avec ouverture d’une rémunération 
égale à celle accordée en matière contentieuse 
notamment si accord final. Les référents estiment 
que l’ouverture de cette possibilité est un critère 
essentiel du succès de la transformation d’en-
semble du système car il est de nature à renforcer 
l’acceptabilité de la mutation numérique par les 
professionnels du droit, en particulier les avocats. 

- �Versement au dossier numérique2 unique créé 
des écritures et des pièces numérisées : elles sont 
contradictoires et officielles contrairement à leur 
statut en phase 1.
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• �En fin de procédure précontentieuse deux solu-
tions possibles : 

- �Accord des parties ›› homologation numérique3 
par le juge, donnant lieu à une décision numé-
rique, de l’accord et force exécutoire à la déci-
sion d’homologation avec AJ totale possible. 

- �Pas d’accord : obligation pour les parties de sous-
crire, sous peine de péremption de l’instance 
pour le demandeur défaillant et de jugement en 
l’état si défaut d’une des parties, un document 
numérique relatant l’accord et les désaccords 
sur les faits, le droit et les pièces. Prise en main 
par le juge et passage en phase 3.

• �Une phase de contentieux pilotée par le juge :

- �Cristallisation des écritures et des pièces issues de 
la phase 2.

Dans la première phase de médiation :

Il semble nécessaire de préciser les conditions de 
la mise en œuvre de la médiation numérique. Elle 
impose que le ministère de la Justice sans prétendre 
entrer dans les fonctionnements des services de 
médiation numérique, fixe les principes généraux 
souhaités par l’État dans le cadre d’un référence-
ment. Les citoyens ayant eu recours à une médiation 
sur ce type de plateformes labellisées pourraient 
bénéficier de facilités permettant d’assurer la trans-
portabilité les données dans le cadre des phases 
contentieuses éventuelles. 

On doit donc envisager la mise en place d’une pro-
cédure de référencement et de labellisation des 
structures de médiation et conciliation numériques. 

Les référents sont convaincus que ce qu’il est 
convenu d’appeler les «  legal tech » constitue une 
source très importante de créativité pour imaginer 
des moyens performants de médiation numérique. 
Du reste, la logique d’ensemble de la révolution 
numérique, si on veut en tirer tout le bénéfice, est 
de laisser libre cours à l’initiative des entreprises qui 
développent des solutions innovantes. Une régle-
mentation trop poussée ou une régulation trop 
précoce seraient susceptibles de « tuer » l’imagina-
tion et il faut se garder de cette tendance sponta-
née. C’est pourquoi le principe serait de laisser aux 
créateurs de plateforme la liberté d’imaginer les 
logiques de fonctionnement (délais, méthodes,…) les 
services à rendre ou encore les modes d’interaction 
avec les demandeurs avec comme seules limites 

la fixation (dans une sorte de charte d’adhésion) de 
principes généraux qui devraient être respectés  : 
tarification « raisonnable » ; compétence et honora-
bilité des personnes physiques responsables de la 
plateforme  ; localisation en France des personnes 
responsables d’organiser et de proposer des solu-
tions amiables ; respect des lois et règlements ; … Sur 
ces bases, le ministère de la Justice pourrait déli-
vrer un label qui permettrait aux utilisateurs de voir 
reconnaître leur action précontentieuse. Poursuivant 
la démarche « Dites-le nous une fois », l’État aurait 
également la possibilité de proposer aux plate-
formes qu’elles se développent en utilisant les API 
utilisées par lui afin de permettre un interfaçage 
fluide en cas de poursuite de la procédure, sur la 
base de cahiers des charges définis par le ministère 
de la Justice. Ces structures seraient homologuées 
afin d’éviter tous les biais préjudiciables à l’égalité de 
traitement et au respect des cadres légaux et régle-
mentaires.

1-3 Vers un numérique permettant la 
transparence du fonctionnement du service 
public de la justice

Sur ce point essentiel, les référents proposent les 
orientations suivantes : 

1-3.1 Une diffusion renforcée des informations géné-
rales via «  justice.fr », pivot de l’ensemble du dispo-
sitif sur ce point, qui doit fournir des référentiels, des 
modèles et des listes de pièces normés et approuvés 

Cet ensemble doit être ouvert via une collection d’API, 
il conviendra en fonction de la nature des conten-
tieux, de définir les listes des pièces qui pourraient 
faire l’objet de partage par API, en donnant la priorité 
au contentieux familial (données fiscales, allocations 
diverses, données d’état civil) et aux contentieux de 
la consommation et des baux locatifs. 

1-3.2 Une information locale pour les justiciables :

De façon générale, on constate que dans leurs rela-
tions avec le service public, les citoyens expriment 
désormais une forte demande de transparence. 
Ils considèrent qu’ils ont une forme de « droit légi-
time  » à savoir dans quelles conditions le service 
public qui prend en charge leur dossier va pouvoir le 
faire, qui s’en chargera, dans quel délai et sur la base 
de quels textes ou références. Ils veulent le savoir 
à l’avance et souvent ces informations constituent 
des motifs de maintien ou non de la demande elle-
même. Le numérique, parce qu’il permet de géné-
rer ces informations et de les mettre à disposition du 
public de façon plus immédiate, est un puissant fac-

3 �Idem
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teur de développement de cette demande sociale. 

Traduite pour ce qui concerne le cas particulier de 
la justice, cette tendance forte a des conséquences 
très concrètes dont les référents sont convaincus 
qu’il faut tenir le plus grand compte. Le sujet peut 
certes faire débat ou poser des questions, mais il 
apparaît essentiel d’accroître fortement le niveau 
de transparence offert au justiciable dans plusieurs 
secteurs. 

1-3.2.1  : Délais de traitement moyens constatés 
dans la juridiction par type de contentieux sur les 
années précédentes (données PHAROS rendues 
publiques par juridiction). Ce niveau d’information 
est le plus élémentaire de ce qui devrait être four-
ni aux justiciables. Mais les référents pensent qu’il 
faut dès maintenant aller plus loin et imaginer des 
expérimentations permettant aux juridictions, le cas 
échéant dans certains contentieux, de conclure des 
formes de « contrat de procédure » aux termes des-
quels sous la réserve d’une célérité relative des par-
ties, la juridiction pourrait, sinon prendre des enga-
gements fermes au moins donner des indications 
globales sur la date de prévisible du jugement.

1-3.2.2 : Donner accès à la jurisprudence consolidée 
juridiction par juridiction dans le cadre du dévelop-
pement de l’open data en suivant les préconisations 
du rapport de la commission CADIET. Le recours aux 
nouveaux outils de justice dite « prédictive » ne sau-
rait évidemment être exclu par principe même si l’on 
doit veiller à prévoir des instruments de régulation 
adaptés pour traiter les difficultés, parfois considé-
rables, posées par cette nouvelle approche. En par-
ticulier, on doit se poser la question du contenu des 
algorithmes qui sont à la base de la «  justice pré-
dictive  » et qui, en fonction de ce qu’ils prévoient, 
peuvent donner une image très différente de ce qui 
serait la décision de justice « prévisible ». L’instau-
ration d’une obligation de transparence des algo-
rithmes est sans nul doute un des moyens de limiter 
ce risque. Eu égard à la portée de ces techniques 
nouvelles et au risque qu’un maniement mal inten-
tionné pourrait faire courir à l’idée même de justice, 
il convient de réfléchir à la mise en œuvre de méca-
nismes de contrôle adapté par la puissance publique 
ainsi, et peut-être surtout, qu’à l'adoption d'un dis-

positif de certification de qualité par l'édiction d’une 
obligation de transparence des algorithmes.

L’information sur la jurisprudence doit être systé-
matisée, il s’agit « de connaître et de faire connaître, 
l’œuvre juridictionnelle collective»4. Sous le contrôle 
de la Cour de cassation la Chancellerie pourrait être 
chargée de la mise en valeur de la jurisprudence dif-
fusée sur internet, en lien avec les travaux menés 
par Etalab. 

Les référents préconisent que le ministère se dote 
d’une équipe pluridisciplinaire avec un budget ad 
hoc pour adresser les innovations autour des don-
nées. Les compétences rares telles que les datas-
cientists doivent être recherchées, ou les participa-
tions aux initiatives de type entrepreneur d’intérêt 
général valorisées.

4 �Rapport La prudence et l’autorité, l’office du juge au XXe siècle, Antoine Garapon et Sylvie Perdriolle
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Il est apparu nécessaire de préciser les conditions 
générales de la saisine en ligne indispensables, 
selon les référents, à la réussite du processus : 

2-1 Un passage à la saisine numérique fortement 
incitative par bloc de contentieux et de matière, 
tout en maintenant des exceptions permettant 
une adaptation progressive

→ �Retenir le modèle de progression retenu par la 
DGFIP pour les déclarations obligatoire en ligne 
sur « impots.fr » et prévu par la loi de finance 2016 
qui prévoit désormais, le recours aux téléprocé-
dures, pour souscrire aux déclarations profes-
sionnelles et payer les impôts. Il s’agit de rendre 
rapidement obligatoire le dossier numérique pour 
tous les acteurs de la procédure dès lors qu’il s’agit 
de professionnels, et d’en favoriser activement 
le recours pour les particuliers. En matière civile 
cette réforme relève du décret, en matière pénale, 
une disposition législative sera nécessaire. 

→ �Mettre en place des incitations à la saisine par voie 
numérique sur : 

- �Les délais de traitement en facilitant le traitement 
des requêtes numériques 

- �Le calcul des frais irrépétibles 

- �L’exécution provisoire 

2-2 Une saisine numérique qui diffère la saisine 
du service public de la justice

Celui-ci ne doit être statistiquement «  en charge  » 
qu’après la phase précontentieuse (le mode de 
calcul de la durée totale du litige doit être mainte-
nu en distinguant, du fait de la généralisation de la 
médiation numérique et du précontentieux la phase 
imputable au service de la justice). Ainsi, la procé-
dure contentieuse, au sens du code de procédure 
civile, commencerait uniquement lors de la création 
du lien contentieux en phase 3. 

Cette saisine numérique doit être encadrée pour 
éviter les débordements liés à un foisonnement non 
contrôlé, dès lors que l’option d’une représentation 
obligatoire généralisée n’est pas retenue : 

2-2.1 encadrée par une cristallisation du lien conten-
tieux en amont de la saisine du juge ; 

2-2.2 encadrée par un temps d’échange numérique 
responsabilisant les parties en amont de la saisine 
du juge : le temps du contradictoire et de la prépara-
tion du litige, dont la durée est fixée par le juge selon 
les justifications éventuellement apportées par les 
parties et selon la nature du litige ;

2-2.3 encadrée car déclenchée par la formalisation 
contradictoire, par les parties, de leurs accords et 
désaccords 

2-3 La saisine en ligne doit s’accompagner 
d’une redéfinition et d’une extension de 
la représentation par avocat obligatoire et 
d’une priorisation donnée à la demande d’aide 
juridictionnelle en ligne 

2-3.1 Assurer le développement numérique en 
matière judiciaire et en tirer les pleins bénéfices 
exige un mode de saisine stabilisé et juridiquement 
sécurisé.

Cette assurance est naturellement offerte par des 
professionnels qui engagent leur responsabilité, ce 
qui plaide pour une extension de la représentation 
obligatoire.

Pour les justiciables non représentés, il conviendra 
de prévoir des modalités de saisine encadrant de 
manière pédagogique la formalisation de celle-ci et 
des pièces dont elle devra être assortie.

2-3.2 Une aide juridictionnelle entièrement numé-
rique  : la mise en place de la demande d’aide juri-
dictionnelle en ligne courant 2019 est une priorité 
absolue. Les référents notent que la Chancellerie 
prévoit ce projet selon ce calendrier.
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3-1 Vers la création d’un dossier judiciaire 
(pénal et civil) numérique unique 

Les préconisations suivantes seront retenues : 

- �Abandon de la voie de la numérisation de données 
« papier » préexistantes (le système ne doit pas « imi-
ter » les échanges « papier » actuels dont chacun 
des acteurs actuels regroupe les exemplaires origi-
naux ou copies, dont il est nécessaire d’assurer l’au-
thenticité à chaque stade de la procédure). En clair, le 
progrès ne saurait consister en la capacité de « scan-
ner » les documents papiers actuels. Cela n’abouti-
rait qu’à l’accroissement du travail des greffes.

- �Création volontariste d’un dossier numérique 
unique, alimenté et consulté par les parties et les 
acteurs du procès et de la procédure de manière 
sécurisée et en fonction de droits et d’obliga-
tions processuelles tels que prévus par les règles 
de procédure. En clair, chaque partie à l’instance 
aurait la responsabilité de nourrir le dossier numé-
rique unique en y versant des pièces en version 
dématérialisée. Chaque acteur (partie, juge, greffe, 
avocats, experts…) aurait accès à tout ou partie du 
dossier sur la base d’accréditation définissant des 
niveaux de droit d’accès.

3-2 Pour un choix stratégique de 
la responsabilité de gestion du dossier 
numérique en matière civile

Les référents, après avoir étudié plusieurs pistes 
possibles d’organisation pensent qu’il convient 
d’organiser la conception et la gestion du dossier 
numérique de façon partagée entre l’État d’une part 
et l’ensemble des professionnels du droit d’autre part.

Il ne paraît pas pertinent, comme ce serait pourtant 
concevable, de confier intégralement la gestion du 
dossier numérique à un partenaire privé qui pren-
drait en charge tant la conception des outils, que 
le stockage des données, voire la production des 

décisions ou pièces. La sensibilité très grande des 
matières, le fait que l’on se situe au cœur de l’activi-
té régalienne de l’État et enfin le besoin d’impliquer 
les professionnels du droit justifient une vision plus 
partenariale. 

Il est certain que les développements actuels des SI 
de l’État s’appuient sur des constructions mêlant tra-
vaux internes, à façon ou sur la base de progiciels ou 
briques logicielles réutilisables, et d’une intégration 
sous forme d’API de services tiers. 

C’est d’ailleurs la stratégie rappelée par le secré-
taire d’État au numérique sur les travaux menés sur 
la plateforme numérique de l’État dont la brique la 
plus emblématique est FranceConnect qui permet 
d’interconnecter un socle de confiance (identité 
numérique), consentement de l’usager à partager 
des données, et accès à des services numériques 
sous forme d’API (ex. quotient familial). 

Les référents préconisent que le dossier numérique 
soit construit, sous le contrôle de l’État en utilisant 
autant que possible les briques et les progiciels 
existant, quitte à ce qu’ils puissent être adaptés aux 
besoins particuliers de la justice. Puis, dans une 
logique de partenariat de confiance telle que celle 
qui a permis d’interfacer RPVA et RPVJ, les profes-
sionnels du droit seraient invités à intégrer à ce dis-
positif, via des API, des briques complémentaires 
constituant un tout cohérent qui permette d’envisa-
ger l’ensemble du dossier numérique, de la saisine 
de la juridiction jusqu’à la signification de la décision. 
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3-3 Une alimentation du dossier numérique 
par l’utilisation d’un code d’accès sur 
le modèle des services fiscaux pour les 
dossiers civils et pénaux

La question de la signature électronique person-
nelle a été longuement évoquée par l’ensemble 
des interlocuteurs des référents. 

Si elle se révèle un outil très efficace pour garantir 
l’intégrité et la non-répudiation d’un document infor-
matique, si la confiance obtenue avec un tel dispo-
sitif est indéniable, d’autres approches doivent être 
envisagées pour atteindre le même objectif. 

En effet, même en disposant d’un logiciel maîtrisé, 
la signature électronique personnelle associée au 
document présente des caractéristiques techniques 
intrinsèques rendant son usage coûteux voire 
parfois inapproprié dans le temps long formé par 
l’archivage des procédures.

- �Une première alternative à la signature électro-
nique personnelle consiste à mettre en place un 
cachet serveur. Cette approche consiste à cen-
traliser les opérations complexes de gestion de 
clés sur un serveur central auprès duquel l’agent, 
le professionnel ou le justiciable s’authentifie et 
envoie une requête informatique d’acte de signa-
ture. Les clés de signature n’étant plus sous le 
contrôle exclusif de l’agent le niveau de sécurité 
est moins élevé mais ce mécanisme présente une 
bien plus grande facilité d’emploi. Par ailleurs le 
cachet serveur garantit une non-répudiation du 
document tout en préservant l’anonymat de l’agent 
à l’origine de la demande de signature ce qui peut 
présenter un intérêt (les traces d’accès conservent 
néanmoins l’identité de l’agent à l’origine de la 
demande). Enfin le cachet serveur peut être activé 
automatiquement sur certains processus comme 
cela est fait par exemple pour fournir un récépissé 
lors de la déclaration des revenus en ligne.

- �Une seconde alternative consiste à construire 
la confiance autour d’une plate-forme numérique 
partagée. Cela consiste à utiliser la traçabilité des 
usages de la plate-forme pour créer la confiance 
entre les différents membres. À titre d’illustration le 
commerce électronique et les sites de banque en 
ligne fonctionnent ainsi. Pour des usages sensibles, 
un travail important est fait sur l’authentification des 
utilisateurs (identité numérique, qualité des mots de 
passe, double facteur, jeton matériel d’authentifi-
cation, création initiale du compte après un enrôle-
ment en présentiel, …) et c’est ensuite la plate-forme 

qui assure le suivi et l’imputation des accès, le plus 
souvent avec un accès de consultation de ces traces 
pour l’utilisateur. Pour des processus ayant fait l’ob-
jet d’une profonde transformation numérique, cette 
approche est souvent la seule réellement opéra-
tionnelle puisque la notion de document n’existe 
plus vraiment dans certains cas.

De nombreux acteurs publics et privés, notamment 
les professions du droit, proposent des identités 
numériques conformes au règlement e-IDAS.

Compte tenu de cette pluralité d’approches, 
il conviendra de revisiter dans le cadre du plan de 
transformation numérique les différents besoins de 
confiance. Si la signature électronique personnelle 
peut rester nécessaire dans certains cas, extrême-
ment limités, il convient de bien utiliser l’approche 
plate-forme et/ou le cachet serveur pour recher-
cher une plus grande efficience du système ou 
éviter de revenir artificiellement à une notion de 
« document », proche du papier, lorsque les interac-
tions numériques ne s’y prêtent pas. 

Cette analyse devra se faire en tirant partie des 
réflexions de la DINSIC autour de la construction de 
l’État plate-forme et au sein desquelles la notion de 
confiance est également présente, mais aussi d’une 
analyse liée à la sécurité souhaitée des processus 
métier sous-jacents. Ainsi, les ministres de l’Intérieur 
et de la Justice et le secrétaire d’État au numérique 
ont confié à Mme Valérie PENEAU le 5 janvier 2018 
la mission de développer pour l’ensemble des usa-
gers des services publics un parcours d’identifica-
tion numérique fluide intégré à la plateforme numé-
rique de l’État et à France Connect. Ce parcours 
intéressera autant les acteurs publics que privés, 
et les acteurs justice devraient en tirer un bénéfice 
commun afin de permettre les échanges de 
données sous le contrôle de l’usager et ce avec 
l’ensemble des garanties de protection des don-
nées, notamment en perspective de l’application du 
règlement européen sur la protection des données.

3-4 Un accès par les seules parties habilitées 
tant en matières civile que pénale, que ce soit 
pour la consultation ou l’alimentation du dossier

3-5 Une question à trancher en matière civile : 
l’accès direct par le justiciable assisté d’un 
avocat (qu’il soit en procédure avec obligation 
de constitution ou non) 
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3-6 Une gestion du dispositif en matière pénale 
qui doit s’inscrire dans des règles précises : 

3-6.1 Un dispositif entièrement conçu et géré par 
l’État au regard des exigences de la matière pénale 
et de la procédure 

3-6.2 Un dispositif ambitieux : 

De manière générale et dans l’idéal, il s’agit de 
refondre la conception de la constitution du dossier 
pénal afin d’atteindre un objectif de dématérialisa-
tion totale : 

- �plus aucune production de papier ;

- �intégration directement en procédure de données 
nativement numériques (photos, vidéos, sons...), 
en particulier celles provenant de tiers (témoins, 
victimes, experts…)

- �procédures de stockage et d’archivage sécurisées ;

- �saisie unique des données pour l’ensemble de la 
procédure pénale.

3-6.3 Un dispositif à construire dans un partenariat 
étroit entre les ministères de la justice et de l’intérieur. 

Les ministres de l’Intérieur et de la Justice ont lan-
cé la création d’un projet commun dans le domaine 
pénal. Le projet vise à définir, en coconstruction 
entre ministères de l’Intérieur et de la Justice, une 
procédure pénale numérique adaptée aux organisa-
tions et processus des services d’enquêtes comme 
des juridictions et des avocats, Les référents notent 
l’importance et la sensibilité de cette démarche. 
Celle-ci doit également faire des propositions facili-
tant la vie des différents acteurs du processus pénal 
en utilisant le levier numérique.

Modes d’accès 
au dossier numérique 

Représentation 
par avocat obligatoire 

Représentation non obligatoire 
avec avocat constitué 

Seul l’avocat mandaté y accède Conseillé Déconseillé

Le client peut y accéder 
seul en parallèle avec son avocat 

Déconseillé Oui mais en seul mode 
« consultation »

Le client y accède seul Non : le mandat emporte 
monopole d’accès 
au profit de l’avocat

Déconseillé

3-6.4 Un dispositif qui doit strictement respecter 
l’application effective des dispositions du code de 
procédure pénale notamment les articles 12, 12-1, 
13, 14, 37, 38 et 40

Sur ce point, les référents attirent l’attention sur la 
nécessité de proscrire toute évolution générée par 
le numérique de nature à modifier les modalités du 
contrôle de la police judiciaire par l’autorité judi-
ciaire. Il convient impérativement que le pilotage du 
dispositif et son contrôle relève de la seule autorité 
judiciaire et du ministère de la Justice. 

Ainsi les points de vigilance suivants doivent être 
relevés : 

- �Choix et contrôle des administrateurs du système 
qui ne peuvent que relever de la justice. 

- �Définition des droits d’accès au dossier numérique 
qui doivent suivre les seules règles de la procé-
dure pénale. 

- �Définition des contenus des dossiers et départ 
entre pièces judiciaires et éléments extérieurs (ren-
seignement, éléments de contextes, documents 
de travail des enquêteurs et des magistrats…).

- �Niveau de contrôle par les parquets et les juges 
d’instructions des investigations en cours au sein 
des services de police judiciaire par le biais du dis-
positif numérique.

- �Définition de l’articulation des règles posant le 
lien direct entre magistrats et officiers de police 
judiciaire et celles relatives à l’organisation hiérar-
chique des services d’enquête  : sur ce point une 
attention particulière devra être portée sur les pro-
cessus permettant la coexistence de ces règles 
sans qu’aucune ne nuise aux autres.
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4-1 Une présence des parties comme élément de 
la durée du procès 

4-1.1 Un choix dynamique des parties  : le numé-
rique, dès lors que les parties auront été amenées à 
échanger par ce biais l’ensemble de leurs pièces et 
de leurs écritures en amont de manière contradic-
toire, doit conduire à une limitation de l’audience à 
un rôle de finalisation et de précision. 

4-1.2 Une possibilité d’accord des parties sur la 
nature de l’audience avec des incitations fortes à 
l’accord sur l’absence  : il convient d’inciter les par-
ties à renoncer à l’audience civile dès lors que cette 
dernière ne constituera pas un apport avéré. 

4-1.3 Un juge qui peut, en motivant, passer outre à la 
présence des parties. 

4-2 Une audience interactive 

4-2.1 Le numérique doit permettre que le rapport du 
juge soit connu avant l’audience dans un délai per-
mettant des observations liminaires. Ce rapport qui 
pourrait comporter l’exposé des faits et de la procé-
dure, l’analyse neutre des moyens de droit, l’iden-
tification et l’intérêt de la question de droit à juger, 
les références essentielles de jurisprudence et de 
doctrine utiles, verra son élaboration facilitée par le 
numérique. 

4-2.2 L’établissement de questions par le juge en 
amont auxquelles les parties répondent contradic-
toirement avant l’audience.

4-3 Une rédaction des décisions rénovée 

Le numérique doit conduire à revisiter la concep-
tion de l’audience pour la rendre plus efficace et lui 
permettre d’être, quand elle est nécessaire, un outil 
interactif pertinent qui apporte une réelle plus-value : 

4-3.1 Le développement et la généralisation de 
dispositifs d’aide à la rédaction  : trames, modèles, 
intégrations des écritures des parties. Ces der-
nières devront ainsi, notamment, communiquer, via 
le dossier numérique unique, leurs pièces et leurs 
écritures de manière à ce qu’elles puissent être 
directement utilisables par le juge. L’atteinte de cet 
objectif passe par la formalisation de la structure 
des échanges numériques ; formalisation convenue 
entre les acteurs sous l’animation de la Chancellerie 
en s’inspirant des normes ou pratiques de fait en la 
matière (eCodex par exemple). La préexistence de 
standards européens permet également de pré-
server l’interopérabilité des systèmes juridiques de 
l’ensemble des acteurs. Leur développement est 
une condition de réussite de ce changement de 
paradigme numérique. La présence coordonnée 
des acteurs français par le ministère de la Justice 
dans les instances normatives européennes voire 
internationales est un élément fondamental de la 
compétitivité de ce secteur d’activité. 

4-3.2 Une intégration plus facile de la jurisprudence : 
par le deep learning qui permet l’agrégation de déci-
sions de même nature, et par la capacité de l’outil 
numérique à rapprocher des données, permettre 
l’appui à la prise de décision.

4-3.3 Une redéfinition de l’office du juge et des mis-
sions des acteurs directs comme les greffiers et les 
juristes assistants.
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4-3.3.1 Harmonisation des pratiques et des jurispru-
dences.

4-3.3.2 Travail en équipe : sur ce point les référents 
attirent l’attention sur la nécessité : 

- �d’engager une politique d’accompagnement du 
changement induit par l’introduction du numé-
rique en mobilisant fortement les écoles de for-
mation du ministère de la Justice et les fonctions 
support RH nationalement et localement ;

- �de poursuivre et amplifier les réflexions sur l’équipe 
autour du juge et les missions des greffes et des 
juristes assistants.

Les dispositifs numériques doivent permettre de 
réaliser une avancée importante sur le déroulement 
de l’audience pénale, en favorisant une audience 
simplifiée et rationalisée, grâce aux avancées sui-
vantes : 

5-1 La facilitation d’une mise en état préalable 
par voie numérique avant le procès

5-2 Le calendrier d’audience : 
de la pré-réservation de plages fixes 
à la programmation concertée :

5-2.1 Possibilité en amont de retenir des plages 
d’audience pour les affaires pénales dès la cristalli-
sation de la défense. 

4-4 Un développement massif des décisions 
simplifiées :

4-4.1 Extension de l’ordonnance civile pour les 
litiges simples par voie numérique. 

4-4.2 Développement des jugements types numé-
riques par référence à des jurisprudences affirmées.

5-2.2 Maintien de la souplesse de renvois et de 
plages disponibles pour permettre le respect des 
droits de la défense : constitution d’une défense tar-
dive jusqu’au jour de l’audience, liberté des moyens 
de défense…

5-3 Une défense facilitée par l’accès des avocats 
au dossier numérique. 

Et au-delà de l’audience et de la décision elle-
même, la constitution d’un dossier numérique faci-
literait notamment, par exemple, la transmission 
des informations nécessaires au travail des services 
chargés de l’exécution et de l’application des peines.
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Les modalités de notification ou de signification 
doivent assurer à la fois l’authenticité et l’intégrité 
de la décision et qu’elle parvient à ses destinataires 
légitimes.

6-1. Comme au stade des échanges contentieux 
(cf 3.3) le respect de ces exigences dans 
des conditions de sécurisation suffisante ne 
nécessite pas nécessairement l’emploi de 
dispositifs de signature électronique, et il 
convient donc de bien s’assurer, en fonction des 
usages, du niveau de sécurité et du dispositif 
technique le plus approprié :

• �S’agissant de la sécurisation de la décision elle-
même, les dispositifs de cachet-serveur (cf 3.3) et 
le stockage dans le dossier numérique, selon des 
modalités sécurisées par le ministère de la Justice, 
permettent d’apporter d’autres solutions de sécu-
risation, garantissant au demeurant une meilleure 
stabilité dans le temps ;

• �S’agissant de la notification de la décision, il existe 
également d’autres méthodes permettant à son 
destinataire ou à un tiers de s’assurer de son 
authenticité ; tel est le cas :

- �des décisions notifiées par le biais d’une plate-
forme numérique partagée, avec des niveaux de 
sécurisation qui peuvent être ajustés selon les 
utilisateurs (cf 3.3) ;

- �de dispositifs consistant à incruster dans le docu-
ment adressé par voie électronique un code-
barre ou un pictogramme que le lecteur peut 
scanner, à l’aide par exemple d’un smartphone, 
et qui lui permet, en se connectant au site garanti 
et sécurisé par l’émetteur du document, de véri-
fier l’authenticité et l’intégrité du document qu’il 
a reçu  ; un tel dispositif pourrait tout à fait être 
intégré à la plateforme Justice à mettre en place.

Ces dispositifs devraient faciliter la capacité à vérifier 
la valeur probante d’une décision en format électro-
nique, quitte à prévoir par ailleurs, le cas échéant, 
en cas de demande spécifique ou de contestation, 
par exemple, un mode renforcé d’authentification 
de la décision. Les solutions existent à l’instar de la 
collaboration public-privé autour du standard 
2D-Doc ayant permis leur usage public (ex. carte 
nationale d’identité, ministère de l’Intérieur) ou privée 
(ex. facture des 28 millions de clients d’EDF) afin de 
lutter contre la fraude documentaire. 

6-2. Les référents sont par ailleurs convaincus 
de la nécessité de laisser aux parties et 
aux professions une liberté d’initiative dans 
la construction de dispositifs de signification 
et de mise à exécution, dans un cadre fixé 
par l’État afin de s’assurer de la fiabilité des 
dispositifs concernés, leur conformité aux 
exigences légales, et permettre leur interfaçage, 
dans une logique de confiance, avec 
la plateforme de la Justice.
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Les référents appuient les ambitions du minis-
tère pour la période 2018-2019, et souhaitent que 
puissent être tenues les priorités en cours de conso-
lidation dans le cadre du plan de transformation 
numérique, et qui seront finalisées, à la lumière des 
conclusions tirées de ce chantier.

Ces conclusions ont pleinement intégré les résul-
tats de la consultation conduite en ligne, qui a 
suscité près de 1800 réponses, et des contribu-
tions adressées par les personnes ou instances 
auditionnées. De ces réponses et contributions, 
on peut retenir la demande très forte d’une amé-
lioration très significative, dès à présent, des outils 
utilisés au quotidien, mais aussi, au-delà, de chan-
gements fondamentaux. Le premier changement 
fondamental attendu est la constitution d’un cœur 
numérique civil et d’un cœur numérique pour le 
pénal, interfacés avec leur écosystème au travers 
d’une plateforme numérique de l’État intégrant la 
pleine puissance des parcours numériques «  sans 
couture  ». Le second changement fondamental 
attendu est de proposer des services permettant 
de rester en contact avec l’ensemble des parties 
prenantes (hyper mobiles, accessibilité particulière, 
exclusion numérique, etc.), en s’assurant qu’aucun 
usager ou agent ne soit lésé par la transformation 
numérique du ministère de la Justice. Enfin le troi-
sième changement fondamental consiste à repen-
ser et construire, avec l’ouverture des données 
publiques notamment, la relation entre les citoyens, 
les tiers et le service public de la justice.

Dès 2018-2019, les actions d’ores et déjà 
engagées doivent notamment permettre :

- �la consolidation des centres de données et l’aug-
mentation massive du débit des réseaux, permet-
tant un usage plus fluide de la messagerie et des 
applications ; 

- �le renouvellement et la modernisation des outils du 

travail du quotidien, avec en particulier le déploie-
ment beaucoup plus important d’outils de mobilité 
(ultra-portables communicants, téléphonie sécu-
risée…), la mise en service d’une plateforme per-
mettant l’échange sécurisé de documents volumi-
neux, le déploiement des centres d’appel parquet, 
de la signalétique dynamique, d’un outil de prise 
de rendez-vous en ligne, d’une offre de travail 
collaboratif, et la consolidation du dispositif de 
visio-conférence ;

- �l’accès en ligne à l’état d’une procédure, qu’elle 
soit civile ou pénale, en tous points du territoire, 
par les SAUJ à partir du printemps 2018 et les justi-
ciables à partir de l’automne 2018 ;

- �dans le domaine civil, de développer à compter 
de la fin 2018 la saisine en ligne des juridictions 
au-delà des seules cours d’appels et TGI ;

- �dans le domaine pénal, de déployer Cassiopée 
dans les cours d’appel, évitant un travail fastidieux 
de reprise de données de première instance, de 
l’enrichir des fonctionnalités de gestion des scel-
lés et de gestion des procès hors normes  ; de 
poursuivre le développement et le déploiement 
des logiciels métiers du Parquet, via la reprise 
au niveau national d’initiatives locales  ; d’enrichir 
les outils de stockage et d’analyse des dossiers 
dématérialisés ;

- �à toute personne de demander et obtenir son 
casier judiciaire B3 de façon dématérialisée, dès le 
printemps 2018 ;

- �à tous les justiciables, à compter de 2019, de dépo-
ser en ligne leur demande d’aide juridictionnelle, 
qui sera traitée de manière entièrement dématé-
rialisée ;

- �de consolider les systèmes d’information de la 
protection judiciaire de la jeunesse et de l’adminis-
tration pénitentiaire ;

- �de préparer les outils permettant la mise à dispo-
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sition des décisions de justice dans le cadre de 
l’open data. 

Les référents notent que 2018 doit également per-
mettre au ministère de consolider la gouvernance 
et le mode de gestion des projets, en développant 
le soutien, l’accompagnement et l’association des 
utilisateurs. Ils soulignent que cela imposera aussi 
d’endosser un ambitieux plan de recrutement de 
compétences SIC dans un marché de l’emploi et un 
contexte administratif complexe. Ces éléments for-
ment un prérequis à l’atteinte des résultats attendus 
dès 2018-2019. Une vigilance managériale est fon-
damentale pour permettre d’accompagner la dyna-
mique ministérielle en place depuis l’été 2017.

À l’horizon 2020, pour répondre aux attentes des 
usagers du service public de la justice comme 
des magistrats et des agents de ce dernier, 
c’est une refonte plus complète des systèmes 
d’information du ministère qui est programmée.

Dans le domaine judiciaire, elle concerne aussi 
bien le domaine civil, avec le remplacement des 
actuelles applications pour permettre d’offrir une 
procédure 100 % dématérialisée de bout en bout, 
que le domaine pénal, avec le déploiement du dis-
positif sur lequel a commencé de travailler l’équipe 
conjointe constituée entre le ministère de la Justice 
et le ministère de l’intérieur, permettant de disposer 

d’un dossier pénal unique accessible à chacun des 
acteurs de la procédure en fonction des droits et 
obligations prévues par cette dernière. 

Elle doit également permettre une consolidation 
et une amélioration des systèmes d’information de 
l’administration pénitentiaire, incluant le déploie-
ment du numérique en détention, et de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse, permettant un meilleur 
suivi des mineurs dont elle a la responsabilité. 

Cette transformation, enfin, doit aussi viser un 
décloisonnement, dans le respect des principes 
applicables, entre les diverses applications, flui-
difiant les relations entre services et facilitant pour 
l’ensemble des magistrats et agents concernés le 
suivi du parcours des personnes prises en charge. 

Avec l’objectif de 100 % des démarches adminis-
tratives numérisées à l’horizon 2022 et l’accentua-
tion de l’ouverture des données publiques, l’État 
a entamé sa transformation numérique. C’est dans 
ce cadre, par la volonté d’être un acteur au premier 
plan de cette transformation, que le ministère de la 
Justice doit ambitionner de placer son action, pour 
faciliter la relation numérique entre l’État et l’usa-
ger, et par là même améliorer la qualité du service 
public de la justice dans son environnement et avec 
ses partenaires publics et privés. 
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Note méthodologique

La consultation était ouverte auprès de cinq catégo-
ries de professionnels de la Justice : les magistrats 
et agents des services judiciaires, les agents de l’ad-
ministration pénitentiaire, les agents de la protection 
judiciaire de la jeunesse, les agents de l’administra-
tion centrale et les autres professionnels du droit.

Le nombre de contributions recueillies par profes-
sion est le suivant  : 695 magistrats et agents des 
services judiciaires, 529 agents de l’administration 
pénitentiaire, 283 agents de la protection judiciaire 
de la jeunesse, 96 agents de l’administration cen-
trale et 158 autres professionnels du droit. Au total, 
1761 personnes ont été consultées.

Les interviews ont été réalisées par questionnaire 
autoadministré en ligne sur système CAWI (Compu-
ter Assisted Web Interview).

Les interviews ont été réalisées du 15 novembre au 
14 décembre 2017.

A. Les magistrats et agents des 
services judiciaires

Accès à l’information :

Les informations sur les délais et les procédures 
représentent des priorités pour améliorer la trans-
mission d’informations

- �Pour améliorer la qualité de l’information fournie 
aux justiciables et aux autres professionnels de 
la justice, les magistrats et agents des services 
judiciaires évoquent quatre types d’information 
qu’il faudrait fournir en supplément : des informa-
tions sur les délais de jugement (22 %), les délais 
de chaque juridiction et des audiences (19 %), les 
informations sur les procédures (16 %) et les délais 
sur les procédures (15 %). De manière moins prio-
ritaire, ils évoquent la fourniture d’information sur 
les délais et les voies de recours (8 %), des informa-
tions concernant les jugements (7 %) et des infor-
mations sur les avocats (6 %).

Accès à la juridiction :

La saisine numérique peut être étendue à de nom-
breux actes

- �Dans le cadre de cette amélioration, les magis-
trats souhaiteraient que certains types de conten-
tieux puissent faire l’objet d’une saisine par voie 
numérique. Pour eux, les contentieux civils (18 %) 
et les affaires familiales (16 %) représentent les 
deux axes prioritaires pour effectuer une saisine 
numérique. De manière plus générale, ils estiment 
que les contentieux avec avocat obligatoire pour-
raient bénéficier de ce système (10 %), ainsi que les 

Consultation 
« les chantiers de la Justice » 
Note de synthèse - janvier 2018
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contentieux de tribunal d’instance (9 %). Dans une 
moindre mesure, les contentieux avec représenta-
tion obligatoire (7 %), les injonctions de payer (6 %), 
les déclarations au greffe (5 %) et les questions 
relatives aux tutelles (5 %) pourraient également 
faire partie du dispositif.

- �D’autres actes processuels pourraient être prioritai-
rement numérisés d’après les magistrats et agents 
des services judiciaires  : 6 % des répondants à la 
consultation envisagent la numérisation de tous 
les actes. Les assignations (10 %), les conclusions 
(9 %), les requêtes (5 %) ou encore les actes d’avo-
cats (4 %) comptent parmi les actes les plus cités.

Équipement des juridictions :

Greffiers et fonctions du parquet sont considérés 
comme prioritaires pour accéder aux applications 
métiers à distance et disposer des communications 
mobiles sécurisées

- �Concernant l’équipement des juridictions, les 
magistrats et agents du service judiciaire esti-
ment que certaines fonctions exigent en priorité 
un accès à distance aux applications métiers  : les 
greffiers (18 %), la permanence du parquet (13 %), les 
magistrats du parquet (9 %), les juges des libertés 
et de la détention (7 %), les juges d’application des 
peines (6 %), les juges d’instruction (6 %). De même, 
certaines fonctions devraient bénéficier de com-
munications mobiles sécurisées, les fonctions du 
parquet (19 %), les magistrats de manière générale 
(17 %), les juges d’instruction (15 %) et les greffiers 
(9 %).

Accompagnement des usagers :

Les outils numériques apparaissent indispensables 
pour fluidifier le suivi et le traitement des dossiers et 
des procédures en cours pour tous les acteurs

- �Le numérique constitue également un axe de 
progrès important pour faciliter les diligences 
des différents acteurs. À ce titre, les magistrats 
et agents des services juridiques estiment que le 
développement d’outils numériques améliorerait 
la fluidité du suivi et du traitement des dossiers, en 
permettant aux usagers d’accéder en temps réel 
aux dossiers et à leur état (17 %), et en facilitant les 
transmissions de documents comme les pièces de 
dossier les conclusions (8 %). De même, cela facili-
terait le suivi du dossier (4 %). Le numérique repré-
sente également un facteur important de gain de 
temps de manière générale (8 %), parexemple en 
évitant les déplacements inutiles (5 %) et en accé-
lérant le traitement des demandes (3 %).

- �Pour faciliter l’activité des professionnels du 
droit avec les juridictions ou les justiciables, les 
magistrats et les agents des services judiciaires 
appellent à ouvrir certaines fonctionnalités numé-
riques à ces professions. Cela concerne notam-
ment les processus pour échanger des pièces et 
des documents (11 %) et l’accès au dossier dans le 
but de le consulter (8 %). Cet accès aux fonctionna-
lités numériques permettrait également pour ces 
acteurs d’effectuer un meilleur suivi des jugements 
en cours, en effectuant le suivi des procédures 
(7 %), et en accédant aux décisions et conclusions 
(5 %), ainsi qu’aux calendriers des audiences (4 %). 
Des actes administratifs pourraient également 
bénéficier de ce système, comme le dépôt d’acte 
(3 %), la délivrance et l’enrôlement des assignations 
(3 %) ou encore les demandes de copies (3 %).

- �Les outils numériques sont perçus comme des 
moyens efficaces de fluidifier les rapports de travail 
entre les différents acteurs de la justice et comme 
des vecteurs de gains de temps. Cependant, cer-
tains justiciables demeurent éloignés de l’accès à 
Internet. Pour pallier à ces problèmes, les magis-
trats et agents des services judiciaires proposent 
de multiplier les points d’accès à Internet dans 
l’espace public (29 %) et en Mairie (12 %) et de créer 
des points d’accès numériques au droit (18 %). Ils 
s’expriment également en faveur de l’ouverture de 
lieux permettant de rencontrer des professionnels 
du droit, comme de maisons de justice (17 %) ou 
du droit (13 %). Si 10 % des professionnels consultés 
remarquent que le numérique permet un rappro-
chement des personnes isolées de la justice vis-à-
vis du droit, 7 % déclarent qu’il ne faut pas négliger 
l’importance de l’humain dans la prise en main du 
numérique.

Jugement :

Le développement des convocations numériques 
et la notification des décisions de justice doivent 
s’accompagner de la sécurisation des données

- �La percée du numérique dans les pratiques de 
la Justice questionne également les modes de 
convocation. Pour les magistrats et agents des 
services judiciaires, il convient de développer les-
convocations numériques, qu’il s’agisse d’un envoi 
de mail (38 %) ou d’effectuer des rappels de convo-
cation par SMS (19 %). Les professionnels posent 
toutefois une condition à la mise en service de ces 
outils  : disposer d’une preuve que le message a 
bien été reçu par la personne, ce qui passe par la 
demande d’accusé de réception.
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- �De la même manière que les modes de convoca-
tion, les outils numériques pourront permettre de 
notifier numériquement les décisions de justice. 
Les magistrats mettent en avant plusieurs critères 
pour que ce mode de notification puisse à la fois 
inspirer confiance, être efficace et respecter les 
procédures. Ils évoquent notamment l’instauration 
de la signature numérique (13 %), la mise en place 
d’un système de notification des décisions par voie 
numérique (8 %). Ils évoquent également d’autres 
points à prendre en compte lors de la notification 
des décisions de justice, comme la fiabilité et la 
sécurisation de l’accès aux données (8 %). 5 % sou-
haitent ainsi que l’accès au dossier soit sécurisé 
par mot de passe.

Le partage numérique de dossiers et l’équipement 
en outils numériques dans les salles d’audience 
permettraient aux acteurs de la justice de fluidifier 
les processus et de gagner du temps.

- �Concernant les audiences, le numérique peut 
améliorer leur organisation et leur conduite. Les 
magistrats et agents des services judiciaires expri-
ment le souhait de pouvoir accéder au dossier 
numérique (16 %), arguant que cela permettrait un 
gain de temps (6 %) et qu’ils auraient ainsi accès 
à toutes les pièces pendant l’audience (6 %). La 
seconde priorité serait que les salles d’audiences 
soient mieux équipées en moyens numériques 
(15 %), par exemple en mettant des tablettes 
connectées à disposition (4 %). De manière plus 
globale, ils reconnaissent que le numérique per-
met de simplifier les procédures (5 %) et garantit 
une meilleure organisation des audiences (5 %).

- �Dans la gestion de la constitution et la préparation 
des dossiers en matière civile et pénale, les pro-
fessionnels consultés voient surtout le numérique 
comme une opportunité de réduire la quantité de 
papier utilisée (15 %). Cela représente également 
un gain de temps substantiel (8 %), notamment 
en optimisant la préparation des dossiers (8 %). 
Le partage simplifié du dossier entre plusieurs 
personnes représente également une attente des 
magistrats  : le numérique permettrait que le dos-
sier soit consulté partout, par plusieurs personnes 
en simultané (6 %), par différentes professions (5 %) 
et que toutes les pièces soient directement acces-
sibles (4 %).

- �Ce dossier numérique partagé représenterait un 
vecteur de la simplification de l’échange d’infor-
mations et de pièces entre tous les intervenants 
d’un dossier. Là encore, les magistrats et les agents 
des services judiciaires évoquent la simplification 
et le gain de temps que cet outil engendrerait, 

en permettant de consulter le dossier partout, en 
plusieurs endroits simultanément et par plusieurs 
individus (10 %), la centralisation de toutes les 
pièces du dossier (8 %) et le gain de temps (6 %). Ce 
gain de temps se traduit également par le fait que 
les magistrats accèderont aux pièces sans avoir 
besoin de demander des copies (6 %) et évite-
ront les dépenses inutiles de papier (3 %). D’autres 
aspects sont également mis en avant, par exemple 
un échange de pièces plus efficace (6 %) et le suivi 
du respect du contradictoire (5 %).

- �Le numérique apparaît ainsi comme un moyen 
fiable de s’engager dans une formalisation plus 
harmonisée des écritures et des pièces de procé-
dure : 29 % des personnes consultées y répondent 
par l’affirmative, contre 3 % déclarant que ce ne 
sera pas le cas. Les magistrats semblent être les 
plus convaincus par ce procédé (36 % d’entre eux 
répondent par l’affirmative).

Exécution des décisions de justice :

Le numérique est perçu comme un atout pour 
apporter de la fluidité dans le suivi et la transmission 
des informations et des procédures

- �Alors que les justiciables évoquent souvent des 
délais de procédures trop importants, le numé-
rique pourrait permettre d’apporter davantage de 
fluidité dans la mise à exécution des décisions de 
justice. Les magistrats et agents des services judi-
ciaires considèrent que le numérique permettra de 
gagner du temps dans les délais de transmission 
(22 %) et de mettre plus rapidement à exécution les 
décisions (8 %).

- �Au sein des services de la Justice, les outils numé-
riques peuvent permettre une meilleure transmis-
sion des informations liées aux justiciables et aux 
procédures en cours. Cela se traduirait notamment 
par un échange d’informations plus efficace (4 %) 
et par la création d’un dossier unique avec accès 
numérique (4 %). Les magistrats évoquent égale-
ment le problème des informations donnant lieu à 
des saisies multiples qu’un transfert d’application 
à application permettrait d’éviter. Ces doublons 
peuvent être le fait de l’utilisation de multiples logi-
ciels pour un même dossier (6 %), ce qui conduit 
les services à demander un logiciel unique pour 
tous les services (5 %), un logiciel unique pour le 
pénal (4 %) et un pour le civil (3 %).
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- �Pour rationaliser la transmission d’informations liées 
aux justiciables et aux procédures dans lesquelles 
ils sont engagés aux partenaires du Ministère de 
la Justice (police, gendarmerie, aide sociale…), les 
magistrats et les agents des services judiciaires 
se prononcent en faveur de la création d’un outil 
unique (5 %). Ils préconisent également d’augmen-
ter les vecteurs de transmission d’information (4 %) 
pour éviter les saisies multiples et que les services 
de police puissent transmettre via Cassiopée des 
dossiers (4 %). Cela pourrait également se traduire 
par une uniformisation des procédures entre la 
police et la gendarmerie (3 %) et la dématérialisa-
tion des procédures et des dossiers (3 %).

Le numérique et la justice :

Les limites du développement du numérique : la ga-
rantie de la sauvegarde des données personnelles et 
le maintien d’une place centrale des agents

- �Dans le cadre d’une dynamique plus poussée et 
intégrée de la Justice avec ses partenaires, des 
dispositions pourraient être prises pour assurer la 
garantie des droits fondamentaux. Pour eux, il faut 
garantir la confidentialité des données numérisées 
(7 %), prendre l’avis de la CNIL sur le traitement des 
données personnelles (4 %), maintenir les libertés 
individuelles fondamentales (4 %). La sécurisation 
des données doit être assurée (4 %) et plus simple 
(4 %).

- �Comme tous les services publics, l’institution judi-
ciaire doit se moderniser, un constat partagé par 
7 % des répondants. Parmi les réflexions sur la révo-
lution numérique, les magistrats et les agents des 
services judiciaires déclarent que le numérique ne 
doit pas remplacer l’humain. Pour eux, la justice est 
avant tout une institution humaine (6 %), le magis-
trat doit garder le dernier mot (5 %). Les magis-
trats mettent en doute la capacité de ces outils 
à prendre les décisions à la place de l’humain (3 %).

Pour résumer

Les magistrats et agents des services judi-
ciaires considèrent que la fourniture de plus 
d’informations sur les délais et les procé-
dures représentent des priorités pour amé-
liorer la transmission d’informations.

Dans le cadre du développement du numé-
rique, la saisine par voie numérique pourrait 
concerner de nombreux actes, et en priorité 
les contentieux civils et familiaux.

Greffiers et fonctions du parquet sont consi-
dérés comme prioritaires pour accéder aux 
applications métiers et disposer des commu-
nications mobiles sécurisées.

Les outils numériques apparaissent indispen-
sables pour fluidifier le suivi et le traitement 
des dossiers et des procédures en cours 
pour tous les acteurs. Ils y voient un gain de 
temps certain, ainsi qu’un moyen de fluidifier 
les relations de travail entre les acteurs.

Pour accompagner ce développement du 
numérique, les magistrats et agents des ser-
vices judiciaires émettent toutefois des mises 
en garde concernant la sécurisation et la 
confidentialité des données. Ils considèrent 
que la place des agents doit rester centrale 
et la Justice rester une institution humaine.
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Pour résumer

Les agents de l’administration pénitentiaire 
recommandent de mettre à disposition plus 
d’informations pratiques sur la détention 
pour les détenus et leurs familles. Les outils 
numériques pourraient également être utili-
sés pour les visites et le parloir.

Pour améliorer leur travail au quotidien, 
ils aimeraient que les logiciels dont ils se 
servent puissent communiquer. De même, 
les agents se montrent en faveur de la numé-
risation et du partage des dossiers, pièces 
et documents, qui engendrerait un gain de 
temps appréciable et apporterait plus de flui-
dité dans le traitement des données.

B. Les agents de l’administration 
pénitentiaire

Accès à l’information :

Pour améliorer la situation des détenus, les agents 
des services pénitentiaires recommandent de mettre 
à disposition plus d’informations pratiques sur la 
détention

- �Les agents de l’administration pénitentiaire esti-
ment qu’il faudrait étendre l’accès à l’information 
concernant l’incarcération pour les détenus et 
leurs familles. De manière prioritaire, ils citent la 
mise à disposition d’informations pratiques sur l’ac-
cès aux établissements pénitentiaires, notamment 
pour que les détenus puissent recevoir de la visite 
(coordonnées, horaires, modalités d’accès  : 33 %  ; 
modalités des demandes de permis de visite  : 
33 % ; informations et horaires sur les parloirs pour 
les familles : 16 %). Ces informations pourraient par 
exemple être mises en ligne sur les sites des éta-
blissements (un site internet propre à l’établisse-
ment clair et précis : 13 %). Ils évoquent également 
la transmission d’informations aux intervenants 
extérieurs (9 %) et aux professionnels du droit (7 %). 
Enfin, une dernière catégorie d’informations utiles 
pourrait être mise à disposition des détenus et de 
leurs familles : des informations sur la vie pratique 
à l’intérieur de l’établissement pénitentiaire. Ils 
citent par exemple un annuaire des services (7 %), 
des informations sur l’envoi d’argent (6 %), sur les 
interdits (4 %), le linge (4 %), les activités (3 %), l’envoi 
de colis (3 %)...

Exécution des décisions de justice :

L’amélioration des logiciels semble indispensable 
pour améliorer la fluidité de la transmission d’infor-
mation

- �Les outils numériques peuvent permettre de 
mieux transmettre les informations entre les ser-
vices d’application des peines et l’administration 
pénitentiaire. Pour les agents des services péniten-
tiaires, cela passe avant tout par l’amélioration des 
logiciels à disposition des agents, comme le logi-
ciel APPI (23 %). De même, ils évoquent la néces-
sité de rendre communicants Génésis et APPI 
(9 %), d’ouvrir son accès à davantage d’utilisateurs 
(7 %), de pouvoir numériser et transmettre des 
pièces via ce logiciel plutôt que par fax (5 %) . Les 
agents souhaitent la facilitation et l’accélération 

de la transmission des pièces et des documents 
(19 %), la possibilité d’y accéder en temps réel (7 %) 
et l’extension de la transmission électronique des 
pièces (7 %).

- �Lorsque sont évoquées les problématiques liées 
aux saisies multiples, les agents des services péni-
tentiaires évoquent à nouveau la nécessité de faire 
communiquer entre eux les logiciels Génésis et 
Appi (14 %). Les principales informations évoquées 
pour éviter les saisies doubles sont la situation, 
informations et fiches pénales des justiciables (9 %), 
les pièces et documents judiciaires (6 %), l’État Civil 
(5 %) et les jugements d’aménagement et d’appli-
cation des peines (5 %).

Services dans les établissements pénitentiaires :

Les outils numériques pourraient être utilisés pour 
les visites et le parloir

- �L’introduction d’outils numériques en prison pour-
rait permettre d’améliorer les conditions de déten-
tion des détenus. Pour les agents des services 
pénitentiaires, ces innovations doivent avant tout 
servir à renforcer les liens des détenus avec l’ex-
térieur : les applications numériques permettraient 
de faciliter les réservations de parloir (24 %) et la 
gestion des permis de visite (21 %), même si l’ins-
tauration des parloirs numériques n’est que peu 
évoquée (4 %). De même, ces applications numé-
riques permettraient aux détenus de mieux gérer 
leur accès à la cantine (15 %) et leur pécule (11 %).
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C. Les agents de la protection 
judiciaire de la jeunesse

Accès à l’information :

Les informations pratiques sur les services, sur les 
procédures et l’environnement de détention doivent 
apparaître en priorité

- �En complément des informations déjà disponibles 
sur le site justice.fr, les agents de la protection 
judiciaire de la jeunesse évoquent d’autres infor-
mations qui pourraient être utiles aux familles des 
mineurs, aux professionnels du droit et aux interve-
nants extérieurs. Ils évoquent en premier lieu l’ac-
cès à des informations administratives, comme les 
adresses et coordonnées des services (22 %). Ces 
informations pourraient par exemple être mises 
à disposition sur une plaquette de présentation de 
la PJJ (14 %) ou sur un site Internet, plus clair et plus 
précis (9 %). Ils évoquent également l’intérêt de 
l’accès aux informations sur la procédure judiciaire 
elle-même : les informations sur les procédures et 
mandats d’arrêts (16 %) et de l’information générale 
sur les peines et les mesures judiciaires encourues 
(11 %). Une autre catégorie d’informations utiles se 
distingue  : les informations pratiques sur l’envi-
ronnement de détention des mineurs incarcérés. 
Les informations sur l’accès au parloir (9 %), sur les 
intervenants extérieurs (7 %), sur les procédures de 
visite aux détenus (7 %) et un livret d’accueil (7 %) 
sont les plus fréquemment mentionnées.

Exeécution des décisions de justice :

La mise en commun des données et des outils entre 
les services, gage de gain de temps pour les profes-
sionnels

- �Les outils numériques peuvent se révéler utiles 
pour permettre une meilleure transmission des 
informations entre les services d’application des 
peines et la protection judiciaire de la jeunesse. 
Les agents de la PJJ s’expriment avant tout sur 
le besoin de mise en commun des données et 
des outils. Ce travail passe avant tout par la créa-
tion d’un logiciel commun (19 %) et la création de 
dossiers partagés entre les services pour chaque 
mineur (15 %). Ils soulignent également le travail à 
mener dans le champ de l’amélioration des procé-
dés de transmission des données et des dossiers. 
Ils s’expriment ainsi en faveur de la généralisa-
tion des transmissions par voie numérique (15 %), 
de l’accroissement de la rapidité de la transmis-
sion des données (10 %), de la simplification des 

Pour résumer

Les agents de la protection judiciaire de la 
jeunesse souhaitent rendre disponible aux 
mineurs et à leurs familles des informations 
pratiques sur les services, sur les procédures 
et l’environnement de détention.

Pour assurer une meilleure exécution des 
décisions de justice, les agents estiment que 
les outils numériques devraient permettre 
une meilleure transmission des informations 
entre les services. Ils souhaitent des outils 
permettant la mise en commun des données 
et la numérisation des dossiers. La numérisa-
tion de ces éléments permettrait d’éviter les 
saisies doubles et de gagner du temps.

Les données devant être prioritairement être 
numérisées sont les parcours judiciaires et le 
parcours de vie des mineurs.

échanges en communiquant par mail (5 %), de la 
transmission des audiences par voie numérique 
(4 %) et de la transmission des données en temps 
réel (4 %).

- �Plus généralement, éviter les saisies multiples 
permettrait aux agents de gagner un temps pré-
cieux. Les agents de la PJJ estiment qu’un transfert 
d’application à application permettrait de résoudre 
les problèmes de double saisie concernant le par-
cours judiciaire (21 %), l’État civil (7 %), les coordon-
nées et adresses (6 %) ou encore le parcours édu-
catif (4 %).

Services dans les établissements de la protetion 
judiciaire de la jeunesse :

Les informations sur le parcours judiciaire et le par-
cours de vie des mineurs pourraient faire l’objet 
d’une dématérialisation

- �Certains outils utilisés par les agents de la PJJ 
pourraient faire l’objet d’une dématérialisation. Les 
agents interrogés citent en premier lieu le suivi du 
parcours judiciaire (28 %) et les informations sur le 
parcours de vie du mineur (27 %), ainsi que le par-
cours éducatif dans une moindre mesure (13 %). 
D’autres informations sur la vie du mineur pour-
raient être dématérialisées  : le suivi de ses pla-
cements (9 %), les parcours d’insertion (5 %) et les 
échanges avec les services départementaux (5 %).
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D. Les professionnels du droit

Accès a l’information :

La mise à disposition d’informations sur les procé-
dures et les délais serait utile pour les professionnels 
du droit

- �Au-delà des informations disponibles sur le site 
justice.fr, la mise à disposition d’autres informations 
pourrait s’avérer utile pour les professionnels du 
droit. Les personnes consultées évoquent avant 
tout l’accès aux informations liées aux procédures, 
qu’il s’agisse des détails des procédures (38 %), 
d’informations plus générales sur les procédures 
(15 %) ou encore de permettre leur suivi (13 %). Ils 
évoquent également de manière forte l’accès aux 
dates et délais d’audience (12 %), les délais et voies 
de recours (11 %) et des informations précises sur 
les juridictions, comme l’accès à un annuaire (8 %).

Accès à la juridiction :

De nombreux types de contentieux sont appelés à 
faire l’objet d’une saisine numérique

- �Lorsque sont évoqués les types de contentieux qui 
pourraient faire l’objet d’une saisine numérique, 
on observe que les professionnels du droit citent 
une très grande variété de contentieux, signe 
de leur volonté d’ouvrir un maximum de conten-
tieux à cette pratique (7 % citent d’ailleurs tous les 
contentieux). Certains types de contentieux émer-
gent toutefois comme les plus prioritaires : les sai-
sines du tribunal d’instances (15 %), les saisines des 
Prud’hommes et les contentieux du travail (13 %), 
les contentieux civils (13 %), les affaires familiales 
(sauf divorce) (12 %) et certains contentieux devant 
les tribunaux de commerce (12 %).

- �De même, certains contentieux avec ministère 
d’avocat obligatoire pourraient être numérisés. 
C’est notamment le cas pour les assignations, 
conclusions et jugements/ décisions (17 %). Là 
encore, les professionnels du droit interrogés 
évoquent le dépôt et l’échange de pièce (10 %), 
et mentionnent une grande variété d’actes et des 
procédures.

Accompagnement des usagers :

Pour faciliter l’accompagnement des justiciables, 
les professionnels du droit souhaitent que les dos-
siers soient numérisés et leur partage facilité

- �Le numérique peut faciliter les diligences des 
différents acteurs prenant part à une procédure, 
tant les justiciables non représentés que les pro-
fessionnels du droit. Pour ces derniers, la facilita-
tion des échanges grâce aux outils numériques 
passe avant tout par les transmissions de dossiers, 
l’échange de documents, d’actes et de pièces 
(17 %), ainsi que par un accès partagé par tous 
les acteurs de la procédure (15 %) et des outils 
communs pour les professionnels du droit (9 %). 
Le numérique est également vu comme un facili-
tateur, permettant de gagner du temps  : 6 % esti-
ment que cela permet un gain de temps, de frais 
d’envoi et de place, 3 % que cela évite des dépla-
cements au tribunal et pour 2 % cela permet d’aler-
ter sur les dates d’audiences.

- �Parmi les fonctionnalités nécessaires à ouvrir aux 
professionnels du droit, ces derniers considèrent 
que la priorité va aux documents numérisés (dos-
siers, échanges de pièces, actes de procédures… : 
22 %). Ils souhaiteraient également pouvoir échan-
ger directement avec les greffes, par email, tout au 
long de la procédure (9 %) et placer des assigna-
tions, saisir des juridictions et déposer des requêtes 
(7 %). La possibilité de consulter facilement les 
dates d’audiences et d’accéder aux calendriers fait 
également partie des principales requêtes (5 %), 
comme la possibilité de suivre l’avancement des 
dossiers (5 %).

- �Les professionnels du droit ont toutefois 
conscience que certains justiciables demeurent 
éloignés du numérique, et ont donc un accès 
limité à certaines fonctionnalités. Pour pallier ces 
carences, les professionnels du droit proposent 
de les orienter en priorité vers les maisons du droit 
ou les permanences de droit avec accès à Internet 
(16 %) et de mettre à disposition des bornes numé-
riques dans les mairies et les palais de Justice (15 %). 
Les associations peuvent également accompa-
gner les justiciables dans l’accès aux fonctionna-
lités numérique pour 7 %. 11 % des professionnels 
consultés émettent des réserves sur une numéri-
sation excessive des pratiques, qui tiendrait éloi-
gnés certains publics de l’accès au droit.
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Jugement :

Le numérique permet de gagner du temps et de dis-
poser de tous les éléments

- �Concernant les convocations numériques, les pro-
fessionnels du droit soulignent le problème de 
la preuve de l’ouverture et de la lecture des élé-
ments envoyés par voie numérique (25 %) et se 
prononcent en faveur de la mise en place d’un 
système fiable d’accusé de réception. 13 % sou-
lignent également le problème de la preuve de du 
consentement de la réception de ces éléments et 
4 % estiment qu’il faut mettre en place un portail 
sécurisé pour les convocations. Certains profes-
sionnels du droit émettent des réserves sur le fait 
que les convocations numériques puissent rem-
placer à elles seules les modes de transmission 
déjà existants. Pour 6 %, la convocation numérique 
n’exclut pas l’envoi d’un email ou d’une copie cour-
rier, et pour 6 %, l’huissier reste la meilleure solu-
tion pour adresser correctement les convocations. 
Les moyens numériques peuvent également ser-
vir à envoyer des rappels ou à obtenir des copies 
pour les procédures : 5 % estiment que les avocats 
pourraient recevoir les copies des convocations 
par mail ou RPVA.

- �Le numérique a également sa place pour la 
conduite d’audience. 18 % estiment ainsi que cela 
facilitera le déroulement des audiences civiles. 
Cela se traduit par des applications pratiques, 
notamment pour l’accès aux pièces du dossier  : 
pour 16 %, cela se traduit par la possibilité d’avoir 
le dossier numérique à l’audience en temps réel, 
pour 9 % cela facilite l’échange des pièces. Les 
outils numériques pendant les audiences per-
mettront également de gagner du temps, en limi-
tant les audiences de renvoi et en simplifiant ces 
demandes (6 %) et en évitant des audiences ou des 
présences inutiles (5 %).

- �Pour la gestion de la constitution et la prépara-
tion des dossiers en matières civile et pénale, le 
numérique peut également apporter des solutions 
aux professionnels du droit. Pour eux, le principal 
bénéfice du numérique serait d’avoir des dossiers 
complets, en ligne avant l’audience et facilement 
accessibles (20 %). Cela permettrait de gagner 
du temps, de l’efficacité et de la fluidité (11 %), de 
réduire la manipulation des papiers (6 %), de facili-
ter la communication et la sécurisation des pièces 
(6 %).

- �Les professionnels du droit reconnaissent que 
le dossier numérique partagé pourrait simplifier 
les échanges d’informations et de pièces entre 
tous les intervenants des procès dans le civil et 
au pénal. Deux bénéfices sont particulièrement 
reconnus  : le gain de temps dans la constitution 
du dossier (20 %) et l’accès simultané par toutes les 
parties au même moment (20 %).

- �Grâce au numérique, 46 % des professionnels du 
droit considèrent comme possible que les juri-
dictions et les professionnels du droit s’engagent 
dans la voie d’une formalisation plus harmonisée 
des écritures et des pièces de procédures, alors 
que seulement 5 % répondent par la négative. Ils 
émettent toutefois quelques remarques sur des 
points auxquels il faut être attentif, comme les droits 
de la défense (1 %) et la liberté de rédaction (1 %).

- �Pour allier confiance, efficacité et formalisme 
procédural dans une notification numérique des 
décisions de justice, les professionnels du droit 
soulignent la nécessité de sécuriser les signatures 
et les échanges numériques (10 %) et d’avoir des 
signatures électroniques certifiées avec des accu-
sés de réception authentifiés (8 %).

Exécution de décisions de justice :

Le numérique permet d’être plus efficace et rapide 
dans la mise à exécution des décisions de justice

- �Le numérique représente un outil permettant 
une plus grande fluidité dans la mise à exécution 
des décisions de justice. Pour les professionnels 
du droit, ses principaux atouts sont de favoriser 
la rapidité de transmission entre les acteurs de 
l’exécution (12 %), de faire gagner du temps et de 
réduire les délais (9 %). Il facilite également le tra-
vail des acteurs des procédures, en facilitant le sui-
vi des procédures d’exécution (9 %) et en fluidifiant 
le travail des huissiers de justice (9 %).

Le numérique et la justice :

Les pratiques numériques doivent être sécurisées

- �Les personnels de la Justice collaborent de plus en 
plus étroitement avec des partenaires extérieurs. 
Dans ce cadre, de nouvelles dispositions doivent 
être prises pour assurer une pleine garantie des 
droits fondamentaux et des libertés personnelles. 
Les professionnels du droit estiment que l’accent 
doit être mis sur la sécurisation des données et la 
confidentialité (9 %) et par la sécurisation des mots 
de passe et des codes d’accès (9 %). Ce respect 
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des droits et des libertés peut se concrétiser par 
un travail plus étroit avec la CNIL (4 %).

- �Confrontés à la révolution numérique et à l’arrivée 
de nouvelles pratiques (deep learning, intelligence 
artificielle…), les professionnels du droit considèrent 
que la Justice doit avant tout rester humaine (16 %). 
Ils évoquent également certains risques associés 
à ces innovations (4 %), comme par exemple les 
débats autour de la justice prédictive (5 %).

Pour résumer

Les professionnels du droit aimeraient avoir à 
leur disposition davantage d’informations sur 
les procédures et les délais.

Le développement du numérique pourrait 
amener des évolutions positives pour les pro-
fessionnels du droit. Ils évoquent notamment 
l’ouverture de nombreux types de conten-
tieux à la saisine numérique. Ils souhaitent 
également pouvoir bénéficier de la numé-
risation des dossiers, afin de faciliter leur 
partage et leur accès. Cela permettrait de 
gagner du temps non seulement en amont 
pour constituer le dossier, mais également 
pendant les audiences.

Les professionnels du droit reconnaissent les 
avantages du numérique, comme le gain de 
temps et l’harmonisation des procédures. Ils 
plaident néanmoins pour une sécurisation 
des informations dématérialisées. S’ils recon-
naissent les nombreux avantages du numé-
rique, ils estiment que la Justice doit rester 
humaine.

E. Les agents de l’administration 
centrale

- �En matière de gestion des ressources humaines, 
les agents de l’administration centrale recon-
naissent que le numérique peut permettre une 
meilleure information et des processus plus 
fluides. Cela pourrait notamment se traduire par 
un regroupement au même endroit de toutes les 
informations utiles pour les agents, et notamment 
le suivi de leur dossier personnel. Ils estiment que 
les outils numériques devraient leur permettre de 
mieux gérer leur carrière (demandes de mutation, 
de formation…) et de faire les demandes du quo-
tidien (congés, arrêts maladie…). Ils souhaiteraient 
également que les outils numériques puissent 
faciliter le partage d’informations entre les res-
sources humaines et les agents.

- �Pour de nombreux agents, tous les domaines liés 
aux ressources humaines devraient pouvoir béné-
ficier de la saisine par voie électronique. Ils men-
tionnent également les outils pour parapher.

- �Les agents de l’administration centrale émettent 
d’autres suggestions concernant les applications 
propres à leur administration. Ils souhaiteraient 
pouvoir bénéficier de formations numériques 
type MOOC, fiabiliser le processus de gestion des 
paies. La modernisation des outils informatiques 
(logiciels, smartphones…) constitue également une 
demande récurrente.

- �Ils évoquent d’autres initiatives et pratiques numé-
riques qui pourraient être amenées à se dévelop-
per : le télétravail, l’amélioration de l’ensemble de 
l’outillage numérique et l’amélioration des outils 
liés aux ressources humaines.
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Conclusion

En conclusion, cette consultation révèle quelques 
grands enseignements communs aux profession-
nels de la Justice :

- �Les différentes professions expriment à plusieurs 
reprises la nécessité de numériser les dossiers et 
les pièces. Cette numérisation des données, qui 
permettrait à tous les intéressés de consulter faci-
lement les dossiers en cours, engendrerait à la fois 
un gain de temps et davantage de fluidité dans le 
traitement des dossiers.

- �Si de nombreux actes peuvent être dématéria-
lisés, les professionnels de la Justice évoquent 
les enjeux de sécurisation des données confi-
dentielles. De même, pour les actes impliquant la 
nécessité de disposer d’une preuve de la récep-
tion (convocations, assignations…), les profession-
nels estiment que de nouveaux outils doivent être 
développés.

- �Les logiciels dont disposent actuellement les dif-
férentes professions judiciaires pourraient être 
perfectionnés. Parmi les remarques communes, 
on note que les agents aimeraient ouvrir l’accès 
à ces logiciels à davantage de personnes, que les 
logiciels puissent communiquer pour éviter les 
doublesaisies, voire de bénéficier d’une interface 
unique.

- �Les différents professionnels de la Justice recom-
mandent de mettre des lieux à disposition des 
justiciables qui pourraient être éloignés des outils 
numériques, afin de garantir l’égal accès de tous 
au droit. Ils souhaitent ainsi l’ouverture de points 
numériques dans les de Maisons du droit ou dans 
les mairies.

- �Si les professionnels déclarent que la numérisa-
tion de nombreux services demeure nécessaire 
pour mener à bien leurs missions dans de bonnes 
conditions, ils déclarent que la Justice doit rester 
humaine.
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Les référents, avec l’appui des services 
du secrétariat général et des directions 
du ministère, qu’ils tiennent à remercier 
pour cet appui, ont auditionné les personnes 
ou instances suivantes :

Cour de cassation

- �Bertrand LOUVEL, premier président 
de la Cour de la cassation

- �Jean-Claude MARIN, procureur général 
près la Cour de cassation

Commission nationale de l’informatique 
et des libertés

- �Emile GABRIE, chef du service des affaires 
régaliennes et des collectivités territoriales

- �Paul HEBERT, directeur adjoint de la conformité

Ministère de l’intérieur

Direction générale de la police nationale

- �Philippe SAUNIER, conseiller numérique

- �Stéphanie CHARBONNIER, conseillère juridique

Direction générale de la gendarmerie nationale

- �Général Jean-Philippe LECOUFFE, sous-directeur 
de la police judiciaire

- �Colonel Ronan Le FLOCH

- �Lieutenant-colonel Rémi DE GOUVION 
DE SAINT-CYR (ST(SI)2)

Conférences

Conférence des premiers présidents

Paul-André BRETON, premier président CA 
de Rouen

Conférence des procureurs généraux

Véronique MALBEC, procureur générale CA 
de Versailles

Conférence des présidents

- �Joëlle MUNIER, présidente de la conférence, 
Présidente TGI Albi

- �Christophe MACKOWIAK, président TGI Versailles

- Benjamin DEPARIS, président TGI le Havre

Auditions menées 
dans le cadre du chantier 
transformation numérique

Conférence des procureurs de la République

- �Eric MATHAIS, procureur de la République à Dijon

- �Eric VIRBEL, procureur de la République 
à Châlons-en-Champagne

Organisations représentatives de magistrats 
et de personnels

USM

- �Pascale Loué Williaume, trésorière nationale 
adjointe

- �David Melison

SM

- L. BLISSON, secrétaire générale

- K. DUBREUIL 

FO-MAGISTRATS
- Marc LIFCHITZ 

- Jean de MAILLARD 

UNSA

- �Jean-François FORGET, secrétaire général 
UNSa Justice

- �David BESSON, secrétaire général adjoint 
UNSa Justice

- �Béatrice BRIOUT, secrétaire général UNSa 
Justice PJJ 

- Franck LEGUERN, UNSa services judiciaires

- Damien ARNAUD, UNSa administration centrale 

SNP-FO

- �Isabelle BESNIER HOUBEN, secrétaire générale 
Syndicat Des Greffiers de France/FO

- �Emmanuel BAUDIN, secrétaire général 
FO/personnels de surveillance 

- �Paul BONO, secrétaire général 
du Syndicat National Pénitentiaire des personnels 
techniques/FO

- �Sophie GRIMAULT, secrétaire générale adjointe 
Syndicat Des Greffiers de France/FO

CFDT

- Michel  BESSEAU, membre titulaire CTM 

- �Jean-Jacques VETU, secrétaire général CFDT 
SPAC LH
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CJUSTICE

- L. QUIRIE, secrétaire générale

- JL LACOSTE, membre suppléant CTM

- L. GUILLON 

- F. LAPERSONNE

FSU

- �Nathalie CARON, SNPES FSU, co-secrétaire 
nationale 

- Alexandrine BOURGEAUD

- BARIA Hassania BARIA

- Vito FORTUNATO, co-secrétaire national

- Gauthier SCHONT, co-secrétaire national

N.B. : �la CGT n’a pas été en mesure de répondre 
à l’ invitation qui lui a été adressée

Professions du droit

Conseil national des barreaux 

- �Me Patrick Le Donne, président de la commission 
intranet et nouvelles technologies

- �Géraldine CAVAILLE, directrice du pôle juridique 
du CNB

- �Michel Truong, DSI du CNB

Chambre nationale des huissiers de justice 

- �Pierre-Jean SIBRAN, secrétaire national 
de la Chambre nationale des huissiers de justice 

- Gabriele MECARELLI

- Cyril MURIE, directeur de la stratégie

Conseil supérieur du notariat

Me Jean-François HUMBERT, vice-président

Conseil national des compagnies d’experts 
de justice

- �Robert GIRAUD, expert près la Cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, agréé par la Cour 
de cassation,  président du conseil national 
des compagnies d’experts de justice 

- �Pierre MALICET, expert près la Cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, président de la commission 
informatique et dématérialisation du CNCEJ

- �Gilles DEVILLERS, expert près la Cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, responsable du pôle pénal 
de la Commission Juridique du CNCEJ

Divers

IHEJ 

- M. Garapon

- M. Epineuse

L’Agence du Numérique

Orianne LEDROIT, directrice du pôle 
société numérique

Emmaüs Connect 

Margault PHELIP (Dg adjointe)

Maison de services au public (MSAP) Clunisoise

Boris CHEVROT, professionnel de la médiation 
sociale et du développement social

Écoles du ministère (élèves ayant participé 
à la journée de restitution au niveau national)

ENM

- Adrien FAUCHER-DELAVIGNE

- Ariane GAJZLER

ENG

- Jacques-Olivier LIS

- Patricia HABER

- Anabella DOS SANTOS

- Louise KROP

ENAP

- Gwendoline ROUSSEAU

- Matthieu MILON

- Eric COUCHOURON

- Julie-Ann LAM

ENPJJ

- Xavier FRESSOZ

- Richard LONGAVENNE

- Aude VALEMBOIS

- Malika ZERWETZ
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À titre d’introduction, nous souhaitons souligner le 
caractère contraint dans lequel la présente consulta-
tion a eu lieu puisque les questionnaires servant de 
support à celle-ci ont été diffusés le 19 octobre 2017. 
En dépit de cette circonstance, nous souhaitons sou-
ligner d’une part le nombre important de contribu-
tions reçues en retour, d’autre part leur qualité. 

Par ailleurs, les auditions conduites en novembre et 
décembre ont également permis de recueillir des 
points de vue divers et argumentés. Enfin, nos trois 
déplacements sur le terrain, plus particulièrement 
dans les cours d’appel d’Aix-en-Provence, d’Amiens 
et de Reims, nous ont permis de nous confronter 
directement aux attentes des magistrats, des ser-
vices d’enquête et des avocats. 

Nous sommes convaincus à l’issue de cette consul-
tation que ce chantier suscite une forte attente, ce 
que la qualité des contributions de chacun des inter-
venants reflète. 

Nous tenons par ailleurs à souligner que ce chantier 
ne peut pas être considéré indépendamment des 
autres chantiers, en particulier l’adaptation de l’or-
ganisation judiciaire, la transformation numérique, 
ainsi que le sens et l’efficacité de la peine. La réforme 
constitutionnelle, en ce qu’elle devrait permettre de 
renforcer le statut du parquet est également un élé-
ment de contexte important.

Nous souhaitons également relever que si certaines 
pistes de simplification identifiées relèvent de la loi, 
d’autres impliquent simplement de ne pas sur-inter-
préter les dispositions existantes et d’identifier de 
bonnes pratiques1 , étant précisé que certaines sim-
plifications récentes, issue notamment de la loi du 
3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organi-
sé, le terrorisme et leur financement, et améliorant 
l'efficacité et les garanties de la procédure pénale, 
n’ont peut-être pas encore produit tous leurs effets.

Par ailleurs, il nous apparaît que certaines pistes 
envisagées appellent une certaine vigilance et une 
réflexion quant à la portée exacte qu’elles produi-

raient sur les équilibres fondamentaux de la procé-
dure pénale, notamment sur le principe d’une direc-
tion effective de la police judiciaire par le parquet. 
Il convient également de souligner à quel point le 
droit pénal de l’Union européenne irrigue le droit 
national et rend juridiquement impossible certaines 
mesures sollicitées qui se heurtent aux standards 
européens, issus en particulier des directives de 
l’UE sur les garanties procédurales dans les procé-
dures pénales. 

En outre, au-delà de la simplification, il est néces-
saire de rendre au code de procédure pénale une 
meilleure lisibilité et de lui restituer sa cohérence. 
Une telle perspective est naturellement de moyen 
terme. Le début de cette législature invite cependant 
à se saisir de cette question. La qualité des contribu-
tions et les attentes exprimées rendent souhaitable 
la poursuite d’une réflexion plus globale sur ce point.

Le présent rapport aborde d’abord les enquêtes, 
les procédures alternatives, l’instruction, la pour-
suite et le jugement, les assises, les besoins tech-
nologiques et enfin les propositions diverses. Nous 
l’avons rédigé à partir des réponses adressées aux 
questionnaires diffusés, de nos auditions ainsi que 
des propositions des juridictions ou dans le cadre 
des contributions écrites que nous avons reçues.

Enfin, une annexe reprend les 30 propositions princi-
pales que nous formulons. Nous y mentionnons par 
ailleurs 5 perspectives de moyen terme.

Nous tenons à adresser nos plus vifs remerciements 
à toutes les autorités, instances représentatives et 
personnalités qui nous ont apporté leur concours, 
soit au cours d’auditions, soit en nous adressant 
directement des contributions écrites. L’établisse-
ment du présent rapport n’aurait pas été possible 
sans cette matière première particulièrement riche.

Enfin, nous souhaitons remercier chaleureusement 
les équipes de la DACG pour leur soutien constant et 
efficace au cours du déroulement de notre mission.

1 �Telles que la possibilité pour les enquêteurs et les agents de services de police spéciale de mener des enquêtes conjointement sans que le parquet ne joue le rôle 
d’intermédiaire ; la possibilité pour les officiers de police judiciaire, déjà permise par les articles R. 15-33-67 et suivants du code de procédure pénale, de disposer d’un 
accès direct aux fichiers ouverts à d’autres agents de la fonction publique ; l’établissement d’un procès-verbal 
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1. Placement des prélèvements 
sous scellés par les médecins 
légistes

Si les institutions nationales d’avocats et les consul-
tations locales des barreaux sont plutôt réservées, 
estimant que le choix des prélèvements utiles 
à l’enquête et leur mise sous scellés incombent par 
nature à l’enquêteur, les services de police et de 
gendarmerie y sont à l’inverse quasi-unanimement 
favorables. Les institutions nationales de magis-
trats (sauf un syndicat) et les juridictions consultées 
y sont globalement favorables, tout en soulignant 
la nécessité de former les professionnels médicaux 
au formalisme des scellés. Les magistrats craignent 
cependant que cette facilité complémentaire ne 
conduise à ce que les OPJ se dispensent encore 
plus fréquemment d’assister aux autopsies, ce qui 
constituerait un handicap certain pour la qualité de 
l’enquête. 

Notre proposition

Habilitation des médecins-légistes à mettre les 
prélèvements sous scellés (avec formation). Mais 
rappel aux OPJ de l’importance de leur présence 
aux autopsies.

2. Première tranche de garde 
à vue (dans les procédures 
relevant de l’article 706-73 
du code de procédure pénale) 
autorisée dès le début pour 
48 heures par le procureur 
de la République

Nul ne s’étonnera de l’unanimité des services 
enquêteurs en faveur de cette modification, com-
plétée même du souhait, pour certains d’entre eux, 
d’en voir étendre la possibilité aux procédures cri-
minelles (quelquefois aux délits punis de plus de 
10 ans d’emprisonnement). Tous admettent en 
contrepartie la nécessité d’une motivation et d’un 
contrôle renforcés du parquet.

Les représentants nationaux et locaux des barreaux 
y sont quasiment tous hostiles ou très hostiles, mal-
gré le maintien des droits (médecin, avocat…). Ils 
estiment en très grande majorité que le contrôle de 
l’autorité judiciaire est nécessaire parce que :

- �Il importe d’éviter des abus de qualification par 
l’OPJ ;

- �Il y a lieu de redouter une habitude des enquêteurs 
à un « droit automatique » à 48 heures de garde 
à vue initiale, et, à travers celle-ci, à une durée aug-
mentée de la garde à vue sous forme d’un nouveau 
droit commun pratique, voire très vite légalisée ;

- �Il y a tout lieu de craindre, en raison du fait qu’il sera 
difficile d’évaluer initialement la nature et l’impor-
tance des diligences à effectuer, que la motivation 
du parquet devienne standardisée ;

- �Le moment de la première prolongation est un 
moment important de contrôle du parquet, la pre-
mière occasion d’un compte-rendu un peu com-
plet.

Ceux des avocats qui pourraient s’y rallier émettent 
la condition de la création d’une procédure d’habeas 
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corpus permettant de saisir le JLD à tout moment au 
cours de cette première tranche de 48 heures.

Les magistrats sont plus divisés. Une petite minorité 
(syndicat, magistrat de la cour de cassation, asso-
ciation des magistrats instructeurs) y est résolument 
opposée (conformité à la CEDH ?) accordant toute 
son importance à l’intervention de l’autorité judi-
ciaire. Les institutions nationales, en particulier les 
diverses Conférences, restent attachées à la forma-
lisation d’un contrôle du parquet dès 24 heures, en 
particulier s’agissant de procédures à très fort enjeu 
répressif. Elles rappellent au surplus, comme celles 
des juridictions qui n’y sont pas favorables, que ce 
renouvellement constitue pratiquement la première 
occasion obligatoire d’un véritable compte-rendu 
au parquet sur le déroulement de l’enquête.

À rebours, les consultations des juridictions mani-
festent une tendance plutôt marquée à consa-
crer une pratique déjà quasi-systématique dans le 
champ de la criminalité organisée. Ils ne souhaitent 
cependant aucune extension au-delà du champ de 
l’art. 706-73 du code de procédure pénale, et esti-
ment nécessaire une très grande vigilance du pro-
cureur de la République à la fois sur la motivation de 
la décision initiale et sur la régularité des comptes 
rendus des OPJ dès la première tranche.

Un intervenant universitaire envisagerait favorable-
ment cette modification si la seconde tranche léga-
lement possible de 48 heures était remplacée par 
deux tranches de 24 heures (soit 48h + 24h +24h).

Pour autant, à maintenir le système actuel, un allè-
gement pourrait se trouver dans la dispense de pré-
sentation au parquet pour la prolongation, dès lors 
que l’avocat serait présent (majeur et mineur).

Notre proposition

L’extrême enjeu (juridique  : constitutionnel et 
conventionnel  ; pratique  : socle principal du 
contrôle de l’autorité judiciaire sur l’enquête) 
attaché à la garde à vue, nous conduit à formuler 
des propositions empreintes de précaution : 

C'est pourquoi, à titre principal, le maintien 
dans les procédures de l'article 706-73 du code 
de procédure pénale du système actuel de la 
prolongation à la 24e heure nous paraît devoir 
être privilégié.

Cependant, peut-être pourrait-on étudier deux 
simplifications :

- �Un allégement des diligences de prolongation, 
par exemple en remplaçant la présentation 

obligatoire (même en visioconférence) au par-
quet par une présentation sur demande. 

- �La possibilité, lors de la prolongation, de noti-
fications maintenues intégralement dans la 
forme actuelle, mais sous forme d’enregistre-
ment vocal assorti d’un procès-verbal horo-
daté de la mise en œuvre des notifications. 
Enregistrement joint au procès-verbal de garde 
à vue. Transcription intégrale possible en cas 
de contestation. 

Par ailleurs, nous renvoyons à notre développement 
sur les simplifications qui pourraient résulter des 
améliorations technologiques (dématérialisation, 
dictée vocale...) ou organisationnelles (plate-forme 
de procédurier).

3. Instauration d’un seuil unifié 
à 3 ans 

A. Seuil de 3 ans pour l’enquête de flagrance 
(seuil et prolongation) 

Les enquêteurs sont très unanimes à prôner un 
allongement de l’enquête de flagrant délit. Les 
seules différences entre leurs diverses institutions 
nationales ou représentatives tiennent à la durée, 
proposée à 1 mois non renouvelable ou à deux fois 
15 jours. Presque tous souhaitent effectivement que 
le seuil de la peine encourue de 3 ans devienne le 
critère de la prolongation du flagrant délit.

L’ensemble des institutions du barreau, syndicales 
ou représentatives (ainsi que la CNCDH), relevant 
les pouvoirs exorbitants des enquêteurs sous ce 
régime, s’oppose à la fois à l’allongement de la 
durée de l’enquête de flagrance (quelques nuances 
cependant), encore plus à l’abaissement du seuil à 
3 ans, qui concernerait désormais quasiment toutes 
les infractions, même mineures.

Les magistrats (Conférences, syndicats et consul-
tations nationales, sauf l’AFMI) sont très majoritaire-
ment favorables à une augmentation de la durée de 
la flagrance  : quelques-uns à 1 mois non renouve-
lable, beaucoup à 2 fois 15 jours (avec, pour certains, 
une intervention du JLD pour la prolongation). S’ils 
sont divisés sur l’abaissement du seuil, la tendance 
reste quand même en majorité, s’il doit y avoir allon-
gement de l’enquête, au maintien du seuil à 5 ans.

Un point anecdotique  : Les enquêteurs souhaitent, 
dans le cadre de la flagrance, la fin du procédé vou-
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lant la réalisation (artificielle selon eux) d’un acte 
quotidien. L’unanimité se fait sur l’actuelle notion de 
«  continuité des actes d’enquête  », qui n’implique 
pas la réalisation d’un acte par jour, mais la continua-
tion non interrompue de tous ceux qui sont en cours.

Notre proposition

Extension de la durée de l’enquête de flagrance 
à 15 jours renouvelables 8 jours mais avec main-
tien du seuil à 5 ans. Vérifier la constitutionnalité 
et la conventionnalité d'une durée qui serait de 
2 fois 15 jours.

OBSERVATIONS

Lors des auditions, et dans les documents remis par 
les services ou institutions, le débat n’a pas manqué 
d’aborder deux questions :

- �D’une part, a minima, la question du maintien du 
double régime enquête de flagrance/Wenquête 
préliminaire  : Aucune institution n’échappe au 
partage des opinions. Le ministère de l’Intérieur 
y serait plutôt favorable, tout en craignant que toute 
modification n’écarte la flagrance en faisant pré-
valoir le régime de l’enquête préliminaire. La gen-
darmerie pense qu’une procédure unifiée pourrait 
être envisagée, assortie de pouvoirs spécifiques 
des enquêteurs pour effectuer certains actes rele-
vant aujourd’hui du régime flagrant, dès lors qu’il 
y aurait urgence à les pratiquer. Les institutions 
des magistrats (syndicats et Conférences) sont loin 
d’être unanimes, relevant que la distinction reste 
un pilier de la procédure et que l’urgence ne serait 
guère facile à caractériser alors que la flagrance 
est désormais stabilisée. 

En tout cas, de manière unanime, il apparaît qu’une 
telle modification nécessite une étude que le temps 
imparti ne permet pas d’effectuer raisonnablement. 

- �D’autre part, a maxima, la CNCDH et la Gendarme-
rie nationale soumettent diverses idées pour une 
refonte générale de la procédure pénale. 

Dans le droit fil de précédents rapports, la CNCDH 
rappelle son attachement à une procédure unique, 
diligentée par l’OPJ et le parquet (avec suppression 
de l’instruction préparatoire) sous le contrôle du 
JLD, juge de l’enquête. La Gendarmerie nationale 
propose une procédure unique, qui distribuerait en 
trois champs les actes d’enquêtes : les moins intru-
sifs, de la compétence autonome de l’OPJ, les intru-
sifs, nécessitant une autorisation ou une validation 
du procureur de la République, les très intrusifs, 

autorisés ou validés par un JLD. De telles modifica-
tions, au demeurant intéressantes, nécessitent un 
très long examen.

Notre proposition

Sur le court terme de la commande ministérielle, 
le maintien de la distinction classique flagrance/
enquête préliminaire semble inévitable.

Pour autant, sur le moyen terme, l’étude d’une 
refonte de l’enquête initiale (avec ou sans sup-
pression de l'instruction, et évidemment modifi-
cation du statut du parquet et organisation nou-
velle de droits de la défense) mériterait d’être 
étudiée complètement. 

B. Seuil commun de 3 ans pour la géolocalisation 
et la perquisition avec autorisation du JLD 
en enquête préliminaire

Les enquêteurs sont tous très favorables à l’exten-
sion de ce seuil de 3 ans de peine encourue, déjà 
applicable à la géolocalisation. 

La CNCDH et les institutions d’avocats s’opposent 
à cette mesure, comme permettant justement des 
actes très intrusifs dont le caractère proportionné 
à des infractions trop nombreuses ou de médiocre 
gravité est contestable. Par ailleurs, les avocats esti-
ment que l’augmentation des pouvoirs de flagrance 
ou en préliminaire, procédures dans lesquelles les 
droits de la défense sont, à leurs yeux, encore très 
insuffisamment garantis, préfigure la suppression de 
l’instruction préparatoire.

Sauf l’AFMI, hostile à cette proposition, les représen-
tations des magistrats (syndicats, Conférences) sont 
globalement pour, mais partagées, certaines favo-
rables au seuil de 3 ans (PP et PR), d’autres au main-
tien à 5 ans (PG). Les juridictions consultées, quant 
à elles, sont très majoritairement favorables au seuil 
unifié de 3 ans, pour la prolongation de la flagrance, 
la géolocalisation et la perquisition autorisée par la 
JLD en préliminaire.

Notre proposition

Notre proposition va vers une unification simpli-
ficatrice, mais au seuil de 5 ans (meilleure pro-
portionnalité).
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4. Clarification et extension 
des techniques spéciales 
d’enquêtes (TSE) 

A. Unification du régime d’enquête sous 
pseudonyme et procès-verbal récapitulatif 
de TSE

À l’exception de certaines institutions d’avocats 
(mais pas toutes), l’unanimité des policiers, gen-
darmes, magistrats (organismes nationaux et 
consultation des juridictions) se manifeste en faveur 
de l’unification des divers régimes d’enquêtes sous 
pseudonyme et de l’établissement d’un unique pro-
cès-verbal récapitulant en temps réel l’ensemble 
des diligences de mise en place des TSE.

B. Extension des interceptions téléphoniques 
autorisées par le JLD 

Les enquêteurs soutiennent unanimement l’exten-
sion des interceptions téléphoniques autorisées par 
le JLD à tous crimes ou délits, quelques-uns avec 
un seuil de peine encourue fixé à 5 ans, la majorité 
à 3 ans. Quelques réticences sur la constitutionnalité 
de cette extension se sont manifestées.

Les magistrats, au niveau national comme dans les 
juridictions, se déclarent très majoritairement en 
faveur de cette extension des interceptions télépho-
niques autorisées par le JLD à tous crimes et délits, 
le partage se faisant sans prédominance identi-
fiable, autour de trois seuils  : peine encourue de 
3 ans, 5 ans ou 7 ans.

Les avocats (tous organismes confondus) ne par-
tagent pas cette position des services d’enquête. 
Ceux des magistrats, très minoritaires, qui partagent 
cette opposition (AFMI), font valoir la nécessité d’as-
surer une proportionnalité des mesures d’enquêtes 
avec les infractions recherchées et de mieux garan-
tir l’équilibre entre la protection de la société et les 
droits de la défense. Ils craignent à cet égard, la pré-
figuration de la suppression de l’instruction prépa-
ratoire beaucoup plus respectueuse des droits de 
la défense.

C. Extension des TSE aux crimes 

Contrairement aux avocats, les enquêteurs et 
magistrats sont tous très majoritairement favorables 
à l’extension généralisée des TSE aux infractions cri-
minelles.

D. Uniformisation des procédures de TSE 

Si les organes représentatifs des avocats ne sous-
crivent pas à cette proposition, certains enquêteurs 
et magistrats (Conférences PR et PG) souhaitent 
cette uniformisation, au moins sur la durée des 
diverses autorisations initiales ou renouvelées (PR ou 
JLD). Certains vont plus loin (conférence PR, magis-
trat de la cour de cassation, professeur d’université) : 
Dans l’hypothèse très souhaitable d’une réforme 
statutaire du parquet, un processus uniforme pour-
rait être envisagé  : autorisation du PR (en cas d’ur-
gence, initiative de l’OPJ avec validation immédiate 
du parquet), puis, après délai à définir (15 jours  ? 
1 mois ?), autorisation de prolongation par le JLD. De 
son côté, l’AFMI se prononce pour la suppression de 
l’autorisation du JLD pour la pose de dispositifs de 
nuit (localisation et sonorisations d’habitations). 

Sur un autre plan, magistrats (y compris instructeurs) 
et enquêteurs souhaitent que les TSE régulièrement 
ordonnées en enquête-parquet ne soient pas inter-
rompues le temps de l’ouverture de l’information et 
de leur confirmation (ou non…) par le JI. 

En tout état de cause, toute unification ou exten-
sion du domaine des TSE, en ce comprises les 
écoutes téléphoniques, devra maintenir ou prendre 
en compte les régimes spéciaux protecteurs des 
secrets professionnels (avocats, magistrats, journa-
listes...).

Notre proposition :

Extension des interceptions téléphoniques 
autorisées par le JLD à toute infraction (crime 
et délit) punie d’au moins 5 ans d’emprisonne-
ment. Ce seuil devrait uniformément s’appliquer 
(y compris à l’instruction), mais sa durée être 
modulée : 2 fois 2 mois maximum dans l’enquête 
parquet, maintien de la durée maximale de 2 ans 
à l’instruction. 

Procès-verbal unique et détaillé, récapitulant 
en temps réel les diligences d’installation d’une 
TSE.

Extension des TSE aux crimes.

L’uniformisation du processus des TSE est fon-
damentalement liée au statut rénové du par-
quet. En cas de réforme constitutionnelle, deux 
options peuvent être offertes : 

- �Soit le JLD reste ou devient le magistrat de droit 
commun de l’autorisation d’une TSE, le parquet 
autorisant la mesure en cas d’urgence, avec 
validation du JLD (24 h ? 48h ?)
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- �Soit le parquet devient le magistrat de droit 
commun délivrant l’autorisation pour 7 jours, le 
JLD restant ou devenant le magistrat autorisant 
la prolongation de la mesure.

5. Dépistage et prélèvements en 
matière d’alcoolémie ou d’usage 
de stupéfiant 

Unanimité en faveur :

- �Du dépistage par un APJ (sous réserve, notam-
ment pour le barreau, d’une formation très amé-
liorée des APJ) ;

- �Du prélèvement par un infirmier (et non pas par un 
médecin, certains (CNCDH) y ajoutant la condition 
de l’accord du mis en cause).

Notre proposition :

Avis favorable aux deux mesures.

6. Extension des pouvoirs 
des APJ 

Les enquêteurs sont très favorables à l’extension 
des pouvoirs des APJ pour pratiquer des actes non 
coercitifs  : constatations, consultations de fichiers, 
recherches Internet, enquêtes de voisinage, pesée 
et échantillonnage de stupéfiants saisis, confection 
de scellés. Les institutions d’avocats sont réser-
vées, sauf à mettre en œuvre une formation de 
bon niveau. Les instances de magistrats (syndicats 
et Conférences), y sont favorables, mais sous la 
même réserve. À cet égard, pour répondre à cette 
évolution, la Gendarmerie préconise la création d’un 
« statut judiciaire d’APJ » (formation, habilitation ou 
agrément…). 

Les magistrats (représentation nationale ou instance 
locale) s’accordent sur la possibilité de permettre 
à l’APJ de procéder, sur autorisation du parquet, 
à des réquisitions administratives.

Sauf certains syndicats de police, toutes les insti-
tutions s’opposent à accorder à l’APJ seul le pou-
voir d’effectuer des perquisitions, dont le caractère 
intrusif (inviolabilité du domicile) ne peut être confié 
qu’à un OPJ.

Notre proposition :

Il est possible d’accorder à l’APJ, après une for-
mation très améliorée, le droit d’effectuer des 
actes d’enquêtes uniquement non coercitifs 
(exclusion des perquisitions).

7. Habilitation et compétence 
territoriale de l'OPJ 

L'habilitation unique et initiale de l'OPJ reçoit un avis 
quasi unanimement favorable des institutions natio-
nales comme des consultations locales (contra  : 
la CNCDH et certains syndicats de magistrats qui 
redoutent un recul du contrôle de l'autorité judi-
ciaire). Les parquetiers y mettent quelques réserves : 
la mise en place d'un outil national de suivi, qui per-
mette au procureur de la République dans le ressort 
duquel un OPJ est affecté après avoir été habilité sur 
un autre ressort de s'assurer de cette habilitation (qui 
pourrait quand même faire l'objet d'un examen ou 
d'un renouvellement décennal) et le maintien atten-
tif d'une évaluation annuelle (qui pourrait du reste 
revenir à la compétence du PR et non plus du PG).

Les services de police et de gendarmerie (avec 
quelques nuances dans l'encadrement qui craint 
une dispersion des hommes et prône donc une 
« zone prioritaire de compétence ») sont très majo-
ritairement en faveur d'une compétence nationale 
de l'OPJ. Ils préconisent cependant une information 
précise du parquet en cas de déplacement hors du 
ressort d’affectation.

Les institutions du barreau n'y sont pas opposées, 
même si certaines craignent des chevauchements 
entre services (notamment si aucune information 
n'est donnée aux services locaux). L'université pense 
que cette compétence nationale devrait être réser-
vée aux procédures criminelles.

Sauf quelques syndicats de magistrats, qui y voient 
un recul du contrôle du procureur de la République 
sur la police judiciaire, dans leur très grande majori-
té, les organismes nationaux (Conférences, AFMI...) 
et les juridictions consultées adhèrent à cette modi-
fication. Tous estiment cependant indispensable 
l'information du procureur dans le ressort duquel 
l’OPJ est affecté et de celui dans le ressort duquel 
il se déplace.

Diverses nuances sont parfois apportées, fondées 
sur le constat que, bien souvent, ce sont les ser-
vices eux-mêmes, et notamment leur encadrement, 
qui sont réticents aux lointains déplacements de 
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leurs OPJ  : certains verraient une zone de compé-
tence qui ne recouvrirait que les départements 
limitrophes ou que les cours d'appels limitrophes  ; 
d'autres ne réserveraient la compétence nationale 
qu'au profit de services d'un certain niveau (sections 
de recherches, peut-être brigades de recherches, 
SRPJ, grosses Sûretés urbaines...).

Notre proposition 

Une habilitation initiale de l'OPJ est souhai-
table, sous quelques réserves  : le maintien de 
l'évaluation judiciaire périodique de l'OPJ et la 
constitution d'un fichier national qui permette de 
s'assurer de la validité de l'habilitation en cas de 
mutation. Devrait s’y ajouter un renouvellement 
décennal de l’habilitation.

La compétence nationale de l'OPJ est souhai-
table, à condition que chaque déplacement hors 
ressort s'accompagne d'une information du pro-
cureur dans le ressort duquel l’OPJ est affecté et 
de celui dans le ressort duquel il se déplace. Un 
mode d'information de service à service pourra 
utilement être mis en place.

8. Simplification 
de l'assermentation des ASVP 

Si toutes les institutions ou consultations locales 
se sont déclarées en faveur d'un allégement de la 
procédure d'instruction du dossier (sans du reste 
en préciser le contenu, souvent mal connu...), beau-
coup ont souhaité le maintien d'un serment oral 
devant le tribunal de police, moment solennel et 
pédagogique permettant de rappeler les principes 
déontologiques et procéduraux applicables à une 
profession dont la formation initiale mériterait de 
fortes améliorations alors même (AFMI) qu’elle est 
amenée à constater des infractions de plus en plus 
graves.

Notre proposition :

Supprimer l’exigence d’une nouvelle prestation 
de serment en cas de changement d’affectation.

9. Suppression de l'accord 
du procureur de la République 
pour les réquisitions 
administratives

Les services de police et de gendarmerie sont très 
demandeurs de cette simplification.

Le peu d'avis exprimés par les barreaux et les institu-
tions nationales de magistrats (un syndicat déplore 
un nouveau recul du contrôle du PR sur la police 
judiciaire alors qu'il s'agit souvent de données confi-
dentielles) donne à penser qu'ils n'y voient pas d'in-
convénient.

Les juridictions sont très majoritairement favorables 
à cette mesure, les parquets soulignant que leurs 
instructions permanentes (circulaire du 08/09/2016) 
mettent déjà une telle pratique en vigueur depuis 
plusieurs mois (voire années). À cet égard, beaucoup 
souhaitent faciliter ces consultations en prônant 
diverses améliorations :

- �Soit la constitution d'une sorte de coffre-fort 
numérique de données accessibles émanant des 
services administratifs divers (allant jusqu'à envisa-
ger un droit d'accès élargi grâce à un secret pro-
fessionnel élargi)

- �Soit la création d'une espèce de moteur de 
recherche (avec identification du consultant pour 
assurer la confidentialité et la traçabilité) qui effec-
tuerait pour l'OPJ les consultations sollicitées en 
une fois

- �Enfin, certains voudraient la création d'un délit 
d'entrave en cas de non-réponse à une réquisition 
judiciaire.

Notre proposition :

Supprimer l'autorisation du procureur de la 
République pour la consultation des fichiers 
administratifs (voir la question du secret profes-
sionnel  ?). Envisager la création d'un outil infor-
matique de facilitation de la consultation.
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10. Propositions diverses 
(hors tableau)

A. Une rénovation plus globale du code 
de procédure pénale 

- �S’est rouvert naturellement le débat sur le « grand 
soir » de la procédure pénale (CNCDH, avec sup-
pression de l’instruction préparatoire et procédure 
unique menée par un parquet au statut renouvelé 
avec institution d’un juge de l’enquête) ;

- �Ont été formulées, par les institutions entendues 
comme par les juridictions consultées, des pré-
conisations tendant à une refonte globale de l’en-
quête parquet (gendarmerie…) dans une unique 
procédure à régime variable (selon l’urgence ou 
la peine encourue);

- �Ont été avancées, plus modestement, des pro-
positions (police, gendarmerie, certaines Confé-
rences ou syndicats de magistrats) en faveur d’une 
unification des procédures de flagrant délit et 
d’enquête préliminaire assortie d’aménagements 
commandés par l’urgence ; 

Mais avant même ce travail de fond, a été prônée la 
recodification du code de procédure pénale (magis-
trat de la cour de cassation). En effet, au-delà d’une 
complexité naturelle des procédures modernes, liée 
à la sophistication des moyens de preuve contem-
porains et aux nécessités de la protection des 
libertés individuelles, il apparaît nécessaire d’entre-
prendre, outre une simplification textuelle, une réé-
criture raisonnée et cohérente du code de procé-
dure pénale, à droit constant, qui le rende logique 
et lisible. Un tronc commun constitué de l’enquête 
parquet, qui représente aujourd’hui l’immense majo-
rité de l’activité des services, peut être dégagé en 
fixant, selon les moyens d’enquête, les pouvoirs de 
droit commun de l’OPJ, du PR et/ou du JLD, assor-
ti d’aménagements ou d’exceptions commandées 
par la flagrance et/ou l’urgence, ou portant sur des 
régimes spéciaux commandés par la gravité des 
infractions (crime, terrorisme, délinquance et crime 
organisés..). Il s’agit d’une entreprise à moyen terme 
qui reçoit notre assentiment.

Notre proposition :

Les simplifications formelles de court terme 
doivent se compléter, à moyen terme, d’une réé-
criture raisonnée du code, et, à plus long terme, 
d’une révision des principes directeurs de l'or-
ganisation de notre procédure pénale.

B. Une amélioration organisationnelle 
et une clarification des rôles des acteurs 
de l’enquête 

a. Une meilleure organisation territoriale des par-
quets 

Il apparaît de beaucoup d’auditions ou consultations 
que les simplifications formelles de la procédure ne 
sauraient à elles seules répondre à la crise procédu-
rale actuelle. 

Une demande récurrente et insistante des services 
de police et de gendarmerie, qui rencontre une pro-
position clairement formulée par certaines Confé-
rences (notamment celle de PR), tient à une amélio-
ration de l’efficacité de l’action des parquets, sur des 
territoires cohérents avec ceux des services d’en-
quête. Les enquêteurs manifestent le besoin d’une 
politique d’action publique mieux unifiée et plus 
lisible par les enquêteurs (politique d’alternatives, de 
poursuites simplifiées ou rapides), complétée d’ins-
tructions pratiques de mise en œuvre plus uniformes 
(contenu des enquêtes, exigences formelles, seuils 
divers…). Les procureurs estiment que la satisfaction 
de cette exigence passe par une nouvelle organisa-
tion départementale des parquets, qui n’induit pas 
forcément une fermeture de sites judiciaires.

Une telle rénovation des territoires d’action judiciaire 
est à relier avec un autre des chantiers en cours.

b. Une clarification des rôles des divers acteurs de 
la procédure 

Même si une telle réforme rencontre un silence 
désapprobateur ou une hostilité manifeste des ins-
titutions du barreau (conférence des bâtonniers), 
il apparaît de manière globalement consensuelle 
à l’ensemble des autres institutions (CNCDH, Confé-
rences, y compris celles des magistrats du siège, 
syndicats de magistrats, services de police et de 
gendarmerie…) ou juridictions consultées locale-
ment, que la réforme constitutionnelle du statut du 
parquet (alignement du mode de nomination et de 
discipline des parquetiers sur celui des magistrats 
du siège) pourrait contribuer, sinon à simplifier la 
procédure en elle-même, en tout cas à améliorer la 
lisibilité des attributions des acteurs du processus 
de l’enquête. Quatre axes sont assez communé-
ment évoqués :

- �Affirmation d’une plus grande autonomie d’action 
de l’OPJ  : à cet égard, diverses mesures emblé-
matiques sont avancées par les services de police 
et de gendarmerie (et les juridictions consultées) : 
une amélioration de la force probante des procès- 
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verbaux (outil de restauration d’une « confiance » 
que les services estiment entamée par un forma-
lisme suspicieux), la possibilité de procès-verbaux 
plus globalisés (TSE, cf. supra), le renouveau du 
rôle de directeur d’enquête des cadres policiers 
(« face » au traitement en temps réel des parquets)… 
Ces diverses mesures, même non unanimes, nous 
paraissent devoir être étudiées plus avant.

- �Un repositionnement du procureur, dont la Confé-
rence des PG estime que son statut constitution-
nel rénové serait désormais similaire à celui du 
JLD, sur un rôle, moins de directeur opérationnel 
d’enquête que de contrôleur de la légitimité des 
actes procéduraux et de leur qualité. Devra être 
examinée avec attention, selon nous, la possibili-
té (conventionnelle ou constitutionnelle) que cer-
taines diligences (en particulier dans le champ des 
TSE) aujourd’hui confiée au JLD, puisse, au moins 
pour une période initiale, être directement auto-
risées par le parquet, sous réserve de validation 
ou de renouvellement par le JLD (nonobstant les 
harmonisations de processus et de seuils évoqués 
précédemment) ;

- �Un rôle du JLD recentré sur le cœur de la fonc-
tion de juge, la liberté individuelle et plus globa-
lement, la validation ou la prolongation, après un 
certain temps, des actes portant atteinte à une 
liberté fondamentale. Malgré les souhaits mani-
festés par certains (notamment les institutions du 
barreau ou certains syndicats de magistrats) de la 
création d’un juge de l’enquête, un déplacement 
de sa compétence vers un juge compétent à la fois 
pour suivre l’enquête et garantir les libertés com-
promises par ladite enquête, risquerait de le placer 
dans une incompatibilité entre ces deux fonctions. 

- �Enfin, une place améliorée pour la défense au 
sein de cette enquête initiale. Elle est réclamée 
avec une grande vigueur par toutes les institutions 
d’avocats et, désormais, très souvent considérée 
comme de plus en plus légitime par les autres 
acteurs, notamment les magistrats, mais aussi, 
pourvu qu’elle soit conçue avec mesure, par les 
enquêteurs. 

À cet égard, deux dispositions sont réclamées avec 
insistance, et à nos yeux, avec une légitimité de plus 
en plus évidente, notamment en raison de la place 
hyper-majoritaire prise par l’enquête parquet au 
détriment de l’instruction préparatoire : 

- �D’une part, la limitation à une durée raisonnable 
de l’enquête préliminaire, phase indispensable 
à toute enquête pénale, mais forcément inqui-
sitoire. Cependant, d’expérience, de très nom-
breux parquetiers soulignent, notamment dans le 
contentieux économique et financier, le très long 
délai moyen de prise en charge des enquêtes par-
quet par les services de police3. Nous pensons 
pour notre part que le délai de deux années pour-
rait constituer un compromis acceptable, après 
quoi, un processus contradictoire devrait être mis 
en œuvre (ouverture d’information ou introduction 
d’un processus contradictoire dans l’enquête). 

- �D’autre part, un accès amélioré au dossier pour 
la défense, dès lors que la procédure atteindrait 
un stade de mise en cause formalisée  : audition 
libre et placement en garde à vue. Certains le vou-
draient total et entier, un compromis pourrait sans 
doute se trouver par la communication des pièces 
invoquées à l’encontre de la personne auditionnée 
assortie du droit de demander des actes. 

Sur ces deux points, le procureur général soussigné 
ne peut que renvoyer à son rapport au Garde des 
Sceaux de 2014. 

Notre proposition : 

La simplification de la procédure pénale ne peut 
pas se résoudre par de simples modifications 
textuelles, même bienvenues.

Un lien avec d’autres chantiers peut y contribuer. 
Outre celui des innovations technologiques4, 
celui de l’adaptation de l’organisation judiciaire, 
notamment des parquets (parquet départemen-
tal  ?) mérite une attention spéciale. Une telle 
évolution permettrait d’améliorer la cohérence 
de l’action publique et de la pratique judiciaire 
et la rendrait plus compréhensible pour les ser-
vices d’enquête. 

Par ailleurs, la modernisation du statut du par-
quet autoriserait une clarification du rôle des 
acteurs de l’enquête (OPJ, parquet et JLD), 
à laquelle il convient d’ajouter en même temps 
une légitime amélioration de la place de la 
défense dans l’enquête initiale (limitation de 
la durée de la phase non-contradictoire, par 
exemple à 2 ans, et ouverture plus anticipée des 
droits de la défense : principe d’un accès amélio-
ré au dossier par des modalités à mieux définir).

3 �Des magistrats notent que compte tenu de leur surcharge de travail, les OPJ ne sont pas en situation de prendre en compte les affaires nouvelles avant plusieurs 
mois à compter de la réquisition initiale. 

4 Voir notre note relative aux besoins technologiques évoqués par toutes les institutions entendues ou consultées.
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C. Mesures diverses 

a. Renforcement des pouvoirs des «  polices spé-
ciales » 

D’un avis quasi-unanime des avocats, des magis-
trats et des enquêteurs, il conviendrait de renfor-
cer – avec une formation complémentaire – les 
pouvoirs de police judiciaire des polices spéciales 
(environnement, travail, concurrence…) pour éviter 
de doublonner les actes initiaux par une interven-
tion des services de police et de gendarmerie, au 
demeurant, de leur propre aveu, mal compétents 
dans ces domaines. La gendarmerie propose a mini-
ma la possibilité de saisines conjointes, qui auraient 
pour premier avantage d’assurer une formation réci-
proque (procédure pénale et droit technique). 

b. Augmentation des pouvoirs des OPJ en matière de 
convocation forcée et de contrôle d’identité 

Réclamée par les services de sécurité, majoritai-
rement approuvée par les juridictions (à l’inverse 
décriée par la CNCDH), cette augmentation por-
terait sur trois points  : Permettre la pénétration au 
domicile de la personne faisant l’objet d’une com-
parution forcée autorisée (art. 78 CPP, au demeurant 
sans obligation de garde à vue), autoriser l’ouver-
ture des coffres de voitures (à l’instar des douanes), 
enfin étendre aux bateaux et engins flottants (trafic 
de stupéfiants en zone maritime) les dispositions 
aujourd’hui applicables aux véhicules (art. 78-2 et 
78-2-2 CPP).

Une demande assez courante est celle d’une réé-
criture cohérente et simplifiée des dispositions rela-
tives aux divers contrôles d’identité (art. 78-1 et sui-
vants CPP).

c. Simplification du régime de saisie et de l’emploi 
des avoirs criminels

Enquêteurs, magistrats instructeurs (AFMI) comme 
juridictions estiment opportune une simplification 
des divers régimes de saisie des avoirs criminels. 
Les avocats n’y seraient pas WWhostiles à la condi-
tion expresse qu’un recours rapide et efficace puisse 
être aménagé, tant il est vrai que la confiscation de 
certains avoirs en lien avec une activité économique, 
déraisonnablement ou abusivement maintenue 
dans la durée, peut s’assimiler à « une mort civile ». 

Les enquêteurs, à l’instar d’autres pays européens 
(Espagne, Italie), voudraient faciliter la procédure 
d’attribution aux services de certains biens confis-
qués. 

d. Possibilité pour le parquet d’imposer à un mis en 
cause certaines mesures conservatoires 

Les juridictions ont émis majoritairement l’idée que, 
lors de la délivrance d’une COPJ, le procureur de la 
République puisse imposer au mis en cause cer-
taines mesures conservatoires, contestables devant 
le JLD (interdiction de s’approcher de certains lieux 
fréquentés par la victime, interdiction de rencontrer 
témoins ou victimes…).

Notre proposition : 

Avis favorables (avec étude plus complète pour 
le contrôle d’identité et la pénétration au domi-
cile).
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1. Extension de la transaction 
pénale 

La transaction pénale, à tous points de vue, est bien 
loin de faire l’unanimité. 

L’extension à de nouveaux contentieux techniques 
(transports, environnement, sport, urbanisme, san-
té publique…) est plutôt bien admise, par les avocats 
et par les juridictions et institutions de magistrats 
consultées. De même, l’avis très général s’accorde 
sur la nécessité d’une simplification du processus, si 
compliqué aujourd’hui que beaucoup de juridictions 
soulignent son usage anecdotique. 

Pour autant, de très nombreuses réserves ou condi-
tions sont émises par les uns et les autres. Les avo-
cats et certains syndicats y craignent une «  déju-
diciarisation de la délinquance en col blanc  ». Le 
barreau (comme certaines juridictions locales) sou-
haite la mise en place d’une forme de défense. Les 
institutions de magistrats se partagent entre ceux 
(Conférences de parquetiers, certains syndicats…) 
qui pensent que la validation d’un juge est super-
fétatoire (surtout en cas de changement de statut 
du parquet) et ceux (Conférences des magistrats du 
siège, CNCDH, autres syndicats…) qui y restent atta-
chés. 

Plus généralement, beaucoup des personnes ou 
institutions consultées (dont les membres de l’uni-
versité et de la cour de cassation) considèrent qu’en 
l’état, la validation du juge n’est pas requise. Mais 
bien au-delà, ils prônent, comme beaucoup de 
magistrats, la fusion entre les deux institutions dont 
la parenté est trop évidente : la transaction pénale et 
la composition pénale. 

Notre proposition : 

Fusion de la composition et de la transaction 
pénale. Evaluer, pour la simplification, la possi-
bilité (conventionnelle et constitutionnelle) de se 
dispenser de la validation du juge.

2. Extension de la forfaitisation  
(C5 et délits) 

Cette mesure ne suscite guère plus d’unanimité que 
la précédente. 

Les services de police et de gendarmerie la consi-
dèrent très favorablement, comme un outil d’une 
plus grande facilité de mise en œuvre (utilisation 
foraine), mais surtout d’une meilleure certitude de 
la répression, dans des infractions où les suites judi-
ciaires ne leur paraissent pas pertinentes. Tout en 
refusant que cette forfaitisation s’accompagne de la 
contraventionnalisation des délits, ils en souhaitent 
l’application, à l’entière diligence de l’enquêteur, 
à toute une série d’infractions nouvelles, dites « de 
masse » et sans victime : vente à la sauvette, usage 
de stupéfiant, occupation de halls d’immeubles, port 
d’arme de catégorie D, certaines infractions au code 
de la route (CEA), achat d’acte sexuel, infractions 
aux débits de boissons, ivresse publique… Ils s’inter-
rogent sur la possibilité de conserver la possibilité 
de signalisation du mis en cause, voire d’accéder 
à la consultation d’une extraction du casier judiciaire 
pour connaître un éventuel état de récidive. 

Les magistrats sont très réservés sur cette extension. 
Si certains y voient l’avantage d’une plus grande 
certitude et d’une meilleure harmonisation de la 
sanction dans le contentieux de masse, beaucoup 
(et la CNCDH) soulignent un risque d’enquêtes pour 
le moins minimales assorties d’un contrôle judiciaire 
très difficile à mettre en place (et donc une politique 
d’action publique incertaine) et un renoncement 
(en particulier en matière délictuelle) au principe de 
l’individualisation de la peine. C’est pourquoi, favo-
rables ou non, tous les magistrats, à travers leurs 
institutions comme dans les juridictions, souhaitent 
réserver cette extension principalement aux contra-
ventions (à la rigueur, aux seuls délits mineurs ) dont 
la constatation matérielle implique l’élément moral, 
et en l’absence de victime. Ils veulent au surplus 
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garantir une relative égalité de la sanction avec la 
nécessaire mise en place d’une « barémisation judi-
ciaire  » (constatations minimales, conditions juri-
diques, seuils d’usage, montant de l’amende...). Ils 
craignent au surplus le risque contreproductif de 
recours multipliés devant le juge en cas d’excès 
dans la fixation de l’amende, voire de difficultés de 
recouvrement encore accrues dans les difficultés 
sociales du moment. 

Par ailleurs, la forfaitisation ne leur apparaît pas très 
adaptée ni à l’usage de stupéfiants, relevant d’une 
politique judiciaire conjointe avec la santé publique, 
ni au port d’arme (où l’évaluation de la dangerosité 
mérite une enquête plus précise). 

Les auxiliaires de justice sont quasi unanimement 
hostiles à l’extension de la procédure de forfaitisa-
tion, «  déjudiciarisation déguisée  », dépourvue de 
tout droit de la défense et incompatible avec l’indi-
vidualisation de la peine, alors même qu’elle pourra 
constituer le premier terme d’un état de récidive. 

Notre proposition : 

L’extension de la forfaitisation mérite des pré-
cautions particulières : application prioritaire au 
domaine contraventionnel (il serait donc préfé-
rable que les nouvelles infractions soient d’abord 
contraventionnalisées) avec un contrôle judi-
ciaire préétabli en amont (contenu minimal de 
l’enquête, conditions juridiques, seuils, montant 
du forfait…). 

3. Simplifier et étendre 
la composition pénale 

Au-delà d’une fusion envisagée avec la transac-
tion pénale, la grande majorité des acteurs de jus-
tice y sont favorables (avocats, magistrats du siège, 
CNCDH), mais aux conditions très majoritairement 
exprimées du maintien de la validation du juge et 
d’une ouverture au contradictoire et aux droits de la 
défense. Les magistrats du parquet (Conférences) 
persistent à considérer qu’une simplification pourrait 
se trouver dans la fin de l’intervention du juge, non 
juridiquement nécessaire. Le professeur d’université 
entendu partage ce point de vue, tout en admettant 
que certaines mesures plus restrictives de liberté 
(par exemple l’obligation de résidence séparée dans 
le cadre de violences conjugales) pourraient rester 
validées par le juge. 

Quant au rehaussement du seuil de peine encourue 
au-delà de 5 ans, s’il reçoit quelques avis favorables 
(falsification de chèque…), il fait plutôt l’objet de nom-
breuses réticences. 

Outre que la poursuite alternative, par nature simpli-
fiée, concernerait surtout des infractions de modeste 
gravité, beaucoup craignent que des peines trop 
élevées induisent des recours contreproductifs en 
termes de simplification. 

Les avocats, France-victimes et certaines juridic-
tions consultées ont enfin souligné la grande difficul-
té pour la victime d’être suffisamment associée à la 
composition pénale, et, plus globalement, aux pour-
suites alternatives (y compris la CRPC). Ils émettent 
l’idée d’une césure entre la phase pénale et l’indem-
nisation de la victime, avec deux idées : d’une part, 
la possible création d’un juge réparateur spécialisé, 
d’autre part, un mode de saisine très simplifié de ce 
juge (à préciser : simple copie de la décision du par-
quet et/ou du juge ?). 

Notre proposition :

À titre principal, fusion de la composition et de 
la transaction pénale. 

En cas de maintien de la composition pénale, envi-
sager le rehaussement du seuil de peine encourue, 
à deux réserves près : l’intervention d’un défenseur 
sous une forme à étudier et le maintien de la valida-
tion du juge pour certaines des mesures (à préciser).

Par ailleurs, il importe de réfléchir à une meilleure 
prise en compte de la victime (séparation du pro-
cessus pénal et de la réparation ?).

4. Extension de l’ordonnance 
pénale à d’autres délits (JU) 

Sur cette mesure, les avis sont également assez 
partagés.

Les services de police et de gendarmerie, natio-
naux ou locaux, plutôt favorables pour certains 
délits « sans élément moral ou avec élément moral 
implicite » (avec la même liste que pour l’extension 
de la forfaitisation), y ajoutent plusieurs conditions : 
l’absence de victime, la signalisation de l’auteur, 

6 �Encore de nombreux magistrats souhaitent-ils une contraventionnalisation de ces délits avant leur forfaitisation.
7 �Le magistrat de la cour de cassation a affirmé que si ce maintien n’était sans doute pas juridiquement indispensable, il l’était « politiquement ».
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la possibilité d’identifier un état de récidive (appli-
cation aux seuls primo-délinquants) ou la création 
d’un procès-verbal standardisé au plan national. 
Beaucoup n’y voient guère de simplification réelle, 
les services étant de plus en plus souvent sollicités 
pour en assurer la notification. 

Les avocats, tant dans leurs représentations natio-
nales que locales, y sont opposés, en soulignant 
l’absence de toute défense, le traitement très insa-
tisfaisant des victimes et l’abandon du principe de 
l’individualisation des peines. Ceux d’entre eux qui 
pourraient s’y résoudre (Conférence des Bâtonniers) 
n’estiment cette procédure applicable qu’aux délits 
« sans élément moral » et en l’absence de victime.

Les magistrats sont loin d’être unanimes sur cette 
extension du domaine de l’OP. 

Les magistrats du siège (Conférences et juridic-
tions) craignent, outre l’image d’une justice « dégra-
dée », une augmentation des recours qui serait évi-
demment contreproductive. La même crainte est 
manifestée par le professeur d’université entendu. 
En tout état de cause, ils écartent l’idée d’un seuil 
général rehaussé, admettant a minima l’extension à 
une liste limitative de délits « sans élément moral » 
ni victime, maltraitée par ce type de procédure sim-
plifiée. Doivent donc être expressément exclues les 
infractions d’atteintes aux personnes. 

Les magistrats du parquet sont, de leur côté, plu-
tôt favorables à cette extension du domaine de l’OP. 
Mais leur avis est moins unanime quant aux moda-
lités : certains voient un seuil général rehaussé aux 
peines encourues inférieures à 7 ans (Conférence 
des PR) ou 5 ans (majorité des parquetiers de juri-
diction), d’autres prônent plutôt, comme leurs collè-
gues du siège, une extension de la liste (Conférence 
des PG), en excluant également les délits compor-
tant des victimes (donc les atteintes aux personnes). 
Si une liste complémentaire devait être dressée, on 
y verrait, entre autres, les délits relevant des conten-
tieux techniques (consommation, environnement, 
urbanisme..), les délits d’outrage, de travail dissimu-
lé ou de faux et d’usage de faux. L’ajout de l’usage 
de stupéfiants, pour les raisons déjà évoquées, ne 
serait pas pertinent. 

Les fonctionnaires de greffe n’adhèrent vraiment 
pas à l’idée d’une extension de l’OP, estimant trop 
lourd le travail administratif lié à cette procédure. 
À cet égard, ils prônent l’abandon de la notification 
par lettre recommandée avec accusé de réception 
pour la lettre simple. L’unification du délai de recours 
serait le bienvenu (10 jours).

France Victimes a formulé les mêmes observations 
(place de la victime à mieux garantir, réflexion sur un 
juge de la réparation très simplement saisi) que pour 
la proposition d’extension de la forfaitisation. 

Notre proposition : 

Une extension limitée à de nouvelles infractions 
purement matérielles (liste précise et non, seuil 
général) peut être envisagée, outre quelques 
aménagements techniques (lettre simple de 
notification, uniformisation du délai de recours). 

5. Extension du domaine 
de la CRPC 

Les services de police et de gendarmerie ne se sont 
pas (ou très peu) exprimés sur cette proposition pro-
prement judiciaire.

A. Extension de la CRPC à la fraude fiscale 

Les barreaux y sont plutôt favorables, à condition 
qu’elle ne préfigure pas le retrait de la Commission 
des Infractions Fiscales (CIF). Les magistrats se par-
tagent par moitié, entre ceux qui sont pour cette 
extension (avec, justement, suppression de l’avis 
de la CIF et déplafonnement de l’amende), et ceux 
qui estiment cette proposition de peu d’utilité sim-
plificatrice en raison du faible volume d’affaires de 
ce type et qui regretteraient la dimension pédago-
gique de l’évocation de la fraude fiscale à l’audience 
publique. 

B. Élargissement des peines ou mesures 
prononçables 

De nombreux magistrats ont d’abord propo-
sé l’extension de la CRPC aux contraventions de 
5e classe. 

Une relative unanimité, tant des institutions enten-
dues que des juridictions consultées, s’est retrouvée 
sur la proposition d’élargir les peines prononçables 
en CRPC. L’AFMI considère même que le juge (qui 
ne serait plus en ce cas homologateur) pourrait pro-
poser une peine différente de celle convenue avec 
le parquet. 

Les avocats et la CNCDH conditionnent cependant 
leur avis favorable à un changement de pratique 
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parquetière, passant du «  à prendre ou à laisser  » 
à une véritable négociation (avec, par exemple, 
l'obligation d'émettre la proposition de peine au 
moins 48h à l'avance). 

Les juridictions consultées ont évoqué diverses 
hypothèses, aucune en soi seule majoritaire. Tout en 
maintenant le principe de l’atténuation utile à rendre 
la procédure attractive, sont évoqués  : l’extension 
du champ de la CRPC à tous délits (y compris pré-
vus par des lois spéciales), l’absence de seuil maxi-
mal de peine encourue, l’instauration d’un plafond 
de peine prononçable (celui des peines aména-
geables ?), la possibilité de dispense d’inscription au 
casier judiciaire…En tout cas, une plus grande liberté 
de fixation. 

C. Possibilité de prononcer la révocation  
des sursis antérieurs 

Si les institutions d’avocats s’y sont déclarés très 
défavorables, la majorité des magistrats y adhère, 
certains pourtant apportant des atténuations, telles 
que la révocation limitée aux sursis simples (et non 
pas aux sursis avec mise à l’épreuve, où la compé-
tence du JAP ou du tribunal doit être réservée) ou le 
plafonnement du cumul des peines prononcées et 
révoquées cantonné à un maximum à définir.

Dans tous les cas, France Victimes a adressé à la 
CRPC les mêmes critiques qu’aux autres poursuites 
alternatives. Elles nous semblent encore plus légi-
times dans la mesure où cette procédure est très 
souvent appliquée à des infractions comportant 
des victimes. Or le processus en deux parties (très 
souvent matin et après-midi) rend la présence de la 
victime très difficile. Dès lors, les réflexions précé-
demment évoquées sur une scission entre la phase 
pénale et la réparation (saisine très facilitée d’un 
juge de la réparation) prennent ici une importance 
toute particulière. 

Nos propositions : 

L’extension de la CRPC devrait s’accompagner 
de la généralisation d’une pratique de réelle 
négociation avec le barreau déjà mise en œuvre 
dans de nombreux parquets (proposition de 
peine 48 h à l'avance). 

Extension au délit de fraude fiscale. 

Extension du champ des infractions susceptibles 
d’être examinées en CRPC et élargissement des 
peines ou mesures pouvant être prononcées, 
ainsi que la possibilité d’une dispense d'inscrip-
tion au casier judiciaire.

Possibilité de révocation de sursis simple (pla-
fonnement à instituer et à évaluer ?).

Réflexion sur l’amélioration du statut de la vic-
time (par exemple, information immédiate sur 
la peine prononcée, instauration d’un juge de la 
réparation, saisine très simplifiée…).
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1. Limitation aux parties 
demanderesses de la notification 
du projet d’expertise 

Cette proposition, déjà traitée au sein de l'art. 84-1 
du CPP, reçoit un accueil très unanimement défavo-
rable de toutes les institutions d’avocats. Considérée 
comme une régression du contradictoire, certains 
barreaux ont déjà annoncé qu’ils en feraient systé-
matiquement la demande ! À l’inverse, les barreaux 
réclament la notification, non plus seulement des 
conclusions des expertises, mais de l’intégralité 
desdites expertises.

Les magistrats, à la fois dans leurs instances natio-
nales (Conférences, syndicats et AFMI), mais encore 
plus lors des consultations des juridictions, sont aus-
si défavorables à cette modification que les avocats, 
et pour les mêmes raisons, soulignant au surplus 
qu’introduire une distinction de notification entre les 
parties crée plus une complication (avec un risque 
accru d’erreur) qu’une simplification. 

Tous préconisent à l’inverse, au titre des possibles 
simplifications des échanges entre les acteurs de 
la procédure (notifications, convocations, formu-
lations de demandes, désignation ou changement 
d’avocat8, dépôt de pièces…), non pas des restric-
tions formelles, mais une facilitation générale par 
l’instauration de liens technologiques entre le RPVA 
et le RPVJ (voire par Internet). Les soussignés ren-
voient à cet égard à leur note sur les « besoins tech-
nologiques » de tous les acteurs judiciaires. Lettres 
recommandées, déplacements obligatoires ou 
autres démarches formelles en seraient d’autant 
diminués, avec des gains de meilleure sécurité juri-
dique et de temps précieux pour le juge, son greffe 
et les avocats. 

Notre proposition : 

Inutilité d’une nouvelle réforme législative 
puisque toutes formalités (dont celle visée à ce 
paragraphe) pourraient trouver simplification, 
moins dans des modifications textuelles que 
dans l’instauration d’un réseau informatique 
jumelé entre institution judiciaire et barreaux 
(RPVJ-RPVA), par lequel passeraient tous les 
échanges ou pièces prévus par le CPP. 

2. Limitation aux parties 
demanderesses du mécanisme 
de règlement contradictoire

Une même défaveur (avocats et magistrats) 
accueille cette proposition, et pour les mêmes rai-
sons. La seule modification simplificatrice tiendrait 
à l’uniformisation dans tous les dossiers des délais 
de l’article 175 CPP à 1 mois + 1 mois. Certains pro-
posent même la possibilité pour les parties de 
renoncer à ce délai.

L’AFMI évoque une autre simplification pour la clô-
ture d’une information où les faits seraient recon-
nus  : le parquet, au lieu de procéder au règlement 
selon le formalisme de l’art. 175 CPP, pourrait pro-
poser directement une CRPC (avec l’accord du JI ?), 
laquelle, en cas d’acceptation, permettrait une clô-
ture très simplifiée du dossier9. 

À cet égard, avocats comme magistrats, beaucoup 
souhaiteraient que le choix du renvoi en CRPC ne 
soit plus soumis à l’accord préalable de la partie 
civile (ce qui, évidemment, n’entraînerait aucune 
restriction au droit à réparation de la victime). 

8 �À cet égard, les avocats souhaitent unanimement une simplification majeure du régime actuel de désignation ou de changement d’avocat, évitant notamment le 
déplacement physique au greffe.

9 Cette procédure serait encore plus simple que celle de l’art. 180-1 CPP qui prévoit une CRPC après la procédure de règlement. 
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Par ailleurs, plusieurs juridictions souhaiteraient, 
pour faciliter la CRPC après une instruction (qui 
porte en général sur des faits plus graves), que soit 
rehaussé le seuil maximum de la peine prononçable 
dans ce cas. Une telle perspective entraînerait une 
différence de traitement qui apparaît difficilement 
justifiable. Le seuil de peines pouvant être prononcé 
doit être le même dans tous les cas de CRPC.

Notre proposition :

Avis négatif. Mais étudier la possibilité d’une clô-
ture très simplifiée en cas d’accord du préve-
nu (sans opposition de la PC) à une CRPC (faits 
reconnus). 

3. Diverses propositions

Elles sont de très diverses natures, et ne peuvent 
donc être présentées que sous forme d’une liste :

- �De très nombreuses voix s’élèvent pour solliciter 
l’aboutissement de la réforme géographique de 
l’instruction, avec la suppression de l’instruction 
infra-pôle. En effet, les saisines limitées ne per-
mettent pas d’atteindre un seuil d’activité suffisant 
ni d’assurer l’attractivité de ces postes (peu de can-
didats et fonctions à temps souvent très partiel, 
voire résiduel).

- �Les magistrats, mais aussi les avocats, déplorent 
fréquemment les «  abus  » des constitutions de 
partie civile, qui occupent une part significative 
des cabinets d’instruction (outre le coût d’une pro-
cédure), disproportionnée par rapport à l’intérêt 
public qu’elles représentent. Deux idées émergent 
le plus souvent : d’une part le rehaussement signi-
ficatif (voire l’instauration d’un minimum légal) de la 
consignation préalable ; d’autre part et surtout, l’al-
longement du délai (6 mois ? 9 mois ?) pour pouvoir 
se constituer après le dépôt de la plainte au par-
quet, doublé peut-être de l’obligation, en cas de 
classement sans suite, d’exercer préalablement le 
recours devant le procureur général. À cet égard, 
il convient d’insister sur la nécessité d’une motiva-
tion circonstanciée de sa décision par le procureur 
de la République. Par ailleurs, la définition d’un 
délai fixé au procureur général pour statuer en cas 
de recours devrait être prévue. Il conviendrait enfin 
d’éviter les constitutions multiples.

- �Les soussignés renvoient à la note rédigée par 
l’Association des avocats spécialisés en droit de la 
presse préconisant diverses simplifications propres 
à ce domaine, notamment la possible mise en exa-
men par courrier du responsable de publication. 

- �L’AFMI propose, parmi de très nombreuses modifi-
cations textuelles10 ponctuelles, toute une série de 
suppressions d’avis ou de notifications au parquet, 
en considération du principe de son droit d’accès 
sur simple demande au dossier  : utilisation de la 
visioconférence, recours à la sonorisation, étendue 
des saisies pénales, validation de frais de justice 
inférieurs à 2 000  €, transport du JI, transfert du 
dossier en cas de mutation du juge, commission 
d’expert…. De même, l’association estime que le 
JLD ne devrait pas être indispensable pour autori-
ser la pose de nuit dans les habitations de disposi-
tifs de sonorisation ou de localisation.

- �La règle du renvoi par le tribunal correctionnel 
au ministère public «  pour lui permettre de sai-
sir à nouveau le JI  » pour régulariser une procé-
dure nécessiterait une réelle simplification (AFMI, 
magistrat de la Cour de cassation). 

- �Enfin, avocats et magistrats estiment opportune la 
simplification des règles (échanges de documents, 
dépôt des mémoires, uniformisation des délais 
divers…) de la procédure applicable à la Chambre 
de l’Instruction (le RPVA pénal est hautement 
souhaitable  ; dans l’attente, le développement du 
recours à la LRAR doit être envisagé).

Notre proposition :

Étudier la suppression de l’instruction infra-
pôle.

Cantonnement du droit à se constituer partie 
civile (cf. supra).

Prendre en compte les modifications proposées 
du droit de la presse.

Mise en place d’un RPVA pénal et dans l’attente, 
développer les possibilités de demandes adres-
sées par LRAR

Pour les diverses modifications textuelles, éva-
luation par la DACG (et/ou la DSJ).

10 Renvoi à sa contribution écrite très complète.
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1. Création d’une procédure 
intermédiaire entre CI/CPPV 
et information 

L’expérience des juridictions a montré que, très sou-
vent, certaines enquêtes, dans lesquelles les gardes 
à vue se terminent par un défèrement, sont ouvertes 
à l’instruction pour la simple raison qu’une mesure 
de sûreté est opportune alors qu’il ne manque, dans 
le délai de l’enquête initiale, que la réponse à une 
réquisition, le résultat écrit d’une expertise, un acte 
médical non terminé, une audition éloignée tou-
jours en cours, en un mot un acte de pur complé-
ment à une enquête globalement achevée. Dans ce 
cas, l’ouverture d’une information occupe du temps 
d’instruction (déjà compté) sans bénéficier d’une 
quelconque plus-value de fond autre que d’attendre 
le versement de la pièce attendue. En outre, cette 
ouverture déclenche tout le formalisme chrono-
phage de clôture. 

Il est donc proposé qu’une procédure intermédiaire 
puisse être créée, sous l’égide du parquet, permet-
tant le complément de procédure assorti du pro-
noncé d’une mesure de sûreté en attendant la com-
parution différée devant le tribunal saisi de l’action 
publique. 

Les services d’enquête considèrent cette phase 
intermédiaire comme très utile, notamment pour 
parfaire une procédure quasi-terminée, tout en 
ménageant la possibilité d’une mesure coercitive. 

Les avocats, dans leur très grande majorité, dans 
leurs institutions nationales comme dans les juridic-
tions consultées, sont très défavorables à cette solu-
tion. Soulignant la contradiction entre saisine d’une 
juridiction et continuation d’une enquête, ils esti-
ment qu’une telle procédure viole la présomption 
d’innocence et les droits de la défense. Quelques-
uns (JUREM, Barreau de Paris, quelques barreaux 
de juridictions…) pourraient s’y rallier sous plusieurs 

conditions  : l’accès à l’entier dossier pour l’avocat, 
le droit de demander des actes, et la non-saisine du 
tribunal. 

Chez les magistrats, certains (Conférence des PP, 
certains syndicats, AFMI, une minorité des juridic-
tions consultées…) y sont très opposés, y voyant une 
prémisse supplémentaire à la suppression de l’ins-
truction, une violation de la compétence exclusive 
du juge saisi par l’exercice de l’action publique, un 
risque de mauvaise maîtrise des mesures coerci-
tives, voire d’augmentation de la détention provi-
soire. Par ailleurs, l’ouverture d’une instruction pré-
sente l’avantage du déclenchement de la phase 
judiciaire contradictoire.

Cependant, dans les juridictions, les parquetiers en 
grande majorité (surtout avec un statut amélioré) et 
une bonne moitié des juges sont favorables à l’ins-
tauration d’une telle mesure, soulignant l’absence 
de plus-value de fond de l’instruction sur ce type de 
procédures quasi-terminées. Ils émettent cepen-
dant un certain nombre de réserves ou conditions : 
l’ouverture du contradictoire au profit de la défense 
(accès au dossier, demande d’actes…), l’allocation 
au parquet et au JLD de moyens supplémentaires 
pour la gestion de ces procédures aujourd’hui sui-
vies dans les cabinets d’instruction, la limitation très 
précise de la durée de cette période intermédiaire ( 
2 mois ? 3 mois ?), enfin la possibilité pour le parquet, 
au vu des derniers actes, de « reprendre » son action 
publique. 

Pour autant, beaucoup, même favorables à la 
mesure, s’inquiètent de dérapages possibles notam-
ment des mesures coercitives, en premier lieu de la 
détention provisoire. 

Divers garde-fous sont envisagés  : une limitation 
à une très courte période (1 mois  ? 2 mois  ?) des 
mesures coercitives, et notamment de la détention 
provisoire, voire même le prononcé seulement pos-
sible de toute mesure de sûreté, à l’exclusion de la 
détention provisoire.
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Notre proposition : 

Il est possible, en articulation avec l'art 393 CPP, 
d'aménager une procédure intermédiaire sous 
les réserves suivantes : courte durée (2 mois ou 
3 mois maximum), ouverture du contradictoire 
(accès au dossier intégral et demande d’actes), 
toutes mesures de sûreté possibles (CJ, ARSE, 
de la compétence du JLD).

Par ailleurs, selon les résultats de cette procé-
dure complémentaire, le parquet devrait avoir 
la possibilité de « reprendre » l'action publique 
même si cette perspective paraît se heurter à un 
obstacle constitutionnel.

2. Regroupement à l’occasion 
d’une CI ou d’une CPPV de toutes 
procédures précédentes encore 
en cours (OP, COPJ, CRPC ou CD) 

Les enquêteurs se sont peu prononcés sur cette 
mesure ; ceux qui l’ont fait y voient un gage de cohé-
rence de la réponse judiciaire à l’égard des multi-ré-
itérants. 

Cette proposition recueille un assentiment qua-
si général des institutions nationales entendues 
comme des juridictions consultées. Celles-ci font 
du reste valoir que cette mesure est déjà souvent 
pratiquée sous la forme de comparution volontaire 
du prévenu. L’AFMI préconise que les ORTC puissent 
faire pareillement l’objet du regroupement.

Quelques réserves sont émises, de natures assez 
diverses : certains (Conférence PP) voudraient réser-
ver cette jonction aux poursuites de même nature ; 
d’autres (notamment avocats) soumettraient ce 
regroupement à l’accord explicite du prévenu (en ce 
que le risque pénal serait accru) et à un temps suffi-
sant d’examen des dossiers par la défense ; certains 
autres encore ne souhaiteraient pas le regroupe-
ment des poursuites alternatives (CRPC, CP ou OP, 
qui relèvent d’une autre logique pénale). 

Les greffes font valoir que ce regroupement, qui se 
fera dans l’urgence, sera un facteur de désorgani-
sation et de surcharge de travail, alors même que le 
logiciel Cassiopée n’est pas préparé à cette modifi-
cation.

Notre proposition : 

Le regroupement de toutes les procédures en 
cours contre le même prévenu est souhaitable ; 
il importe évidemment de laisser un temps rai-
sonnable à la défense pour se préparer au 
« nouveau » dossier. 

3. Révision de la répartition 
entre Juge unique et Collégialité 

Malgré la crainte de quelques membres du barreau, 
de syndicats et d’une minorité de magistrats des 
juridictions consultées qu’une telle refonte se fasse 
au profit d’un JU de droit commun et au détriment 
d’une collégialité résiduelle, la clarification de la 
répartition entre JU et collégialité fait l’objet d’une 
demande quasi-unanime. 

Quelques juridictions envisagent justement de faire 
du JU le juge correctionnel de droit commun, la col-
légialité étant réservée à certaines circonstances 
ou certains contentieux : détention provisoire, peine 
encourue supérieure à 7 ans, contentieux écono-
mique et financier (définition précise ?), affaires com-
plexes ou sensibles (définition précise ?). Une juridic-
tion propose la distinction entre faits reconnus de la 
compétence du JU, et faits contestés relevant de la 
collégialité (faits mixtes ?). Enfin, quelques-uns pro-
posent de conserver la notion de liste en l’étoffant 
de nouvelles infractions. 

Mais la plus grande majorité souhaite remplacer une 
liste désordonnée par un critère de seuil, la fixation 
dudit seuil étant du reste variable : peine encourue 
de 5 ans (syndicat de magistrats, Conférence PG, 
forte majorité des magistrats consultés…) ou de 7 ans 
(Conférence PP, PR….). Pour autant, les mêmes avis 
mentionnent l’importance de maintenir au JU (pour 
certains, au parquet) la possibilité de renvoyer (d’ini-
tiative ou/et à la demande des parties ?) un dossier 
complexe ou délicat en collégialité. Les greffes esti-
ment qu’ils éviteraient bien des erreurs si le critère 
du seuil était adopté. 

Plusieurs institutions ont également évoqué la pos-
sibilité d’instaurer le « conseiller unique » pour sta-
tuer sur les appels des jugements prononcés à JU. 
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Notre proposition : 

Remplacer la liste d’infractions par un seuil de 
peine encourue (5 ans  ?) comme critère de la 
répartition entre JU et Collégialité et à défaut, 
clarifier la liste actuelle.

Etudier le «  conseiller unique  » en appel (déjà 
possible pour les contraventions - article 547 
al 3 du code de procédure pénale).

Evidemment, maintien de la possibilité du renvoi 
en collégialité en cas de complexité. 

4. Instaurer une mise en état 
pénale

De nombreux avocats ont vanté les mérites de la 
pratique de certaines juridictions, notamment pari-
siennes, dans certains dossiers exceptionnels, d’une 
première audience consacrée à la gestion de tous 
les incidents préalables  : nullités, recevabilité de 
PC, compléments d’expertise, question prioritaire 
de constitutionnalité… dont l’évocation et la décision 
en amont assurent une plus grande certitude de la 
tenue de l’audience au fond.

Si cette pratique, dans certains cas, est incon-
testablement favorable à une meilleure tenue de 
l’audience, il faut bien faire le constat que l’état de 
l’audiencement de toutes les juridictions françaises, 
difficile, voire obéré, interdit de l'étendre à toutes 
les procédures. Au demeurant, leur utilité serait 
bien mince dans l’immense majorité des dossiers 
dépourvus de complexité particulière. Beaucoup 
des juridictions consultées y voient le risque de 
manœuvres dilatoires désorganisatrices de service. 

Pour autant, il faut bien préciser qu'il s'agit, dans 
cette hypothèse, d'une véritable mise en état pénale 
de la procédure : plutôt qu’in limine litis de l’audience 
au fond, l’ensemble des difficultés procédurales 
(nullités, recevabilité de PC, mais surtout QPC) sont 
examinées et tranchées à une audience préalable 
(appel avec le fond si rejet), autonome de l’audience 
au fond. De la sorte, l’audience au fond a de bien 
meilleures chances de se tenir utilement.

La question à trancher, puisqu’on doit admettre que 
cette pratique ne saurait être mise en œuvre dans 
tous les dossiers, est celle de l’initiative de leur orga-
nisation.

Pour cette véritable « mise en état », toutes les par-
ties concernées (défense, partie civile, parquet et tri-
bunal) pourraient évidemment provoquer à la créa-
tion d’une audience dédiée aux incidents. Encore 
faudra-t-il admettre que la « purge » des incidents 
devra être l'heureuse contrepartie de la tenue d'une 
audience supplémentaire. Or, on pourra noter que 
cette pratique ne recueille pas l’adhésion de tous 
les avocats  : certains syndicats refusent l’effet de 
« purge » de cette audience préalable, sauf à bénéfi-
cier du droit d’appel immédiat, sans jonction au fond. 
D'autres soulèvent que cette purge ne pourrait s'im-
poser aux parties absentes (volontairement ou non) 
de l'audience préliminaire, ni en cas de changement 
d'avocat après la tenue de l'audience préliminaire. 

S’agissant de la QPC, ainsi que le relèvent les avo-
cats à la Cour de cassation, le régime spécial qui la 
régit rendrait très contestable que soit limitée l’invo-
cation d’une inconstitutionnalité à la seule audience 
préalable, a fortiori à la clôture de l’enquête ou de 
l’instruction. 

Les juridictions consultées admettent que dans 
certains dossiers exceptionnels, une telle audience 
préliminaire de purge aura une incontestable utili-
té. Mais sa généralisation leur semble proprement 
impossible. Ils proposent cependant, pour éviter 
les «  surprises  » de début d'audience, très désor-
ganisatrices, que puisse être instaurée une obliga-
tion légale de déposer des conclusions d'incidents 
procéduraux au moins 48 ou 24 h avant l'audience 
(forclusion?). 

Notre proposition : 

La mise en état pénale en audience préalable 
constitue une pratique judiciaire utile à certains 
dossiers complexes. L’impossibilité et l’inutilité 
de la rendre obligatoire pour tous les dossiers 
pénaux font qu’elle relève, non pas du domaine 
législatif ni réglementaire, mais des «  bonnes 
pratiques  » des juridictions (à encourager). La 
commission d'audiencement paraît bien placée 
pour apprécier l'utilité au cas par cas d'une telle 
pratique. 

Etudier la possibilité d'instaurer un dépôt de 
conclusions d'incident un certain temps avant 
l'audience au fond (24 h ? 48 h?). 
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5. Faciliter la CPC des victimes 
non comparantes

Globalement, la majorité des institutions entendues 
et des juridictions consultées sont favorables à une 
simplification de la CPC, qui pourrait être formée par 
lettre simple, ou mieux, en forme dématérialisée. 

Cette dématérialisation incite cependant les avocats 
ou les magistrats à solliciter des précautions tech-
nologiques pour authentifier l’auteur et la date de la 
demande. Les greffes souhaiteraient que les envois 
dématérialisés aient lieu sur une boîte électro-
nique dédiée au moins 24 heures avant l’audience, 
de manière à bénéficier de temps pour en prendre 
connaissance. Le barreau souhaite aussi avoir le 
temps de connaître la demande pour éviter que 
cette facilité ne se fasse au détriment du contradic-
toire.

France Victimes défend ces simplifications, mais 
redoute que la « fracture numérique » n’handicape 
un certain nombre de victimes dépourvues d’aide. 
À cet égard, certains magistrats consultés en juri-
diction préconisent la création d’un site internet où 
la CPC se ferait selon un processus standardisé, en 
lien souhaitable avec Cassiopée. 

France Victimes (ainsi que certaines juridictions) 
soulèvent les difficultés liées à la mise en cause des 
organismes sociaux, très incomprise des victimes. Si 
France Victimes envisage que cette mise en cause 
puisse être à la charge du parquet, il est plutôt propo-
sé dans les juridictions que le parquet, en l’absence 
de la victime ou des organismes sociaux, puisse 
prendre l’initiative de solliciter le renvoi devant le 
juge des intérêts civils (le juge réparateur ?). 

Notre proposition :

La CPC devrait pouvoir intervenir avant l’au-
dience soit par lettre simple, soit par voie déma-
térialisée (problème d’authentification à régler, 
site Internet ?).

Simplifier la mise en cause des organismes 
sociaux. 
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1. Délai maximal de signification 
de la liste des témoins

Plusieurs instances nationales des avocats (Confé-
rence, SAF ou ADAP) et quelques barreaux locaux 
ont manifesté leur opposition à cette mesure. Ils 
déplorent souvent l’inégalité de situation entre le 
ministère public et la défense, notamment quant 
à la prise en charge limitée des frais de citation mais 
surtout de déplacement des témoins de la défense. 
Ils souhaiteraient à cet égard, une prise en charge 
uniforme de tous les témoins, qu’ils soient du par-
quet ou de la défense. Les quelques juridictions 
défavorables y voient plus une contrainte nouvelle 
qu’une mesure de simplification. 

Car la grande majorité des juridictions et quelques 
barreaux locaux se prononcent plutôt en faveur de 
cette proposition, préconisant une date limite d’1 
mois avant l’audience pour le parquet puis de 10 
jours pour la défense et la partie civile. Certains bar-
reaux favorables voudraient quand même réserver 
la possibilité de citer un tout petit nombre (5  ?) de 
témoins jusqu’au dernier moment. 

Notre proposition : 

Mesure envisageable. Revoir les délais. 

2. Accès au dossier complet 
pour les assesseurs et à l’OMA 
pour les jurés

Si le principe d’un élargissement de l’accès au dos-
sier est globalement prôné par beaucoup d’institu-
tions nationales ou locales d’avocats et de magis-
trats, le détail de cet élargissement recueille des 
avis plutôt partagés. 

La Conférence des Bâtonniers est la seule à pro-
poser un régime uniforme d’élargissement du dos-
sier aux assesseurs et aux jurés, sous la forme d’un 
accès en copie des pièces dès lors qu’elles sont 
évoquées au débat. 

Les autres acteurs font le plus souvent une distinc-
tion entre assesseurs et jurés. 

A. Les assesseurs 

Certaines instances nationales des avocats, la majo-
rité des syndicats de magistrats (sauf le SM), les 
Conférences des magistrats, et beaucoup des juri-
dictions consultées (y compris certains barreaux 
locaux) se prononcent, pour les assesseurs, soit 
pour la possibilité de consulter le dossier pendant 
les débats, soit en faveur de l’accès à l’entier dossier. 
En tout état de cause, un tel élargissement impose-
ra une amélioration notable de la numérisation des 
dossiers criminels, et sans doute la multiplication 
d’écrans de consultations dans les salles d’audience. 

Ceux, magistrats ou avocats, qui y sont défavorables 
y voient une atteinte au principe de l’oralité des 
débats11, qu’ils estiment consubstantielle à la procé-
dure criminelle. 

11 �Encore faut-il rappeler que ce principe ne résulte ni d’une exigence fondamentale (conventionnelle ou constitutionnelle) de la procédure pénale ni d’une nécessité 
liée aux droits de la défense, mais seulement d’une époque où le « peuple juge » était illettré…
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Ils estiment aussi, d’expérience, que les assesseurs, 
souvent désignés très tardivement, n’auront pas le 
temps matériel de prendre connaissance du dossier. 
Certains pensent néanmoins possible qu’une copie 
de l’OMA puisse être communiquée par avance aux 
assesseurs, ou mise à leur disposition avant l’au-
dience. 

B. Les jurés 

Une très faible minorité d’acteurs (Conférence PR..) 
se déclare favorable à la remise de l’entier dossier 
aux jurés.

La proposition de remettre une copie de l’OMA aux 
jurés est assez unanimement combattue à la fois par 
les diverses représentations d’avocats et par beau-
coup des barreaux locaux. Ils estiment, comme 
son nom l’indique, qu’il s’agit d’une pièce à charge 
de l’accusé et qu’une telle remise serait en contra-
diction avec l’effort d’impartialité manifesté par la 
récente création du rapport du Président. 

À l’inverse, la majorité des juridictions consultées 
et quelques barreaux locaux sont plutôt favorables 
à la remise de la copie de l’OMA aux jurés pour leur 
faciliter la compréhension des débats. Certains, plus 
modérés, se contentent de préconiser la possibilité 
de la consulter dans une salle d’examen. 

Notre proposition : 

Les modalités (procédurales et technologiques) 
d’une ouverture à l’entier dossier pour les asses-
seurs pourraient être étudiées.

Pour les jurés, l’idée de la consultation possible 
des pièces évoquées pendant les débats est 
à développer. En revanche, leur donner accès 
à l’OMA n’est pas souhaitable.

3. L’évocation des conclusions 
d’expertises à tout moment 
de l’audience

Cette proposition est globalement défavorable-
ment accueillie tant par les institutions nationales 
de magistrats et d’avocats que par les juridictions 
et barreaux locaux consultés. Le risque d’atteinte 
au principe de l’oralité des débats, d’incompréhen-
sion si les conclusions sont évoquées en dehors de 
la logique intellectuelle du rapport lui-même, mais 

surtout le risque de suspicion de partialité pour le 
président sont les principales critiques adressées 
à cette mesure. 

Notre proposition : 

Défavorable (atteinte à la logique propre du rap-
port d’expertise)

4. La possibilité pour le président 
de poser des questions 
aux témoins lors de la déclaration 
initiale 

Une nette majorité des juridictions consultées est 
favorable à cette initiative, permettant à son sens de 
mieux maîtriser les débats  : les témoins, tétanisés 
par la solennité et l’enjeu, éprouvent souvent des 
difficultés à faire des déclarations spontanées ini-
tiales. Comme les barreaux qui se sont exprimés sur 
cette question, plutôt réservés sur cette proposition, 
les magistrats soulignent cependant la nécessité 
pour le président d’une totale impartialité dans ses 
interventions. 

Plus globalement, les institutions d’avocats prônent 
comme une amélioration de fond une refonte 
du processus d’audition des témoins. Plutôt que 
d’appliquer le schéma classique (déclaration spon-
tanée, questions de la partie civile, questions du 
ministère public, question de la défense), ils pro-
posent que l’audition d’un témoin soit menée par 
celui qui l’a fait citer, la défense ayant évidemment 
la parole en dernier. Un tel processus aurait le mérite 
d’éclairer immédiatement le positionnement du 
témoin par rapport à chacun des acteurs du procès. 

Notre proposition : 

L’équilibre actuel permettant au président de 
poser des questions au témoin à l’issue de sa 
déposition paraît satisfaisant.

Mettre à l’étude la possibilité de favoriser un nou-
veau processus d’audition de témoin par celui 
qui l’a fait citer, évidemment sous le contrôle du 
président.
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5. Délibéré ou renvoi 
des intérêts civils 

La quasi-totalité des institutions nationales d’avocats 
et de magistrats s’est déclarée favorable au renvoi 
des intérêts civils à une chambre spécialisée12. 

Une nette majorité des juridictions consultées par-
tage cet avis, tout en y ajoutant la condition d’un 
renfort apporté aux chambres civiles, pour éviter un 
décalage déraisonnable entre le procès pénal et ses 
suites civiles. Certains soumettraient cette césure 
pénal/civil à l’accord des parties civiles, le préjudice 
moral, affectif ou psychologique pouvant notam-
ment être plus difficile à évaluer à une date éloignée 
des débats de l’audience pénale. 

Notre proposition :

Avis favorable. Par ailleurs, le renvoi des intérêts 
civils devant une chambre spécialisée (juge de 
la réparation ?) recueille un très large consensus. 
Un travail sur l’harmonisation entre les procé-
dures pénales et la procédure devant la CIVI doit 
être envisagé.

6. Divers - Le tribunal criminel 
et la cour d’assises d’appel

Outre diverses préconisations éparses (consultation 
des avocats pour l’organisation de l’audience, enre-
gistrement total des débats, limitation de l’appel au 
quantum de la peine..) qui méritent attention, beau-
coup des intervenants, notamment les institutions 
nationales de magistrats (Conférences, syndicats..) 
ou le Directeur de l’ISPEC, ont remis dans la dis-
cussion, non pas la création d’un plaider-coupable 
criminel (très minoritairement évoqué), mais l’instau-
ration d’un tribunal criminel de première instance, 
composé de 3 magistrats et 2 jurés et fonctionnant 
selon une procédure de type correctionnel « aug-
menté » (plus d’oralité). Certains proposent de réser-
ver cette procédure criminelle simplifiée aux seuls 
faits reconnus. D'autres évoquent la possibilité d'un 
plafonnement de la peine prononçable.

L’appel serait évoqué devant une cour d’assises 
d’appel (3 magistrats et 6 jurés) dont la saisine pour-
rait être cantonnée aux seuls points de fait ou de 
quantum restant contestés. Les deux visites en juri-
diction (Reims et Amiens) ont confirmé l’attrait d’une 
telle proposition, porteuse d’une véritable simplifi-
cation du jugement des crimes. 

Notre proposition : 

Réétudier l’instauration d’un tribunal criminel en 
première instance et le maintien de la compé-
tence de la cour d’assises en appel. 

Dans l'état actuel du droit, étudier la possibilité 
d'un appel limité au quantum. 

12 �À cet égard, la mission se réjouit de la lettre de mission adressée le 11 décembre 2017 par la garde des Sceaux à Mme Chantal Bussière, premier président honoraire, 
sur la réparation du préjudice corporel.
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1. Pré-plainte en ligne 

Elle constitue une amélioration pour le citoyen plus 
qu’une simplification.

Elle correspond à un besoin de modernisation des 
services de l’État.

Cette création rencontre à ce double titre un relatif 
consensus dans son principe, pour autant que cer-
taines conditions en soient remplies :

- �Elle doit avoir un caractère non obligatoire ; elle ne 
devra pas même recevoir un traitement prioritaire 
par rapport au dépôt d’une plainte classique dans 
les services.

- �Elle suppose un déroulé assez contraint (menu 
déroulant fermé) pour guider le déclarant avec 
un double objet  : éviter la « fracture numérique » 
tout en faisant clairement apparaître le caractère 
hautement probable de l’existence d’une infraction 
pénale (et non pas d’une récrimination générale) 
avec des précisions illustrant les circonstances des 
faits dénoncés.

- �Elle devra permettre une identification certaine du 
déclarant (pour éviter la délation) ainsi que la date 
certaine de la déclaration (accusé de réception ? 
point de départ de la prescription).

- �Devant le risque d’un accroissement du nombre des 
pré-plaintes, les services devront mettre en place 
une organisation spécifique permettant un exa-
men rapide pour identifier celles qui nécessitent 
un suivi immédiat : constatations, police technique 
et scientifique, audition complète, recueil de justifi-
catifs, médecine légale, etc. À cet égard, peut-être 
faudra-t-il mettre à la disposition des services un 
logiciel de tri permettant cette identification.

- �S’agissant des infractions aux biens (cambriolages, 
vols de voitures… autrement dit le contentieux de 
masse), la pré-plainte leur paraît adaptée, sous 

réserve qu’elle ne constitue pas l’occasion d’évi-
ter les constatations et actes de police techniques 
(empreintes, ADN, modus operandi, alimentation 
des fichiers…).

- �S’agissant des atteintes aux personnes, des 
réserves importantes ont été unanimement 
émises quant à l’applicabilité de la pré-plainte aux 
infractions contre les personnes (en particulier 
les violences aux femmes et aux mineurs et les 
infractions sexuelles) qui nécessitent une audi-
tion structurée (crédibilité, réalité, urgence, aide 
à la victime…) et des diligences rapides (médecine 
légale, mesures provisoires…).

- �Enfin la pré-plainte devra être accessible de 
manière commune aux services de police et de 
justice. À cet égard, il importera de définir la com-
pétence et les moyens du ou des parquets asso-
ciés à la gestion des pré-plaintes, dit(s) parquet(s) 
référent(s) (connaissance commune de la délin-
quance réelle, contrôle des diligences, traduction 
procédurale, évaluation de l’urgence, cadre juri-
dique, mesures de coercition…).

- �France victimes souhaite qu’un renvoi explicite aux 
références des associations d’aide aux victimes 
figure en ligne.

- �Cette évolution doit permettre de conférer 
à chaque plainte un numéro unique de procédure, 
repris ensuite quel que soit le service de police, de 
gendarmerie ou de justice traitant la plainte pour 
faciliter le suivi de leur dossier par les victimes. 

2. Les logiciels de procédures 

- �Vers un identifiant unique de procédure  : l’inter-
connexion entre le logiciel de Traitement des anté-
cédents judiciaires (TAJ) et Cassiopée est indis-
pensable et urgente. La création d’un identifiant 
unique, dès la prise de plainte, commun au TAJ et 
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à Cassiopée permettra une traçabilité de toutes les 
enquêtes en cours, ainsi qu’une connaissance par-
tagée de l’état de la délinquance révélée de nature 
à rendre la politique pénale plus pertinente. Elle 
permettra aussi d’éviter une double saisie, d’assu-
rer une connaissance exacte et un meilleur suivi 
des procédures présentes dans les services, et, au 
PR, de pratiquer directement la mise à jour du TAJ.

- �L’uniformisation des logiciels de rédaction de 
procédure entre Police nationale et Gendarmerie 
nationale est très souhaitable. Les travaux com-
muns de rédaction du nouveau LRP seront du 
reste l’occasion de faire la part, dans la complexi-
té rédactionnelle, de ce qui relève de l’obligation 
légale et de ce qui relève, de manière superféta-
toire, du « check-up » des diligences et de la sécu-
risation des personnels.

- �Le registre des gardes à vue n’étant que le réco-
lement des mentions des procès-verbaux, il devra 
être possible de créer automatiquement le registre 
par alimentation automatique à partir des pro-
cès-verbaux de garde à vue (voir les expériences 
existantes). Cette création conjointe du procès-ver-
bal de garde à vue et du registre de garde à vue 
devra être accessible à la fois à l’OPJ et à l’autorité 
judiciaire de contrôle (PR ou JI), et assorti d’alarmes 
procédurales horodatées. Ce suivi conjoint par 
l’OPJ et l’autorité judiciaire aura pour avantage, 
d’une part d’assurer une meilleure sécurité juri-
dique à la garde à vue, mais surtout d’automatiser 
et de dématérialiser les échanges entre enquêteur 
et magistrat (prolongation, contrôle des délais et 
des notifications…).

- �La mise en place, pour les auditions, d’un logiciel 
de dictée vocale est assez unanimement prônée, 
si la technologie en est suffisamment fiable. Elle 
permettrait d’améliorer la disponibilité mentale de 
l’enquêteur et de faciliter la création d’un lien plus 
naturel avec la personne entendue. Pour autant, 
si le procès-verbal devait être le résultat direct du 
« premier jet », tous s’accordent à dire qu’il devra 
être revu, corrigé et validé par l’OPJ et la personne 
entendue (problèmes d’intelligibilité de certains 
langages, de bruits parasites ou d’insuffisance de 
logiciel). Les enquêteurs pensent plutôt, un peu 
comme le processus papier actuel, à dicter (après 
ou au cours de l’entretien) un contenu « recompo-
sé » de procès-verbal. Le barreau ou la personne 
entendue pourrait, au fil de la dictée, accéder à la 
transcription sur écran pour en vérifier la fidélité et 
ainsi accélérer la validation et la signature.

- �L’oralisation totale des procédures est l’objet 
d’avis globalement très critiques voire carrément 
défavorables. Les services de police et de gen-

darmerie (au demeurant pas unanimes) souhaite-
raient qu’à tout le moins, une expérimentation soit 
pratiquée dans les procédures les plus simples. 
Les magistrats y sont dans leur grande majorité 
opposés, craignant une perte de temps considé-
rable à l’écoute des enregistrements. Les avo-
cats craignent une perte de possibilité d’examen 
de la régularité des enquêtes. Si des expériences 
devaient être menées, elles pourraient l’être sous 
certaines conditions : procédures les plus simples 
(notamment celles relevant des procès-verbaux 
simplifiés), accord préalable du PR, rédaction d’un 
procès-verbal récapitulatif relativement exhaustif, 
peut-être limitation aux notifications légales (écou-
tables seulement en cas de contestation).

- �À court terme, la numérisation (pdf  ?) des pro-
cédures devra être pratiquée le plus possible en 
temps réel (avec des moyens dédiés) puis trans-
mise (courriel  ? plate-forme  ? problème de la 
capacité des « tuyaux » de transmission de docu-
ments parfois lourds) au parquet ou au JI. Ainsi 
l’autorité judiciaire disposera d’un accès le plus 
immédiat possible aux actes et pièces numéri-
sées (problème des pièces annexes ou des scel-
lés de formats variables à régler). Cette consulta-
tion disponible à l’autorité judiciaire sera de nature 
à alléger les comptes rendus et autres échanges 
téléphoniques ou télécopiés à la charge de l’OPJ. 
Elle permettra aussi d’assurer un suivi par le PR 
(le service de traitement en temps réel  : actes de 
garde à vue, autorisations diverses, instructions…) 
ou le JI du déroulement des procédures, de leur 
régularité, de leur qualité procédurale et de leur 
contenu. La sollicitation (orale ou par courriel  ?) 
de l’OPJ par l’autorité judiciaire pourra n’intervenir 
qu’en cas d’écart d’appréciation. Enfin, cette dis-
ponibilité très rapide d’une procédure numérisée 
permettra au parquet d’exercer plus rapidement 
l’action publique, et, en cas de poursuite, d’assu-
rer plus facilement le contradictoire avec l’avo-
cat (ouverture d’une consultation informatique  ?). 
Cette numérisation pourrait aller jusqu’au tribunal 
(ouverture de la consultation par le PR) pour prise 
de connaissance de la procédure plus anticipée 
par rapport à l’audience. Il faudra trancher la ques-
tion de la charge de la version papier (exemplaire 
en tout état de cause unique).

- �À plus long terme, toute procédure devra être 
dématérialisée dès son établissement (problème 
des pièces annexes ou des scellés de formats 
variables à régler) et partagée en temps réel avec 
le parquet (ou le Ji). Mêmes avantages que pour 
la numérisation avec une plus grande facilité (pas 
d’acte de « photocopie ») et une plus grande rapi-
dité. À régler la question de «  l’original authen-
tique » (signatures...).
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3. Les connexions entre 
partenaires de justice 

Qu’on en soit à la phase provisoire de numérisa-
tion de l’enquête, ou qu’on arrive rapidement à une 
dématérialisation, lorsque le parquet exerce l’action 
publique, s’ouvrent diverses phases judiciaires où, 
en raison du principe du contradictoire, s’instituent 
des liens étroits et fréquents entre les divers magis-
trats (parquet et siège) et avec les auxiliaires de jus-
tice, au premier rang desquels les avocats.

Que la procédure passe par le juge d’instruction (et 
donc la Chambre de l’instruction), qu’elle fasse l’ob-
jet d’une «  poursuite simplifiée  » (CRPC ou autre), 
qu’elle soit adressée directement au tribunal, l’accès 
au dossier pour la défense, les innombrables noti-
fications aux parties et conseils, les échanges de 
pièces, les demandes de toutes natures (actes, liber-
té, expertise…), les dépôts de conclusions doivent 
pouvoir se faire de la manière la plus dématérialisée 
possible. La mise en place très rapide d’une inter-
connexion entre le système judiciaire (RPVJ) et le 
système du barreau (RPVA) est de nature, pour-
vu que la capacité de transport de données de la 
connexion soit à la mesure du besoin, de quasiment 
supprimer les échanges papiers et ainsi, de libérer 
du temps de fonctionnaire, de magistrat et d’auxi-
liaire de justice et d’accélérer le cours de la justice. 
Cette demande est exprimée unanimement par 
tous les acteurs judiciaires.

Cette facilité de lien entre le parquet, le juge et l’avo-
cat (et sans doute aussi l’huissier pour d’autres types 
d’actes : citation, notification ou autres, ainsi que l’ex-
pert), pourrait se compléter, dans les cas où le jus-
ticiable devrait être personnellement concerné par 
un acte de procédure d’une déclaration d’adresse 
(courriel, téléphone pour SMS), recueillie le plus en 
amont de la procédure (mis en cause comme vic-
time, pourquoi pas témoin) et contractuellement 
utilisée pour tous échanges avec l’autorité judiciaire. 
Il faudrait évidemment un numéro d’identification et 
un système d’accusé de réception.

À plus long terme, la procédure de police initiale, 
les actes d’enquête ultérieurs, regroupés avec les 
pièces ou documents échangés ou produits pen-
dant la phase judiciaire pourraient chronologique-
ment alimenter un « dossier judiciaire numérique », 
consultable (sur Internet  ?) selon des habilitations 
variables par la totalité des personnes concernées 
par la procédure. Amélioration et simplification se 
rejoindraient à ce stade.

4. La visio-conférence

Son extension donne lieu à des divergences mar-
quées. Le seul point d’accord est dans la nécessi-
té de réécrire les divers textes sédimentés et peu 
compréhensibles. Sur le fond, les services du minis-
tère de l’intérieur y sont très favorables, avec glo-
balement le recours à la seule décision de l’autorité 
publique (voire de principe) et l’impossibilité pour la 
personne concernée (détenu) de s’y opposer (limita-
tion des transfèrements). Les avocats (sauf pour les 
témoins ou victimes éloignées) sont globalement 
hostiles à l’extension, y voyant une déshumanisa-
tion de la relation entre le justiciable et le juge de 
sorte qu’ils souhaitent que toute visio-conférence 
reçoive l’assentiment du prévenu. Ils expriment en 
revanche un intérêt pour la possibilité d’un «  par-
loir numérique » entre le détenu et son avocat. Les 
magistrats, sauf quelques voix (syndicales ou autres) 
divergentes, y sont globalement plus favorables (en 
particulier pour les divers débats relatifs à la déten-
tion, pour l’audition des témoins, victimes, experts 
ou OPJ, en particulier éloignés), mais plus réservés 
pour le prévenu à l’occasion des débats au fond 
(accord de la personne poursuivie  ?). En tout état 
de cause, tous réclament qu’en cas d’extension, les 
moyens de l’administration pénitentiaire et la tech-
nologie connaissent une amélioration significative.

La mission est pour sa part favorable à une rédaction 
plus lisible de l’article 706-71 du code de procédure 
pénale. Elle considère que cette nouvelle rédaction 
ne doit pas aboutir à la possibilité de tenir les débats 
sur le fond devant la formation de jugement en ce 
qui concerne la personne poursuivie sans l’accord 
de celle-ci. Elle estime par ailleurs qu’en matière de 
détention provisoire, elle ne devrait pas concerner 
le placement ou le renouvellement annuel sauf si le 
prévenu l’accepte, et souhaite donc le maintien de 
l’équilibre actuel.

Elle souhaite par ailleurs que le chantier Nouvelles 
technologies permette d’expertiser la faisabilité du 
parloir numérique, le cas échéant dans le cadre 
d’expérimentations sécurisées.
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Dans une note particulière, ont été évoquées les 
diverses préconisations d’améliorations techno-
logiques (numérisation et dématérialisation des 
enquêtes, traçabilité des enquêtes, visio-confé-
rence, liens RPVA-RPVJ…) apparues dans les audi-
tions nationales ou les consultations locales. 

Deux points restent :

1. Simplification des scellés

Elle est unanimement sollicitée par les enquêteurs 
et les magistrats, sans donner lieu à des proposi-
tions bien précisées : 

- Scellé unique global (enquêteurs), 

- �Allègement de la procédure de placement mais 
surtout de bris de scellés (AFMI : présence du mis 
en cause indispensable, accord permanent ?)

- �Constitution et bris par les agents de la police 
technique et scientifique ? ou les experts ?

- �Constitution et bris des scellés sous enregistrement 
vidéo (pour une meilleure sécurité des preuves)

- �Remplacement du sceau de cire par un sachet 
hermétique

Une idée mérite d’être étudiée avec beaucoup 
d’attention  : la création d’un système informatique 
(code-barre ou autre) commun à la police judiciaire 
et à la juridiction permettant d’assurer une traçabi-
lité permanente de chaque scellé, déposé ou non 
encore déposé au greffe. Une telle amélioration 
diminuerait considérablement le risque de perte de 
scellés, et autoriserait une plus grande certitude de 
l’entreposage des scellés, dans les services ou au 
greffe. 

Notre proposition : 

Traçage informatique des scellés à étudier.

2. Le régime des nullités 

La proposition d’un nouveau régime de nullité, fon-
dé non plus sur la violation d’un formalisme, mais 
sur la mise en cause de l’équité globale du procès , 
fait l’objet d’un tollé de toutes les institutions du bar-
reau  : «  la forme étant la sœur jumelle de la liber-
té », il est exclu à leurs yeux, qu’une condamnation 
puisse être fondée sur une procédure irrégulière. 

Les acteurs de la Cour de cassation (Ordre des avo-
cats notamment) considèrent que la jurisprudence 
de la cour suprême est désormais bien connue, 
équilibrée et donc très suffisamment opérationnelle, 
notamment au travers de la notion de « grief » (art. 
802 CPP).

Les magistrats sont en très grande majorité scep-
tiques, estimant que l’état du droit français et de 
la jurisprudence sont suffisamment établis, que la 
notion de « grief » est plus précise que celle « d’at-
teinte à l’équité du procès », dont l’appréciation in 
concreto pourrait n’être ni plus prévisible ni plus 
sécurisante que la jurisprudence française actuelle. 

Pour autant, certains (Cour de cassation, Confé-
rence PG, certaines juridictions consultées..) souhai-
teraient quelques clarifications du système actuel, 
faisant de l’article 802 du code de procédure pénale 
en quelque sorte le « pivot » de toute nullité, tout 
en distinguant les griefs « intrinsèques » (entraînant 
une nullité quasi automatique) des griefs relatifs, 
dont la preuve devrait être apportée par celui qui les 
invoque (nullité non automatique). 

Quelques idées ont enfin été évoquées tendant à un 
encadrement de la possibilité d’invoquer une nul-
lité. Par exemple, certains enquêteurs préconisent 
que, dès lors que l’avocat aura été présent lors de la 
garde à vue, les nullités liées à cette mesure coer-
citive ne puissent être soulevées que pendant une 
brève période après la clôture de la mesure. Dans le 
même ordre d’idée, certaines juridictions consultées 
souhaiteraient que soit instaurée, sauf en comparu-
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tion immédiate, l’obligation de soulever les nullités 
dans un délai raisonnable avant l’audience (7 jours ? 
48 h ?) pour permettre au parquet et au tribunal de 
se préparer à leur examen, et ainsi de limiter les ren-
vois désorganisateurs. 

Notre proposition : 

Maintien du système actuel des nullités mais 
expertise de la possibilité de meilleures pré-
cisions (notion de grief et ses conséquences 
variables) dans l’article 802 du code de procé-
dure pénale
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30 MESURES CONCRÈTES POUR LES PRATICIENS 
DE LA PROCÉDURE PÉNALE

5 PERSPECTIVES DE MOYEN TERME

1. Simplification de l’enquête

1. Consécration du recueil de la plainte en ligne avec 
désignation d’un parquet référent pour les plate-
formes de traitement des plaintes.

2. Habilitation des médecins légistes à placer sous 
scellés les prélèvements.

3. Concernant les premières 48 heures de garde 
à vue pour les infractions commises dans le cadre 
de la délinquance organisée (art 706-73 du code 
de procédure pénale)  : allègement des formalités, 
notamment en instaurant une présentation facul-
tative au parquet en cas de renouvellement de la 
mesure au-delà des 24 heures.

4. Extension de la durée de l’enquête de flagrance : 
15 jours + un renouvellement de 8 jours. 

5. Instauration d’un seuil unique pour le recours 
aux techniques spéciales d’enquêtes (TSE)  : peine 
encourue égale ou supérieure à 5 ans.

6. Clarification du régime des TSE et extension de 
celles-ci, aux crimes notamment ; poursuite des TSE 
décidées par le parquet en cas d’ouverture d’infor-
mation pendant un certain délai.

7. Instauration du même seuil unique de 5 ans pour 
les perquisitions avec autorisation du JLD en préli-
minaire et la géolocalisation.

8. Facilitation du dépistage des conducteurs en 
matière d’alcoolémie ou d’usage de stupéfiants  : 
compétence reconnue aux APJ et aux infirmiers 
pour les prélèvements. 

9. Extension des pouvoirs des APJ pour des actes 
d’enquêtes non coercitifs (réquisitions).

10. Habilitation unique des OPJ par le procureur 
général du premier lieu d’exercice, valable 10 ans, 
avec création d’un fichier national accessible à l’au-
torité judiciaire.

11. Suppression de l’autorisation du procureur de la 
République pour l’extension de la compétence des 
OPJ sur l’ensemble du territoire national, remplacée 
par un avis donné aux procureurs de la République 
des lieux d’origine et de destination.

12. Suppression de l’autorisation du procureur de la 
République pour la consultation par les OPJ/APJ des 
fichiers administratifs.

2. Simplification des procédures 
alternatives aux poursuites

13. Fusion de la transaction et de la composition 
pénale. Suppression dans certains cas de la valida-
tion du juge. Extension de la mesure.

14. Développement de la forfaitisation pour le 
domaine contraventionnel.

15. Extension de l’ordonnance pénale et simplifi-
cation de son régime (infractions purement maté-
rielles).

16. Extension de la CRPC (fraude fiscale) et des pos-
sibilités offertes dans ce cadre procédural (révo-
cation de sursis sous certaines conditions). Simpli-
fication de la passerelle entre instruction et CRPC. 
Organisation du débat contradictoire sur la propo-
sition de peine. Instauration d’une clôture simplifiée 
(sans réquisitoire définitif) en cas d’accord des par-
ties en vue d’une CRPC.
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3. Simplifications concernant 
l’instruction

17. Raccourcissement des délais par la généralisa-
tion des échanges de pièces par voie dématéria-
lisée entre juges et avocats (RPVJ/RPVA) et dans 
cette attente, faciliter le recours à la LRAR pour les 
demandes d’acte.

18. Cantonnement de la possibilité de déposer une 
plainte avec constitution de partie civile devant le 
doyen des juges d’instruction.

19. Simplification de la procédure d’instruction en 
matière de droit de la presse.

20. Etudier la possibilité de supprimer l’instruction 
infra-pôle.

4. Simplifications 
dans la poursuite et le jugement

21. Création d’une procédure intermédiaire entre 
la comparution immédiate (et CPPV) et l’informa-
tion judiciaire, permettant des mesures coercitives 
préalables fixées par le JLD (notamment CJ, ARSE), 
avec possibilité pour le procureur de la République 
de diligenter d’ultimes investigations (ex  : expertise 
médicale) dans un temps limité (2 mois maximum), 
ainsi que pour les parties de solliciter une demande 
d’acte.

22. Possibilité de regrouper toutes les procédures 
en cours visant un même prévenu pour une date 
d’audience unique (CI-CPV /COPJ, OP, CRPC, CD), 
qui soit conciliable avec l’exercice des droits de la 
défense.

23. Clarification de la répartition entre collégialité et 
juge unique, par le remplacement de la liste actuelle 
d’infractions par un seuil unique de peine encourue, 
ou à défaut par une clarification de la liste actuelle. 
Mise à l’étude du jugement par un «  conseiller 
unique » en appel.

24. Facilitation des constitutions de partie civile par 
les victimes non comparantes, par lettre simple ou 
sous forme dématérialisée.

5. Simplification de la procédure 
devant la cour d’assises

25. Faculté laissée à l’accusé de limiter son appel au 
quantum de la peine.

26. Ouverture du dossier aux assesseurs.

27. Reconnaissance d’un nouveau processus d’audi-
tion des témoins.

28. Possibilité de mise en délibéré ou de renvoi sur 
les intérêts civils devant une juridiction spécialisée 
en la matière.

6. Mesures diverses 
et transversales

29. Clarification et extension éventuelle du recours 
à la visio-conférence. Expérimenter le parloir numé-
rique

30. Simplification des procédures de placement 
sous scellés et d’ouverture des scellés.

7. Cinq mesures de moyen terme

Poursuivre la réflexion sur :

1. La recodification du code de procédure pénale.

2. Favoriser la communication électronique en 
matière pénale et notamment développer le numé-
ro unique de procédure. 

3. L’enquête préliminaire : amélioration de son carac-
tère contradictoire – encadrement de sa durée.

4. Engager les travaux sur l’instauration d’un tribunal 
criminel en première instance et le maintien de la 
compétence de la cour d’assises en appel.

5. Améliorer les procédures d’indemnisation des 
victimes, notamment en étudiant la possibilité d’har-
moniser la procédure pénale avec la procédure 
devant la CIVI et en instaurant un juge de la répa-
ration.
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Liste des auditions

Conduites sous la présidence des chefs de file 
M. Jacques BEAUME et M. Franck NATALI, 
en la présence de la DACG (Bureaux 
de la Législation Pénale)

Auditions du 15 novembre 2017 :

- �Association des avocats pénalistes (ADAP) : 
Me Christian SAINT PALAIS, 
Me Jacqueline LAFFONT et Me Romain BOULET

- �Barreau de Paris : M. Basile ADER 
et Mme Camille POTIER

- �Comité Juristes En Marche (JUREM) : 
M. Valéry TURCEY et Christine MEJEAN

- �Fédération Nationale des Unions de Jeunes 
Avocats (FNUJA) : Sonia OULED CHEIKH 
et Arnaud ADELISE

- �Syndicat des avocats de France (SAF) : 
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- �Confédération nationale des avocats (CNA) : 
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- �Avocats Conseils d’Entreprise (ACE) : 
Me Vincent NIORE et Me David LEVY

- �Conseil National des Barreaux : 
Françoise MATHE, Corinne MERIC 
et Jacques-Edouard BRIAND.

Auditions du 22 novembre 2017 :

- �Direction des libertés publiques et des affaires 
juridiques (DLPAJ) : M. CAMPEAUX, directeur 
des libertés publiques et des affaires juridiques, 
et M. PLUMAS, chef du bureau des questions 
pénales

- �Direction générale de la Police Nationale 
(DGPN) : M. Eric VOULLEMINOT, Directeur 
central adjoint à la direction centrale de la police 
judiciaire, M. Pascal LALLE, Directeur central 
de la sécurité publique, 
Mme Stéphanie CHERBONNIER, Conseiller 
judiciaire au Cabinet DGPN

- �Préfecture de police de Paris : 
Mme Valérie Martineau, contrôleur général, 
sous-directeur de la police d'investigation 
territoriale DSPAP/PP, M. Philippe BUGEAUD, 
directeur-adjoint de la police judiciaire 
et M. Eric GUILLET, sous-directeur des services 
territoriaux

- �Syndicat des Commissaires de la police 
nationale (SCPN) : Mme Céline BERTHON, 
M. David LE BARS, M. Thierry SABOT

- �Syndicat Indépendant des Commissaires 
de police (SICP) : M. Jean Paul MEGRET, 
M. Mickaël TREHEN, Secrétaires nationaux 

- �Syndicat Synergie Officiers : 
Mme Isabelle TROUSLARD secrétaire nationale, 
M. Benjamin ISELI, conseiller technique

- �Syndicat Alliance : M. Stéphane ACHAB, chargé 
de mission et M. David-Olivier REVERDY, 
conseiller technique national

- �Syndicat SGP Police Force ouvrière : 
M. Jérôme MOISANT secrétaire national 
et M. Michel CHOUIPPE



39

Auditions du 29 novembre 2017 : 

- �Direction générale de la gendarmerie nationale 
(DGGN) : M. Jean-Philippe LECOUFFE 
et Mme Sandrine Guillon

- �Conseil de la Fonction militaire 
de la Gendarmerie (CFMG) : M. ARVISET, 
M. COLLARD, M. GALLET, M. GUAIGNIER, 
M. POULET, M. BURDET, M. MOULINE, 
Mme HERNANDEZ, M. RIVIERE, M. BAUDOUX

- �Avocat général près la Cour de Cassation : 
M. F. DESPORTES.

- �Commission nationale consultative des Droits de 
l’Homme (CNCDH) : Mme CHRISTINE LAZERGES, 
Présidente, et Mme MARELLE Ophélie, 
conseillère juridique 

- �Union syndicale des magistrats (USM) : 
Mme Virginie DUVAL, Présidente,  
et Jacky COULON, secrétaire national

- �Syndicat de la magistrature (SM) : 
Laure BLISSON secrétaire générale, 
Katia DUBREUIL secrétaire nationale

- �Syndicat FO Magistrats (FO) : 
Madame Béatrice BRUGERE - Secrétaire 
générale, Monsieur Jean de MAILLARD - 
Secrétaire général adjoint,  
Monsieur Tony SKURTYS - Secrétaire général 
adjoint.

Auditions du 6 décembre 2017 :

- �Conférence nationale des Premiers présidents 
(CNPP) : M. Paul-André BRETON, Premier 
président de la Cour d’appel de Rouen

- �Conférence nationale des Procureurs généraux 
(CNPG) : Mme Marie-Suzanne LE QUEAU, 
procureure générale près la CA Douai, 
Mme Jeanne-Marie VERMEULIN, procureure 
générale près la CA Amiens, M. Jean-Jacques 
BOSC, procureur général près la CA Metz

- �Conférence nationale des Présidents (CNPTGI) : 
M. Christophe MACKOWIAK, Président du TGI 
de Versailles et Benjamin DEPARIS Président 
du TGI du Havre 

- �Conférence nationale de Procureurs 
de la République (CNPR) : M. Marc CIMAMONTI, 
Procureur de la République près le TGI de Lyon 
et Nicolas JACQUET, Procureur de la République 
près le TGI de Rennes

- �Conférence nationale des Bâtonniers : 
Me Yves MAHIU, Président, et Me FARAUD, 
Vice-Président

- �Ordre des avocats au Conseil d’État 
et à la Cour de Cassation : 
Mme Hélène FARGE et M. PIWNICA.

- �France victimes : M. Jérôme BERTIN 
et Mme Isabelle SADOWKI. 
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Liste des contributions écrites 
reçues 

Avocats :

- �Barreau de Paris
- Conférence nationale des Bâtonniers
- �Association des avocats praticiens du droit 

de la presse
- �Syndicat des avocats de France
- �Maître JOUGLA, ancien Bâtonnier de l’ordre

Police et gendarmerie : 

- �Direction générale de la police nationale
- Direction générale de la gendarmerie nationale
- Préfecture de police de Paris 
- Alliance 
- Unité SGP Police
- SCSI-CFDT 

Greffe et magistrats : 

- Conférence nationale des procureurs généraux
- �Conférence nationale des procureurs 

de la République 
- �Conférence nationale des présidents de tribunaux 

de grande instance
- Union syndicale des magistrats
- Syndicat de la magistrature 
- UNSA Services judiciaires 
- Association française des magistrats instructeurs

Victimes : 

- L’association Aide aux Parents d’Enfants Victimes
- France victimes

Commissions : 

- �Commission nationale consultative des droits 
de l’homme 

Ont par ailleurs été transmis des articles 
de presse ou de doctrine (notamment Tribune 
du commissaire, JB Périer - La transaction 
en matière pénale).
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Un rapport de plus ? La question, à vrai dire, pourrait 
se poser tant les groupes de travail se sont succédé, 
ses dernières années, au chevet d’une justice que 
l’on dit communément en crise1. « La justice va mal » 
écrit ainsi un récent rapport parlementaire, qui ajoute : 
« nous sommes proches de l’embolie.2 » Lenteurs, 
dysfonctionnements, moyens insuffisants, inaccessi-
bilité des tribunaux, voire, selon certains, inintelligibi-
lité des décisions, mal-être des personnels, les cri-
tiques sont nombreuses et avec elles des maux dont 
la permanence marque l’impuissance des pouvoirs 
publics à trouver les solutions adaptées. 

À s’en tenir aux questions soulevées par la seule jus-
tice civile, les enjeux sont bien connus. Il convient de 
recentrer le juge sur son office, ne pas laisser l’organi-
sation judiciaire être un labyrinthe pour le justiciable, 
réduire la distance entre le justiciable et son juge, qui 
rend la justice anxiogène là où elle devrait contribuer 
à apaiser les conflits et savoir répondre aux revendica-
tions individuelles ou collectives, maîtriser davantage 
l’aléa judiciaire et avec lui l’incertitude de décisions 
parfois hétérogènes et imprévisibles, moderniser les 

outils à disposition des personnels judiciaires comme 
des auxiliaires de justice, là où la plupart des juridic-
tions subissent trop souvent un retard technologique 
qui entrave leur fonctionnement.

Pour une réforme de plus ? Dans la période récente, 
la procédure civile n’a pas échappé au mouvement 
général d’inflation normative. 

Les textes réformant la procédure en général3 ou affec-
tant des procédures spécifiques se sont multipliés4.

Les professionnels s’en inquiètent légitimement. Les 
réformes s’enchaînent à un rythme qui ne permet 
pas aux pratiques et aux habitudes de s’installer, 
condition pourtant nécessaire à toute sécurité juri-
dique. On le sait, la matière procédurale, peut-être 
plus que toute autre, ne peut se façonner qu’avec le 
temps et l’accoutumance. 

Pour autant, on ne saurait se résigner. 

Tout d'abord, parce que le tableau ne saurait être 
noirci à l'excès. Malgré des moyens réduits, la jus-

1 �Dans la période récente, v. Ph. Bas, Cinq ans pour sauver la justice !, Rapport d’information Sénat n°  495, 2017 ; Les juridictions du XXIe siècle, Groupe de travail présidé 
par D. Marchall, déc. 2013 ; Ph. Delmas-Goyon, Le juge du 21e siècle, déc. 2013 ; La prudence et l’autorité, L’office du juge au XXIe siècle, Rapport IHEJ, Groupe de travail 
dirigé par A. Garapon, mai 2013. Plus près de nous, dans une approche résolument moderne, v. Justice : faites entrer le numérique, Groupe de travail présidé par 
G. Canivet, Institut Montaigne, novembre 2017.

2 �Ph. Bas, Rapport préc., p. 9.
3 �La liste est longue et parmi celle-ci : loi n° 2010-1609 relative à l’exécution des décisions de justice ; décret n° 2010-433 du 29 avril 2010 portant diverses dispositions en 

matière de procédure civile et de procédures d’exécution ; décret n° 2010-434 du 29 avril 2010 relatif à la communication par voie électronique en matière de procédure 
civile ; décret n° 2010-1165 du 1er octobre 2010 relatif à la conciliation et à la procédure orale en matière civile, commerciale et sociale ; Décret n° 2010-1216 du 15 octobre 
2010 relatif à la procédure d’examen des questions prioritaires de constitutionnalité devant la Cour de cassation ; Décret n° 2010-1647 du 28 décembre 2010 modifiant 
la procédure d’appel avec représentation obligatoire en matière civile ; Décret n° 2011-48 du 13 janvier 2011 portant réforme de l’arbitrage ; ordonnance n° 2011-1540 
du 16 novembre 2011 portant transposition de la directive 2008/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 sur certains aspects de la médiation 
en matière civile et commerciale ; ordonnance n° 2011-1895 du 19 décembre 2011 relative à la partie législative du code des procédures civiles d’exécution ; loi 
n° 2011-94 relative à la représentation devant les cours d’appel ; loi n° 2011- 1862 du 13 décembre 2011 relative à la répartition des contentieux et à l’allègement de cer-
taines procédures juridictionnelles ; décret n° 2012-66 du 20 janvier 2012 relatif à la résolution amiable des différends ; décret du 3 mai 2012 pris en application de la loi du 
25 janvier 2011 portant réforme de la représentation obligatoire devant les cours d’appel ; décret n° 2012-1451 du 24 décembre 2012 relatif à l’expertise et à l’instruction 
des affaires devant les juridictions judiciaires ; décret n° 2012-1515 du 28 décembre 2012 portant diverses dispositions relatives à la procédure civile et à l’organisation 
judiciaire ; loi n° 2012-1441 du ; décret n° 2014-1633 du 26 décembre 2014 modifiant le décret n° 2010-434 du 29 avril 2010 relatif à la communication par voie électronique 
en matière de procédure civile et portant adaptation au droit de l’Union européenne ; loi n° 2015-177 du 16 février 2015 relative à la modernisation et à la simplification 
du droit et des procédures dans les domaines de la justice et des affaires intérieures ; décret n° 2015-282 du 14 mars 2015 relatif à la simplification de la procédure 
civile, à la communication électronique et à la résolution amiable des différends ; loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques ; décret n° 2017-396 du 24 mars 2017 portant diverses dispositions relatives à la Cour de cassation ; décret n° 2017-888 du 6 mai 2017 relatif à l’action de 
groupe et à l’action en reconnaissance de droits prévues aux titres V et VI de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ; 
décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 relatif aux exceptions d’incompétence et à l’appel en matière civile ; décret n° 2017-892 du 6 mai 2017 portant diverses mesures de 
modernisation et de simplification de la procédure civile, etc.

4 �Décret n° 2010-424 du 28 avril 2010 relatif à la procédure suivie devant les juridictions du contentieux technique de la sécurité sociale  ; décret n° 2010-1304 du 
29 octobre 2010 relatif aux procédures de traitement des situations de surendettement des particuliers ; décret n° 2010-1395 du 12 novembre 2010 relatif à la média-
tion et à l’activité judiciaire en matière familiale ; décret n° 2011-54 du 13 janvier 2011 modifiant le décret n° 2009-285 du 12 mars 2009 relatif aux enquêteurs sociaux 
et à la tarification des enquêtes sociales en matière civile ; décret n° 2011-272 du 15 mars 2011 portant diverses dispositions en matière d’aide juridictionnelle et d’aide 
à l’intervention de l’avocat : décret n° 2011-846 du 18 juillet 2011 relatif à la procédure judiciaire de mainlevée ou de contrôle des mesures de soins psychiatriques ; 
décret n° 2011-904 du 29 juillet 2011 relatif à la procédure applicable devant le Défenseur des droits ; décret n° 2011-945 du 10 août 2011 relatif aux procédures de 
résiliation de baux d’habitation et de reprise des lieux en cas d’abandon ; décret n° 2011-1043 du 1er septembre 2011 relatif aux mesures conservatoires prises après 
l’ouverture d’une succession et à la procédure en la forme des référés ; décret n° 2012-1037 du 10 septembre 2012 relatif à la mise en œuvre de l’interdiction de sortie 
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tice française parvient tout de même à résoudre 
les litiges qui lui sont soumis dans des délais rai-
sonnables, en particulier grâce à une mobilisation 
permanente des fonctionnaires et des magistrats. 
En 2016, trois quart des affaires étaient jugées par 
les tribunaux de grande instance en 8,4 mois, par 
les tribunaux d’instance en 6,4 mois ; au sein de ces 
deux juridictions, la moitié des affaires était jugée 
en moins de 4 mois5. La justice française soutient 
largement la comparaison avec ses voisines euro-
péennes6. 

Il n'en demeure pas moins qu'il faut simplifier, 
moderniser, alléger notre procédure civile. Et avant 
tout, reconcevoir une architecture devenue trop 
complexe, au point que ni les justiciables ni les pro-
fessionnels de la justice ne s’y retrouvent. La jus-
tice ? Un dédale. La procédure ? Un mode d’emploi 
qui ne permet pas le fonctionnement harmonieux 
des rouages en place. L’empilement des réformes a 
d’ailleurs sans doute empêché de regarder la pro-
cédure dans sa globalité, comme si l’on préférait 
apporter des soins ponctuels à un mal clairement 
généralisé7. Par strates successives, elle s’est ainsi 
complexifiée tandis que la prolifération des pro-
cédures spéciales, loin d’apporter de la fluidité, n’a 
cessé de multiplier les chausse-trappes. 

C’est face à une telle situation que l’on a récemment 
réformé la procédure d’appel8. C’est dans ce même 
souci d’efficacité renforcée et de modernisation que 
la Cour de cassation réfléchit de façon active et 
volontaire à sa réforme.

Mais la première instance, ce point d’entrée dans la 
justice, est dans son ensemble restée à l’écart de ce 
mouvement. Les règles de répartition des compé-
tences ont progressivement gagné en complexité, 
au point souvent d’entraver la simple saisine par le 
justiciable d’une juridiction apte à juger, et de nour-
rir des litiges sur le litige lui-même. Les modes de 
saisine sont trop nombreux et peu lisibles, tandis 
que les délais de procédure relèvent le plus sou-
vent de l’imprévisible. Le « produit fini » n’est pas 
plus enviable  : la décision de première instance 
pâtit d’une forme de précarité, comme s’il fallait ne 
jamais la considérer que comme une étape longue 
et dispendieuse vers un procès qui ne trouverait son 
achèvement qu’en appel. On ne peut l’admettre.

Se résigner serait d’ailleurs abdiquer. La justice, du 
moins celle que l’on connaît encore aujourd’hui, doit 
désormais faire face à des évolutions qui pourraient 
bien, si elle n’y prenait garde, conduire à sa perte. 
Elle va rapidement être confrontée, si ce n’est déjà le 
cas, à une offre croissante de services d’origine pri-
vée visant au règlement des litiges. Nombre de sites 
internet commencent déjà à lui faire concurrence, 
sous des formes diverses. Il n’est d’ailleurs plus 
besoin d’être visionnaire pour comprendre que les 
différends, de plus en plus, pourront se régler sans 
tribunaux et sans magistrats, et donc sans l’État. À 
moyen terme, avec l’essor des algorithmes, c’est 
peut-être même la figure d’une justice humaine 
qui est en jeu. La presse s’en fait déjà largement 
l’écho9 et un récent rapport rendu sous l’égide de 
M. G. Canivet en tire nombre de conséquences10. 

du territoire du mineur sans l’autorisation des deux parents ; décret n° 2012-1312 du 27 novembre 2012 relatif à la fixation par le juge de l’exercice du droit de visite 
dans un espace de rencontre ; décret n° 2012-1443 du 24 décembre 2012 relatif à la déclaration conjointe d’exercice de l’autorité parentale et portant diverses dispo-
sitions de procédure en matière familiale ; décret n° 2013-429 du 24 mai 2013 portant application de la loi n° 2013-404 du 17 mai 2013 ouvrant le mariage aux couples 
de personnes de même sexe et modifiant diverses dispositions relatives à l’état civil et du code de procédure civile ; décret n° 2013-692 du 30 juillet 2013 relatif aux 
formes de procéder applicables devant les tribunaux de grande instance des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle dans les matières régies 
par le livre VI du code de commerce ; loi n° 2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation ; décret n° 2014-897 du 15 août 2014 modifiant la procédure judiciaire 
de mainlevée et de contrôle des mesures de soins psychiatriques sans consentement  ; décret n° 2014-1081 du 24 septembre 2014 relatif à l’action de groupe en 
matière de consommation ; ordonnance n° 2015-1033 du 20 août 2015 relative au règlement extrajudiciaire des litiges de consommation ; ordonnance n° 2015-1288 du 
15 octobre 2015 portant simplification et modernisation du droit de la famille ; décret n° 2015-233 du 27 février 2015 relatif au Tribunal des conflits et aux questions pré-
judicielles ; décret n° 2015-219 du 27 février 2015 relatif à la résolution des litiges individuels entre les marins et leurs employeurs ; Décret n° 2015-999 du 17 août 2015 
relatif aux procédures judiciaires applicables aux copropriétés en difficulté ; Décret n° 2016-185 du 23 février 2016 pris pour l’application de l’ordonnance n° 2015-1288 
du 15 octobre 2015 portant simplification et modernisation du droit de la famille ; décret n° 2016-285 du 9 mars 2016 relatif à la procédure simplifiée de recouvrement 
des petites créances  ; décret n° 2016-514 du 26 avril 2016 relatif à l’organisation judiciaire, aux modes alternatifs de résolution des litiges et à la déontologie des 
juges consulaires ; décret n° 2016-660 du 20 mai 2016, relatif à la justice prud’homale et au traitement judiciaire du contentieux prud’homal ; décret n° 2016-1906 du 
28 décembre 2016 relatif à la procédure d’homologation judiciaire des conventions parentales prévue à l’article 373-2-7 du code civil ; décret n° 2017-148 du 7 février 
2017 portant diverses dispositions de procédure en matière d’autorité parentale ; décret n° 2017-450 du 29 mars 2017 relatif aux procédures de changement de prénom 
et de modification de la mention du sexe à l’état civil ; Décret n° 2017-823 du 5 mai 2017 relatif aux recours exercés devant la cour d’appel de Paris contre les décisions 
de l’Autorité de la concurrence et aux recours exercés devant le premier président de la cour d’appel de Paris contre certaines décisions du rapporteur général de 
l’Autorité de la concurrence ; décret n° 2017-1008 du 10 mai 2017 portant diverses dispositions procédurales relatives aux juridictions du travail ; décret n° 2017-1698 du 
15 décembre 2017 portant diverses mesures relatives à la procédure suivie devant le conseil de prud’hommes, etc.

5 �Chiffres clés de la justice 2017.
6 �Il ressort en effet du rapport de la CEPEJ de 2016 que le taux de couverture pour la France en 2014 s’agissant des dossiers civils et commerciaux est de 94   % en 

348 jours. Le EU Justice scoreboard de l'Union européenne de 2017 montre quant à lui que le délai de résolution des litiges est en augmentation depuis 2010 mais 
semble stabilisé depuis 2014. Ces scores sont assez similaires à ceux de l’Espagne, qui connaît un taux de couverture de 98  % en 318 jours. L’Italie a un meilleur taux 
de couverture (119  %) mais son délai de réponse est beaucoup plus élevé (532 jours). L’Allemagne fait figure d’exemple à suivre, avec un taux de couverture de 99  % 
en 192 jours.

7 �V. différents méfaits de cette vision fragmentaire in S. Amrani-Mekki, Repenser l’appel, Introduction générale, Gaz. Pal., 31 oct. 2016, hors-série n° 3, p. 5 et s., spéc. n° 10 et n° 14.
8 �Décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 préc., précédé du décret n° 2017-892 relatif à la modernisation et à la simplification de la procédure.
9 �« Des « juges virtuels » pour désengorger les tribunaux », Le Monde, 1er janvier 2018 ; « Intelligence artificielle : déclaré coupable par un logiciel ? », http://m.ledevoir.

com/article-513345 ; « Le juge parfait sera-t-il un robot ? », https://usbeketrica.com/article/le-juge-parfait-sera-t-il-un-robot-1.
10 Justice : faites entrer le numérique, rapport préc.
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Devant nous, d’autres formes de justice pointent, 
qui imposent une adaptation de la justice étatique. 
L’immobilisme, ici, serait mortifère. 

Aussi faut-il réformer. 

Mais s’il le faut, c’est nécessairement de façon ambi-
tieuse et non par retouches éparses. De simples 
adaptations n’apporteraient qu’une couche supplé-
mentaire de complexité. Il convient ainsi de porter 
haut et fort les couleurs d’une justice qui, tous per-
sonnels unis dans cette direction, n’aspire qu’à bien 
fonctionner. Pour autant, toute réforme devra tenir 
compte de multiples facteurs et contraintes.

La réforme doit tout d’abord se comprendre glo-
balement. La première instance n’est jamais qu’une 
construction dans un ensemble, une partie entière 
dans une totalité, l’organisation juridictionnelle 
civile, qui inclut l’appel, la cassation mais aussi les 
modes alternatifs de règlement des litiges. Ce que 
l’on regarde ne se départit pas du tout. La juridiction 
de première instance dialogue continûment avec la 
cour d’appel et avec la Cour de cassation. L’organi-
sation de la justice est un continuum dont chaque 
partie dépend des autres. Elle est systémique. Que 
l’on ferme la voie de l’appel et l’on incitera au recours 
en cassation. Que l’on favorise l’intervention rapide 
du juge de cassation et l’on réduira la disparité des 
solutions. Les étages sont indissociables.

La réforme doit ensuite être volontariste. Il faut aller 
rechercher, dans les moindres recoins en quelque 
sorte, la possibilité d’une restauration de la confiance 
du citoyen dans la justice civile. Ce qui requiert de ne 
pas perdre de vue les objectifs assignés. La procé-
dure civile doit être intelligible et garantir l’effectivité 
du recours en justice dans des délais prévisibles ? 
Pour cela, il faut simplifier  : les compétences, les 
modes de saisines, le déroulement de la procédure, 
les modes d’exécution de la décision. La procédure 
doit-elle être au service du fond du droit, en permet-
tant aussi bien la réalisation des droits subjectifs des 
sujets de droit que la concrétisation du droit objectif 
que l’État traduit dans ses règles  ? Pour cela, tout 
doit être mis en place pour que la décision rendue 
soit aussi fiable qu’effective, qu’elle exprime le droit 
et non une position individuelle à un moment donné. 
À cet égard, la première instance n’est pas une voie 
de passage ; elle est la justice, de bout en bout, et 
non un essai. Aussi ne faut-il pas hésiter à tout faire 
pour en restaurer la valeur. Présence de magistrats 

expérimentés, collégialité, caractère exécutoire de 
la décision sont, parmi d’autres, autant de manières 
de restaurer son crédit. Le juge doit-il pouvoir dis-
poser de temps pour décider  ? Pour cela, il doit 
pouvoir se concentrer sur son office ce qui suppose 
que l’on sache déjudiciariser sans compromettre le 
rôle régulateur du droit. Rendre des décisions de 
meilleure qualité et plus efficaces impose de sortir 
du productivisme judiciaire. Le recours au juge de 
première instance doit ainsi être compris dans son 
intégralité, de la saisine à l’exécution de la décision, 
et s’inscrire dans une offre de justice cohérente, inté-
grant les modes alternatifs de règlement des diffé-
rends (ci-après MARD). 

La réforme doit encore prendre acte de la transfor-
mation numérique de notre société. La justice, sui-
vant les autres services de l’État rendus au public, 
doit changer d’ère. L’« État plateforme » requiert un 
accès à ses services 7 jours sur 7 et 24h sur 24  ; il 
interconnecte ses services et fait le lien avec les opé-
rateurs privés. Pour cela, il faut sortir de la démarche 
d’équivalence, celle dans laquelle le papier sert de 
base à la transmission électronique, pour concevoir 
ab initio des règles propres à une transmission déma-
térialisée. Dans ce contexte, la saisine de la justice 
doit pouvoir s’effectuer de manière numérique, sans 
que l’on prenne garde, pour autant, à la disparité de 
la situation des citoyens face au numérique. Dans 
le même temps, n’oublions pas que cette transfor-
mation va nécessairement agir sur les aspirations 
des justiciables. L’open data des décisions de justice 
impose une justice civile plus efficace et plus prévi-
sible11. Il renforcera, par effet de publicité, les aspira-
tions à une jurisprudence stable et cohérente. Les 
objectifs de célérité autant que d’unité vont devenir 
primordiaux.

Ce qui montre déjà que la réforme doit enfin être 
réaliste. « Plutôt que de réformer à la hussarde, a 
d’ailleurs écrit l’IHEJ, il faut prendre la mesure de 
l’ambivalence des attentes contemporaines12 ». Les 
facteurs culturels ne peuvent pas être négligés. 
Ils expliquent ainsi nombre de freins et de résis-
tances au changement. Il faudra en tenir compte 
au moment de s’interroger sur une généralisation 
imposée du recours à la médiation ou la concilia-
tion. On sait aussi combien les effets pervers sont 
nombreux en matière procédurale  : les praticiens 
rivalisent souvent d’ingéniosité pour contourner les 
exigences qui leur sembleraient trop fortes. Ainsi, 
des délais trop contraints les conduisent à prendre 

11 �En ce sens, v. L’open data des décisions de justice, Mission d’étude et de préfiguration sur l’ouverture au public des décisions de justice, groupe de travail dirigé 
par L. Cadiet, spéc. n° 28 et s. Le Rapport souligne qu’ « en offrant aux justiciables la possibilité de discuter les divergences de jurisprudence, les nouveaux outils 
pourraient contribuer à faciliter la convergence des jurisprudences et des pratiques, source d’une meilleure prévisibilité du droit et d’un renforcement de l’égalité 
de traitement des justiciables ».

12 La prudence et l’autorité, l’office du juge au XXIe siècle, p. 162.
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des chemins de traverse, qui rallongent la durée 
de la procédure. Les artifices savent se jouer des 
bonnes intentions. Il ne faudra pas l’oublier toutes 
les fois que l’on voudra prôner une mesure radicale 
pour mettre fin à des habitudes regrettables. 

Être réaliste, c’est encore prendre conscience que 
le diable, ici aussi, se loge dans les détails. On peut 
faire germer des meilleurs esprits les idées les 
plus ambitieuses, il reste que faire fonctionner la 
machine judiciaire, c’est d’abord et peut-être avant 
tout faire fonctionner le matériel à disposition des 
magistrats et des fonctionnaires. Les auditions du 
présent Groupe de travail ont ainsi permis à de nom-
breux acteurs d’évoquer ce que certains ont appelé 
le « stress informatique »  : l’angoisse du dysfonc-
tionnement d’un ordinateur, d’une imprimante ou 
de l’équipement prévu pour une visio-conférence. 
On parle désormais digitalisation, et on ne peut 
faire autrement, mais n’oublions pas que la plupart 
aspirent plus prosaïquement à une simple informati-
sation. Avant de numériser le droit et la justice, il faut 
la doter du matériel adapté13.

Aussi, ne perdons pas de vue que l’ensemble 
repose sur des équilibres sensibles, qui exigent de 
la prudence pour maîtriser l’audace.

C’est dans cette perspective, conscient des enjeux 
mais aussi des contraintes, que le Groupe de travail 
a entendu formuler une série de propositions desti-
nées à nourrir une réforme annoncée de la procé-
dure de première instance.

Les délais impartis ont évidemment eu des effets 
sur la méthode de travail retenue. La mission a 
procédé à des auditions14. Elle a interrogé les juri-
dictions et divers universitaires, en leur soumettant 
un questionnaire15. Elle a également tenu compte 
des propositions formulées par les groupes de 
travail qui l’ont précédée.

Éclairé par les réponses apportées, les propositions 
formulées, les mises en garde exprimées, le Groupe 
de travail a entendu formuler des propositions qui 
pourront :

•	être immédiatement intégrées dans une réforme 
de la procédure de première instance ;

•	donner lieu à des expérimentations et des mises 
en œuvre progressives ;

•	servir à la mise en œuvre d’un plan de réforme 
de la justice civile dans son ensemble, à l’échelle 
législature (place des professions réglementées, 
perspectives de l ’open data, développement 
d’opérateurs privés proposant différents services 
juridiques, y compris offre de justice alternatives).

Il reste que, suivant le vœu de madame la garde des 
Sceaux, les 30 propositions objets du présent rap-
port se veulent ambitieuses car la situation actuelle 
de la justice civile le justifie. 

13 ��Sur l’équipement : Hervé CROZE Communication électronique : le cantonnement du formalisme ? : Procédures n° 1, Janvier 2018, comm. 2 : « l 'informatisation de la 
justice civile nécessitera une mise à plat d'outils techniques qui semblent aujourd'hui d'une autre époque ».

14 Cf. annexes au présent rapport.
15 Cf. annexes au présent rapport.
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Exploiter les ressources du numérique

Proposition 1 : Concevoir la procédure civile  
comme une procédure dématérialisée

Proposition 2 : Généraliser la communication 
électronique à l’ensemble des juridictions civiles 

Proposition 3 : Permettre aux parties de suivre 
l’avancement de leur affaire et de consulter  
les actes de la procédure

Proposition 4 : Mettre à disposition des juridictions 
les outils numériques nécessaires tant au pilotage 
de leur activité qu’à la résolution des affaires

Proposition 5 : Désigner un délégué  
à la numérisation de la justice

Proposition 6 : Faire du service d'accueil unique  
du justiciable (SAUJ) un lieu d’accès  
à la justice numérique

Proposition 7 : Créer une juridiction nationale 
dématérialisée de l’injonction de payer, 
entièrement numérique

Créer une juridiction unique et recentrée  
en première instance : le Tribunal judiciaire

Proposition 8 : Créer une juridiction unique et 
recentrée en première instance : le tribunal judiciaire

Proposition 9 : Porter à 5 000 euros le taux  
de ressort

Proposition 10 : Simplifier le parcours 
d’indemnisation des victimes grâce  
à la procédure civile

Proposition 11 : Renforcer le rôle de l’équipe  
autour du magistrat 

Simplifier la saisine de la juridiction :  
pour un acte de saisine judiciaire unifié

Proposition 12 : Créer l’acte unique  
de saisine judiciaire

Proposition 13 : Instaurer dès la première instance un 
principe de concentration des moyens

30 PROPOSITIONS POUR UNE JUSTICE CIVILE 
DE PREMIÈRE INSTANCE MODERNISÉE
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Unifier les circuits procéduraux

Proposition 14 : Décharger le greffe des tâches  
de convocation dans les procédures contentieuses

Proposition 15 : Maintenir la procédure orale  
en dessous de 5 000 euros

Proposition 16 : Envisager une procédure unifiée 
dans laquelle coexisterait une phase écrite  
et une phase orale

Proposition 17 : Permettre au juge de statuer sans 
audience, dès lors que les parties en seront d’accord

Rationaliser l’instruction de l’affaire

Proposition 18 : Mettre fin aux exceptions 
d’incompétence et simplifier la gestion des fins  
de non-recevoir et des exceptions de nullité

Proposition 19 : Favoriser la mise en état 
conventionnelle et repenser la mise en état

Proposition 20 : Soumettre la procédure de divorce 
à la procédure de droit commun, en supprimant 
l’audience de conciliation

Le recours aux modes alternatifs des différends : 
inciter plus qu’imposer

Proposition 21 : Développer le recours aux MARD 
par de nouvelles mesures incitatives et envisager  
la césure du procès

Repenser les droits et devoirs des acteurs  
du procès

Proposition 22 : Étendre progressivement  
la représentation obligatoire par avocat

Proposition 23 : Consacrer le principe  
de loyauté procédurale

Proposition 24 : Clarifier l’office du juge quant  
à la détermination de la règle de droit applicable

Proposition 25 : Instaurer un financement  
de la justice civile par les parties

Assurer la qualité et l’efficacité de la décision  
de justice

Proposition 26 : Restaurer la collégialité

Proposition 27 : Favoriser, par diverses mesures, 
l’harmonisation de la jurisprudence

Proposition 28 : Solliciter de la Cour de cassation  
la mise en place de mesures de nature à renforcer  
sa fonction de support aux juridictions du fond 

Proposition 29 : Prévoir une procédure spécifique  
de traitement des litiges en séries 

Proposition 30 : Généraliser l’exécution provisoire  
de droit de la décision
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Chapitre I – Simplifier 
la procédure devant la juridiction 
de première instance

Section 1- Exploiter les ressources du numérique

Les conclusions du chantier « Transformation numé-
rique » guideront les choix techniques à opérer pour 
programmer et mener à bien l’indispensable conver-
sion de la justice civile au numérique. Mais on ne sau-
rait, dans le cadre d’une réflexion sur la première ins-
tance, ne pas insister sur la nécessaire transformation 
numérique de la justice.

En matière de communication électronique, une 
approche juridiction par juridiction a jusqu'à présent 
été privilégiée. Il en résulte une complexité certaine 
pour les acteurs, voire une insécurité juridique pour 
le justiciable, dénoncées par nombre d'observateurs. 

En effet, à l’instar des autres services de l’État comme 
des justices européennes, la justice civile doit se 
convertir au numérique. Le groupe de travail consi-
dère qu’à cet effet, elle doit substantiellement 
modifier l’approche qui est la sienne.

Cela passe par un changement de perspective. La 
justice civile doit abandonner la démarche d’équiva-
lence qui, depuis 20 ans, se borne à transposer les 

règles de la « transmission papier » à la transmission 
électronique16, pour s’orienter vers un dispositif diffé-
rent d’inspiration « plateforme » permettant un accès 
permanent dématérialisé aux services de justice.

Elle doit également bannir la pratique consistant 
à adapter localement la mise en œuvre procédu-
rale des dispositifs techniques, déclinés dans une 
dizaine d’arrêtés techniques dont la Cour de cassa-
tion préconise la refonte en un texte unique. L’inno-
vation technologique, par sa dynamique, va conduire 
à s’abstraire de la répartition territoriale et permettre 
à la procédure civile d’être un élément de sécurité 
juridique et de prévisibilité sur tout le territoire.

La justice doit enfin sortir de ce qui s’apparente à un 
« isolement numérique » pour faire en sorte que, par 
une interconnexion encadrée, ses outils dialoguent 
avec ceux des autres services de l’État. Il conviendrait 
que ce soit rapidement le cas pour la gestion de l’aide 
juridictionnelle.

Comme l’illustrent les dispositifs d’ores et déjà en 
vigueur, à la Cour de cassation notamment, ou en 
développement17, et comme le confirment les conclu-
sions du récent rapport de l’institut Montaigne18, l’état 
actuel des technologies de la communication et de 
l’information permet d’envisager les orientations sui-
vantes, souhaitées par les professionnels consultés :

•	La saisine des juridictions et la comparution en 
défense devant elles par la voie électronique, 

16 ��Dans les matières avec représentation obligatoire, la saisine et la communication par la voie électronique existent devant le tribunal de grande instance et devien-
dront obligatoires le 1er septembre 2019 ; la saisine numérique et la communication par la voie électronique le sont également devant la cour d’appel. En revanche, 
aucune interconnexion entre les réseaux privés virtuel justice et avocat n’est actuellement possible devant le tribunal d’instance (TI), le tribunal paritaire des baux 
ruraux (TPBR), le conseil de prud’hommes (CPH), le tribunal des affaires de sécurité sociales (TASS) et le tribunal du contentieux de l’incapacité (TCI).

17 Portalis, Système Référentiel Justice (SRJ).
18 Rapport de l’Institut Montaigne « Justice : faites entrer le numérique », novembre 2017.
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selon une procédure qui garantisse la protec-
tion des données personnelles, l’existence d’un 
consentement libre et éclairé à recevoir les avis, 
notifications, convocations afférents à l’instance et 
à y participer par la même voie ;

•	L’instruction dématérialisée des affaires civiles par 
des modes sécurisés de communication électro-
nique entre la juridiction, les parties à l’instance, en 
ce inclus le ministère public, mais également les 
délégataires/mandataires de la juridiction (expert, 
médiateurs, conciliateurs etc.), en garantissant la 
confidentialité des échanges et en prévoyant un 
mécanisme fiable et sécurisé d’identification des 
parties ;

•	La communication, l’échange, l’accès et le stockage 
partagé des documents numérisés ou numériques 
(pièces de la procédure, pièces des parties etc.) 
sur une plateforme dédiée, garantissant leur inté-
grité19 ;

•	Le développement progressif de dispositifs de signa-
ture numérique et électronique, en tout cas de dispo-
sitifs sécurisés permettant de s'assurer de l'authen-
ticité et de l'intégrité des décisions judiciaires, tant il 
apparaît nécessaire que les juridictions soient dotées 
des moyens permettant aux juges et aux greffiers de 
signer, d'apposer la formule exécutoire, de notifier ou 
de permettre la notification des décisions rendues 
par la voie électronique. Le minutage et l'archivage 
électronique des décisions doivent être prévus dans 
des conditions en garantissant la sécurité et l'intégri-
té, notamment dans la perspective de leur exécution 
forcée ;

•	Le suivi par les parties elles-mêmes, qu’elles soient 
ou non représentées, de l’état d’avancement de 
leur affaire comme de la consultation par elles des 
actes de procédure ;

•	Le développement d’échanges avec les profes-
sionnels pour la mise en état des affaires et la réa-
lisation des mesures d’instruction par la voie de 
visio-conférences ou de téléconférences ;

•	La mise en place d’une plateforme d’accès aux 
titres exécutoires pour en faciliter la mise à exécu-
tion ;

•	La mise à disposition des juridictions, d’outils de 
pilotage des affaires civiles facilitant la production 
d’indicateurs d’activité, de performance et de qua-
lité ainsi que d’outils d’alertes ;

•	La mise à disposition du juge d’outils d’aide à la 
décision  : blocs de motivation, trames, accès aux 
bases de données existantes, barèmes etc., par-
ticulièrement souhaitables lors des changements 
de fonctions ;

•	Des outils d’intelligence artificielle, permettant 
à la juridiction, par la constitution d’une mémoire 
actualisée de connaître et d’analyser son activité et 
sa jurisprudence, l’open data ayant vocation à faci-
liter le recueillement des informations.

Dans cette perspective, le groupe de travail recom-
mande la désignation d’un délégué à la digitalisation 
de la justice, qui puisse coordonner la mise en place 
de cette politique publique, croisant les approches 
technologiques et juridiques. 

L’accès à une justice civile convertie au numérique 
doit être dans un premier temps limité aux particu-
liers qui le souhaitent, le cas échéant pendant une 
période d’expérimentation, avant sa généralisation. 
C’est d’ailleurs à l’issue d’une phase expérimentale 
que l’application Télérecours sera ouverte aux parties 
non assistées qui saisissent la juridiction administra-
tive. Il en est de même pour la juridiction numérique 
du stationnement payant.

En revanche, la saisine de la juridiction et les échanges 
avec celle-ci pourraient être rapidement obligatoi-
rement dématérialisés dès lors qu’intervient dans le 
procès un auxiliaire de justice (avocats, notaires, huis-
siers de justice et à terme commissaires de justice, 
experts judiciaires, mandataires et administrateurs 
judiciaires…), une administration de l’État ou d’une 
collectivité territoriale, une personne morale de droit 
public, un organisme de sécurité sociale, un service 
ou une personne privée chargée de la gestion d’un 
service public administratif. Elle doit pouvoir l’être 
également lorsqu’est partie une personne morale de 
droit privé, dont l’identification numérique peut être 
aisément mise en place20 ou un mandataire tel que le 
défenseur syndical en matière prud’homale, le délé-
gué d’association de défense des mutilés et invalides 
en matière de protection sociale.

En toute hypothèse, comme le soulignent les 
consultations, la dématérialisation de la justice civile 
impose d’organiser un accompagnement effectif du 
justiciable.

Le service public de la justice ayant notamment pour 
mission, aux termes de l’article L.111-2 du code de 
l’organisation judiciaire issu de la loi du 18 novembre 

19 �Sur le modèle, par exemple, d’Opalex, créé par l’arrêté du 14 juin 2017 portant application des dispositions du titre XXI du livre Ier du code de procédure civile aux 
experts judiciaires.

20� �La mise en place d’une identité numérique paraît plus simple pour les personnes morales. Peuvent leur être associée une adresse électronique dont la mention au 
RCS emporterait consentement de la personne morale concernée à y recevoir tous les avis, notifications, convocations préparatoires ou afférents à une instance civile.
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2016, de concourir à l’accès au droit et à l’accès à la 
justice, les services d’accueil unique du justiciable 
(SAUJ) et les structures d’accès au droit coordon-
nées par les conseils départementaux d’accès au 
droit (CDAD) doivent devenir des lieux d’accès à la 
justice et d’accompagnement du justiciable pen-
dant la durée d’une instance judiciaire.

À l’instar de l’aide à l’accès au droit défini par l’article 
53 de la loi du 10 juillet 1991, le contenu de l’accom-
pagnement permettant l’accès à la justice pourrait 
être défini dans les textes consacrés au SAUJ21 avec 
l’instauration de la notion d’«  accompagnement et 
assistance techniques à la formalisation des actes de 
saisine de l’autorité judiciaire et de participation à une 
instance judiciaire », qui existe d’ores et déjà dans le 
cadre du code de la famille et de l’action sociale22.

Comme l’exige le droit au procès équitable, et ainsi 
que le soulignent fortement les consultations, l'accès 
au juge doit être préservé, et ce même lorsque le trai-
tement des affaires est en tout ou partie dématérialisé.

Si le recours à la visioconférence apparaît séduisant 
pour faciliter l'accès au juge, il demeure en l'état 
prématuré en raison de l'équipement actuel des 
juridictions et de l'attachement encore exprimé au 
caractère symbolique d'un lieu de justice23.

Ce mode de communication devra néanmoins être 
mis à la disposition des juridictions dans la mesure 
du possible, dans des conditions, notamment tech-
niques, garantissant sa fiabilité, afin qu'il puisse être 
généralisé en toute sécurité. Ainsi, le recours à la 
visioconférence doit pouvoir constituer le moyen 
d’assurer des échanges de qualité au juge, notam-
ment pour la mise en état des affaires et la suivi des 
mesures d’instruction. S’agissant des justiciables 
personnes physiques, le recours à cet accès à dis-
tance devrait se faire avec leur accord et dans un lieu 
de justice.

D’ores et déjà, il convient d’envisager la mise en 
place d’une juridiction entièrement numérique, 
notamment pour le traitement des «  petits  » litiges 
à l’instar de ce que prévoit le règlement européen 
déjà cité. C’est ce que préconise le rapport de l’Insti-
tut Montaigne précité24. 

FOCUS

La juridiction nationale de traitement 
dématérialisée des injonctions de payer

Près de 500 000 injonctions de payer nationales 
sont traitées chaque année (hors tribunal de 
commerce) pour un taux d’opposition très faible 
(23 000). Par comparaison, environ 601 injonctions 
de payer européennes sont traitées. Ce traite-
ment, très efficace, pourrait être rendu encore 
plus performant par le numérique.

Depuis 2011, la saisine du tribunal d’instance par 
voie dématérialisée est juridiquement possible. 
Ce système appelé « IPweb » est actuellement 
réservé aux huissiers de justice. Cette hypothèse 
de saisine et de traitement dématérialisés des 
requêtes en injonctions de payer pourrait néan-
moins être étendue aux avocats et aux particuliers.

Les justiciables pourraient avoir accès à un portail 
internet leur proposant de remplir un formulaire, 
à l’image des formulaires utilisés pour les injonc-
tions de payer européennes, avec notamment 
les identités du créancier, du ou des débiteurs, la 
somme demandée, la nature de la créance. Les 
justiciables devraient pouvoir joindre les pièces 
justificatives au soutien de la requête lorsqu’ils 
remplissent le formulaire de demande de façon 
à ce que le juge prenne une décision fondée sur 
les pièces. Un formulaire reprenant les caracté-
ristiques de la décision rendue serait rempli par 
le juge et signé électroniquement par le juge et 
le greffier. Il conviendrait de prévoir une attes-
tation ou une déclaration sur l’honneur que la 
créance dont le recouvrement est recherché n’a 
encore jamais fait l’objet d’une décision. 

Le défendeur pourrait faire opposition en ligne 
et, si les parties en sont d’accord, le juge statue-
rait sans audience.

21 �Articles R. 123-26 et suivants du code de l’organisation judiciaire, issus du décret n° 2017-897 du 9 mai 2017.
22� Article R. 215-16 du code de l’action sociale et des familles.
23 Ce qui peut inclure, notamment, les maisons de justice et du droit ou les points d'accès au droit.
24 �Rapport de l’Institut Montaigne « Justice : faites entrer le numérique », novembre 2017, p. 32 : « Dans cette perspective, un certain nombre de litiges de la vie courante, 

simples, répétitifs et de faible montant, pourrait, en tout ou partie, être jugée par des moyens électroniques : la formulation des demandes, la production des preuves et 
des mémoires pourraient être traitées et même, éventuellement, le jugement rendu et exécuté en ligne. Dans tous ces cas, lorsque la comparution physique n’est pas 
indispensable, la proximité géographique de la juridiction n’est plus nécessaire. Le traitement informatique de ces affaires pourrait donc être centralisé. En revanche, 
des points d’accès à distance restent indispensables pour fournir aux personnes l’accès et l’assistance à l’utilisation des terminaux nécessaires. Les affaires qui relève-
raient de ce traitement particulier devront être soigneusement identifiées et les procédures d’instruction et de jugement électroniques rigoureusement conçues pour 
offrir toutes les garanties procédurales et techniques nécessaires. En outre, les parties devront, dans tous les cas, conserver la possibilité de revenir à une forme de 
justice traditionnelle. ».
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Section 2 - Créer une juridiction unique 
et recentrée en première instance : 
le tribunal judiciaire 

§ 1 - Pour la création du tribunal judiciaire

Il n’est pas besoin d’insister sur les inconvénients 
que provoque l’éclatement du contentieux de pre-
mière instance, cette «  extrême atomisation  » des 
juridictions, ce « véritable puzzle judiciaire » auquel 
s’ajoute une imbrication inextricable de ressorts, cha-
cune de ces juridictions, y compris les juridictions 
non autonomes, possédant son propre ressort allant 
de quelques cantons jusqu’au département, toutes 
sortes de juges, nommés, élus ou tirés au sort, et des 
compositions variables »25.

Pour y porter remède, la proposition de créer un 
tribunal unique en première instance est formulée 
à intervalles réguliers, depuis près de 40 ans26. 

Malgré les réserves exprimées par les magistrats 
et fonctionnaires ainsi que leurs organisations syn-
dicales, liées en particulier au souhait de préserver 
l’accès physique au juge, l’institution d’une juridiction 
unique en première instance, d’une taille efficiente 
et implantée en cohérence avec l’organisation 
territoriale de l’État et des collectivités territoriales 
est un élément essentiel de la revalorisation de la 
justice de première instance. Si elle ne constitue 
pas un prérequis aux propositions du présent rap-
port, elle permettrait de donner son plein effet à la 
simplification de la procédure civile.

L’instauration d’une juridiction unique présente de 
nombreux avantages.

Le regroupement de juridictions permettrait à celles-
ci d'atteindre une taille critique, et ainsi de répondre 
aux difficultés de traitement de contentieux appelant 
une certaine spécialisation, et de bénéficier de res-
sources matérielles et humaines suffisantes. La taille 
des juridictions ainsi créées rendra possible l'organi-
sation de la collégialité, et la création d'équipes de 
greffiers et de juristes assistants autour du juge, ren-
forçant ainsi leur attractivité. Elle permettra d'affec-
ter des magistrats d’expérience, juristes de qualité, 
à même d'animer des services civils ainsi revalorisés.

L’instauration d’une juridiction unique permettra en 
outre la mise en place d’un arrondissement judiciaire 
en capacité de répartir et d’adapter les moyens aux 
besoins de justice, dans un dialogue structuré avec 
ses partenaires, en fonction d’une évaluation parta-
gée des besoins de justice et de la qualité du service 
rendu27.

Point d’entrée unique des demandes en toutes 
matières et toutes procédures - civiles -, en même 
temps que lieu d’orientation vers le juge spécialisé, 
l’unicité de juridiction sera facteur de simplification de 
l’organisation judiciaire. Après l’instauration du SAUJ, 
elle pourra réaliser une nouvelle étape vers ce que 
le Rapport Guinchard dénomme une « justice intelli-
gible » pour les justiciables28. 

La dénomination proposée29, Tribunal judiciaire et 
non Tribunal de première instance, témoigne de la 
compétence élargie de la juridiction et permet une 
symétrie avec la juridiction administrative. En outre, 
en évitant de parler de tribunal de première instance, 
on cesse d’exprimer l’idée de parcours judiciaire, dont 
le passage par la juridiction de première instance ne 
serait jamais qu’une étape. On renforce, ce faisant, 
l’idée essentielle que la décision rendue n’est pas en 
attente d’une voie de recours. 

Le Tribunal judiciaire regroupera le tribunal de grande 
instance et le tribunal d'instance. À terme, après la 
première étape que constitue la disparition des tribu-
naux des affaires de sécurité sociale et la création des 
pôles sociaux, le Tribunal judiciaire pourrait regrou-
per, dans des chambres spécialisées, le contentieux 
dévolu aux conseils de prud'hommes, voire celui 
relevant des tribunaux de commerce.

D’ores et déjà, indépendamment des conclusions du 
chantier consacré aux réseaux judiciaires, l’amélio-
ration de l’organisation judiciaire peut se poursuivre 
avec des ajustements dans l’attribution de quelques 
contentieux. Ainsi, en toute hypothèse, conformément 
aux recommandations du rapport de la commission 
Guinchard, le contentieux des élections profession-
nelles devrait être attribué au tribunal de grande 
instance à l’instar du départage prud’homal trans-
féré par la loi du 6 août 201530 d’un juge du tribunal 
d’instance à un juge du tribunal de grande instance.

25 �Expressions du Rapport de Francis Casorla « Réflexions sur l’amélioration de l’accès à la justice par la mise en place d’un guichet unique de greffe et la simplification 
de juridictions de première instance : rapport à M. le garde des Sceaux, Ministre de la Justice », mai 1997.

26 �Rapport Y. Rocca en 1979, Rapport J.-F. Carrez en 1994, Rapport F. Casorla en 1997. Plus près de nous, si le Rapport Guinchard en conteste la pertinence, la proposition 
est reprise par le Rapport Marshall, le Rapport Klès-Detraigne ou encore le Rapport Bas.

27 Cf. partie I du rapport de l’institut Montaigne précité et documents CEPEJ sur l’évaluation de la qualité de la justice.
28 �Le Rapport d’information de Madame Virginie Klès et de Monsieur Yves Détraigne, fait au nom de la commission des lois du Sénat « Pour une réforme pragmatique 

de la justice de première instance » souligne, page 17, que « le peu de lisibilité de l’organisation judiciaire tient à ce qu’il n’y a pas toujours de correspondance entre 
un type de juridiction, le contentieux pour lequel elle est compétente et la nature de la procédure suivie en cette matière ».

29 �En ce sens, également, voir les propositions de la Conférence des présidents de tribunaux de grande instance ; le rapport Bas proposait quant à lui la dénomination 
de « tribunal de première instance (Rapport « Cinq ans pour sauver la justice », avril 2017, p. 142).

30 Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques.
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Sans pour autant remettre en cause la spécificité fran-
çaise qui permet à la victime d’une infraction pénale 
d’accéder au prétoire du juge pénal pour demander 
réparation du dommage qu’elle a subi, la liquidation 
de son préjudice doit être effectuée par un juge civil 
et soumise à la procédure civile31. Une réforme allant 
dans le même sens devrait être envisagée pour la 
commission d'indemnisation des victimes d'infrac-
tion ; la modification à cet effet du code de procédure 
pénale complèterait utilement les dispositions de la 
loi du 18 novembre 2016 aux termes desquelles le tri-
bunal de grande instance est désormais le juge de la 
réparation du préjudice corporel. 

Enfin, la question du taux de dernier ressort et 
notamment de son augmentation à 10 000 euros, à 
l'instar du taux en vigueur devant la juridiction admi-
nistrative, doit être examinée dans un cadre plus 
global de sorte que la fermeture de l'accès au juge 
d'appel n'aboutisse pas à encombrer le rôle de la 
Cour de cassation de dossiers dont un nouvel exa-
men ne relèverait pas de l'office d'une cour suprême. 

Dans un premier temps, il pourrait être envisagé 
de porter ce taux à 5 000 euros, niveau conforme 
aux exigences du droit européen32, permettant de 
disposer d'un même critère pour le dernier ressort, 
la procédure des petits litiges, et l'obligation d'être 
assisté par un avocat.

§ 2 - Pour une équipe autour du magistrat

La réforme statutaire des personnels des greffes 
de 2015 et la création des juristes assistants par 
la loi de modernisation de la justice du 21e siècle 
consacrent l’équipe autour des magistrats. Les 
juristes assistants sont désormais intégrés au code 
de l’organisation judiciaire. Ce dernier pourrait être 
complété d’un chapitre consacré à l’équipe autour 
des magistrats, l’installant durablement dans la 
culture judiciaire et le fonctionnement des juri-
dictions. Ces dispositions pourraient être déclinées 
dans le code de procédure civile.

§ 3 - Pour un recentrage de la juridiction  
de première instance

La création du tribunal judiciaire doit nécessairement 
s'accompagner d'une réflexion sur ces attributions. 
La loi de modernisation de la justice du XXIe siècle 
fut porteuse d'importantes avancées, par exemple 

dans le champ du divorce, traduisant une volonté de 
recentrer l'intervention du juge sur sa mission pre-
mière de règlement des différends. 

Les réflexions en la matière doivent être poursuivies 
afin de permettre à chacun des membres de la juri-
diction, magistrats et agents des greffes, de concen-
trer leurs efforts sur ce qui appelle l'intervention de 
l'autorité judiciaire.

Le Groupe de travail formule néanmoins, dès à pré-
sent, diverses propositions en annexe du présent 
rapport33.

Section 3 - Simplifier la saisine de la juridiction : 
pour un acte de saisine judiciaire unifié34

La majorité des réponses aux consultations est favo-
rable à la réduction des cinq modes de saisine des 
juridictions civiles35 et propose de ne conserver que 
l’assignation et la requête. En effet, la variété des 
modes de saisine existant pour une même juridiction 
est un facteur de complication des méthodes de 
travail alors que le numérique offre d’importantes 
perspectives de standardisation et devrait permettre 
de limiter les tâches répétitives.

Le groupe de travail considère que la transformation 
numérique impose de sortir des schémas actuels du 
code de procédure civile. Proposant de distinguer 
la saisine de la juridiction et l’établissement du lien 
d’instance lorsqu’il est nécessaire - qui sera examiné 
ci-après -, il considère que l’instauration d’un acte 
unifié de saisine judiciaire par la voie électronique, 
unilatéral ou conjoint, est possible, tant en matière 
contentieuse qu’en matière gracieuse.

L’acte de saisine judiciaire, établi par formulaire 
structuré, au moyen d’une application dédiée acces-
sible via le portail Justice, peut être décliné dans les 
hypothèses suivantes :

•	acte de saisine judiciaire unilatéral en procé-
dure contentieuse contradictoire, au fond et en 
référé ;

•	acte de saisine conjointe qui doit être prévu pour 
la mise en œuvre des procédures d’homologation 
d’accords ou de jugements de différends persistant 
dans le cadre des procédures participatives ; 

31 �Dans la logique de l’article 470-1 du code de procédure pénale, en cas de relaxe pour une infraction non intentionnelle au sens des deuxième, troisième et quatrième 
alinéas de l'article 121-3 du code pénal.

32 �Le règlement (UE) 2015/2421 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2015 a modifié le règlement (CE) n° 861/2007 instituant une procédure euro-
péenne de règlement des petits litiges en portant à la somme de 5000 euros le montant des demandes pour lesquelles ce règlement peut trouver à s’appliquer.

33 Cf. Annexe.
34 Selon une terminologie empruntée au professeur Natalie Fricero.
35 Assignation, requête, requête conjointe, déclaration au greffe, présentation volontaire.
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•	acte de saisine en procédure gracieuse  : assis-
tance éducative, tutelles majeurs et mineurs, état 
civil, état des personnes ;

•	acte de saisine unilatérale en procédure non contra- 
dictoire permettant de saisir le juge : 

•	 aux fins d’injonction de payer et d’obligation de 
faire, procédure qui pourrait être étendue à la 
matière des contributions à l’entretien et l’édu-
cation des enfants et aux autres obligations 
alimentaires ;

•	 aux fins de mesures urgentes lorsque les cir-
constances exigent qu’elles ne soient pas prises 
contradictoirement ou dans les divers cas pré-
vues par la loi ;

•	 aux fins d’opposition, rétractation d’une mesure 
prise non contradictoirement ;

•	 aux fins d’autorisation à assigner à délai rapproché 
(jour fixe, heure à heure, délai rapproché).

Le recours à l’acte de saisine judiciaire à peine d’irre-
cevabilité doit être envisagé progressivement dans 
les conditions précédemment évoquées. Si le choix 
de la sanction de la nullité a été faite par l’article 900 
du code de procédure civile pour l’acte d’appel, la 
sanction de l’irrecevabilité est la seule qui serait ici 
efficace, la nullité impliquant la démonstration d’un 
grief.

L’acte de saisine judiciaire numérique doit générer 
pour le demandeur l'obtention d'une date qui sera 
adaptée à la nature de la procédure qu'il engage. La 
date de ce «  rendez-vous  » d'orientation judiciaire 
sera fixée selon un calendrier mis à disposition par la 
juridiction. Il n’y aura dès lors plus lieu à conserver la 
distinction entre assignation en référé et assignation 
en la forme des référés, ce qui conduira à ouvrir le 
chantier de clarification du dispositif, appelé de ses 
vœux par le professeur Y. Strickler. 

L'obtention de cette date, tout comme la possibilité 
pour le justiciable d'avoir accès à tout moment par 
voie dématérialisée à l'avancée de sa procédure 
constituent des réponses aux attentes essentielles et 
légitimes du justiciable quant à la prévisibilité de la 
durée de son procès. 

L’acte de saisine judiciaire numérique devrait, à peine 
d’irrecevabilité, comprendre les données suivantes 

qui seront exploitées par le greffe de la juridiction 
sans nouvelle saisie informatique :

•	le consentement à procéder aux échanges par la 
voie électronique ;

•	les informations relatives à l’identité des parties et 
de leurs mandataires ;

•	la désignation de la juridiction saisie, si besoin ;

•	les informations relatives au litige, le cas échéant 
spécifiques eu égard à la matière traitée  : les 
champs de l’acte doivent autoriser, au-delà de ce 
qu’exigent actuellement les dispositions relatives 
aux actes de saisine ;

•	l’exposé des faits objets du litige ;

•	l’indication des demandes formulées ;

•	l'ensemble des moyens de fait et de droit de nature 
à les fonder ;

•	l’indication des mesures d’instruction qui pour-
raient être nécessaires ;

•	l ’indication des conditions dans lesquelles les 
pièces visées dans les écritures seront rendues 
disponibles au défendeur.

L’acte de saisine judiciaire est un acte interruptif de 
prescription, sous réserve, lorsque le contradictoire 
est assuré par citation de l’adversaire (cf. ci-après), 
que celle-ci ait été délivrée dans un délai compatible 
avec la nature de la procédure.

S'agissant plus particulièrement de la motivation de 
la saisine, l’efficacité commande d’instaurer dès la 
première instance un principe de concentration 
des moyens. Les parties devront ainsi soumettre au 
juge un litige clairement circonscrit dès le premier jeu 
d’écritures. Cette exigence cependant n'impose pas 
dès ce stade de la procédure une concentration des 
demandes sur laquelle le groupe demeure réservé, 
pour ne pas interdire par exemple des demandes 
additionnelles qui s'avéreraient nécessaires en cours 
d'instance. L’avantage d'une telle réforme serait de 
garantir une fixité du litige : le juge du premier res-
sort aurait ainsi une vision exhaustive du litige, et les 
parties n'auraient plus de possibilité d’avancer des 
moyens nouveaux en appel.

36 �Afin de mettre fin aux interrogations trop fréquentes que suscite l'existence des procédures en la forme des référés ou comme en matière de référé, la notion 
« d'ordonnance au fond », qui pourrait être introduite dans le chapitre II du titre XIV du code de procédure civile, devrait être substituée aux autres expressions.

37 �Cf. deuxième partie du présent rapport.
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La concentration des moyens en première instance 
permettra de consacrer le pouvoir du juge de rele-
ver d'office le moyen de droit applicable au litige, 
par une transcription de la jurisprudence37. Le juge 
ne doit plus être «  étranger au droit  ». Au demeu-
rant, les hypothèses devraient rester rares dans les 
contentieux où les parties sont représentées par avo-
cat puisque l’ensemble des moyens auront normale-
ment été soulevés. 

Section 4 - Unifier les circuits procéduraux

§ 1. Établir avec certitude le lien d’instance

Le défendeur doit être rapidement et complètement 
informé de la nature et de l'objet de l'instance intro-
duite à son encontre, des pièces produites, de la date 
à laquelle l'affaire sera appelée devant le juge, des 
droits qui sont les siens ainsi que des obligations qui 
lui incombent. 

À ce jour, remplissent cet objet l'assignation, qui fait 
peser sur le demandeur la charge de cette infor-
mation, et la convocation à l'audience, qui fait peser 
cette même charge sur le greffe.

Simple et gratuite pour le justiciable, l'envoi des convo-
cations aux parties et à leurs conseils représente une 
tâche lourde pour le greffe et une part non négligeable 
du budget des juridictions et ce en dépit des allége-
ments apportés par le décret du 11 mars 201538 dont 
les dispositions n'ont pas porté tous leurs effets. 

À l'inverse, si le recours à la convocation des parties 
constitue pour les juridictions un outil qui facilite la 
gestion des audiences, ce dispositif n'offre que peu 
de prévisibilité et de souplesse d'agenda aux justi-
ciables et à leurs conseils. 

Cette fixation unilatérale du calendrier judiciaire favo-
rise les demandes de renvoi perturbant l'organisation 
des audiences et constitue une source de crispations 
entre les acteurs. Enfin, compte tenu du délai néces-
saire à l'obtention des avis de réception, voire de la 
nécessité, lorsque ces avis ne sont pas adressés à 
la juridiction, de faire citer le défendeur, l'envoi des 
convocations par courrier postal peut contribuer à 
l'allongement des délais d’audiencement. 

Il convient donc d'admettre qu'en matière conten-
tieuse, le recours au courrier postal n'est plus la 
forme la plus adaptée du « porter à connaissance ». 
Le Groupe de travail considère que l'information 
du défendeur doit en priorité être effectuée par 
acte d'huissier de justice. Ce mode garantit le res-
pect du contradictoire par la délivrance concomi-
tante de l'acte de saisine et des pièces qui viennent 
à l'appui des demandes, assurant ainsi l'efficacité 
des échanges en vue de la première audience. Le 
recours à l'acte d'huissier permet en outre au greffier, 
déchargé des tâches de convocations et de clas-
sement des avis de réception, de réinvestir le rôle 
statutaire qui est le sien d'assistant du magistrat et 
de garant de la procédure. Enfin, le développement 
des outils numériques partagés ou interconnectés 
entre les juridictions et les huissiers de justice devrait 
permettre dès qu'il a été délivré, d'intégrer dans le 
système d'information de la juridiction, la preuve 
de la délivrance de l'acte sans saisie de données 
complémentaires. 

Ces garanties engagent à généraliser la significa-
tion de l'acte de saisine dans la grande majorité des 
procédures. La notification des actes de procédure 
par tout moyen entre les parties, et notamment par 
SMS, courrier ou courriel, doit être réservée à leurs 
échanges pendant la phase de l'instruction de 
l'affaire.

Un plus large recours à l'acte d'huissier de jus-
tice doit s'accompagner de mesures favorisant la 
remise à personne. La proposition n° 35 formulée 
par le groupe de travail de M. Delmas-Goyon, non 
suivie d'effet, poursuivait cet objectif. En particulier, 
il est préconisé de permettre à l'huissier de justice 
d'accéder aux parties communes d'un immeuble. 
Plus généralement, à l'heure des notifications par 
voie électronique, les restrictions de temps et de 
lieu qui encadrent l'intervention de l'huissier de jus-
tice doivent être réexaminées. 

En contrepartie le juge devra avoir un pouvoir de 
contrôle strict de la régularité de l'acte d'huissier de 
justice en l'absence du défendeur. 

38 �Décret n° 2015-282 du 11 mars 2015 relatif à la simplification de la procédure civile à la communication électronique et à la résolution amiable des différends.
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FOCUS

La saisine numérique de la juridiction 
(procédure contentieuse contradictoire  
avec ou sans représentation obligatoire  
par avocat)

1. Saisine dématérialisée par un acte judiciaire 
accessible via le portail justice.fr 

•	renseignement de champs obligatoires (men-
tions prescrites à peine d'irrecevabilité : identifi-
cation des parties, et de la juridiction, objet de la 
demande assortie de l'ensemble des moyens 
et éléments de preuve invoqués à l'appui des 
prétentions, liste des pièces produites qui sont 
communiquées ou rendues disponible par la 
voie électronique ;

•	précision des diligences entreprises en vue de 
parvenir à une résolution amiable du litige ;

•	proposition de convention de mise en état 

•	chronodatée et authentifiée ;

•	vaut consentement à la communication élec-
tronique (l’attention du justiciable non repré-
senté est attirée sur ce point) ;

•	interrompt la prescription la date étant objecti-
vée par un avis automatique de réception 748-3 
CPC;

2. Génération automatique, avec possibilité de 
choix d’une première date d’audience d'orienta-
tion, selon le calendrier arrêté par la juridiction

3. Information du défendeur par acte d'huissier 
de justice :

•	qui lui signifie l 'acte de saisine judiciaire 
comportant les indications ci avant mention-
nées ainsi que les pièces visées dans les écri-
tures ;

•	qui l'invite à comparaître, sauf à s'exposer à 
ce qu'un jugement soit pris contre lui en son 
absence et :

•	à communiquer à la juridiction une adresse 
électronique indispensable pour pouvoir 
suivre l'état d'avancement de son affaire et 
dans certaines hypothèses consulter les actes 
de procédures,

•	lorsque la représentation par avocat est obli-
gatoire, à constituer avocat, lequel devra faire 
savoir avant une date déterminée selon la 

nature de la procédure, s'il entend s'engager 
dans une procédure amiable et notamment 
une procédure participative de mise en état 
de l'affaire,

•	à défaut, en procédure avec représentation 
obligatoire, conclure en défense avant la date 
de l'audience d'orientation, à tout le moins sur 
les exceptions de nullité et fin de non recevoir 
s'opposant au jugement de l'affaire au fond.

4. Justification de la signification par enregistre-
ment de l’acte de signification (par exemple .pdf 
de l’acte papier ou justification de la délivrance 
électronique);

•	À défaut, la demande est caduque dans un 
délai qui sera à déterminer, de façon automa-
tique, sauf à saisir le juge en relevé de caducité, 
en cas d'erreur ou de motif légitime,

5. Accès au portail numérique par le justiciable, 
représenté ou non :

•	Le demandeur et le défendeur, s’il accepte 
des échanges dématérialisés, peuvent suivre 
l'évolution de la procédure et accéder, dans 
certaines hypothèses, aux pièces mises sur la 
plateforme ouverte lors de la saisine dématé-
rialisée de la juridiction. À défaut les pièces sont 
transmises par le demandeur. 

6. Le défendeur se met en état pour l'audience 
d'orientation dans les délais indiqués par l'acte 
d'huissier de justice.

En revanche, en matière gracieuse et notamment 
en matière d’assistance éducative et de tutelles, 
la charge de la convocation des parties à une 
audience doit continuer à reposer sur le greffe. Il 
en est de même devant le juge des libertés et de la 
détention dans le domaine de l'entrée et du séjour 
des étrangers comme dans celui des hospitalisa-
tions sans consentement. 

La convocation par le greffe doit être rendue possible 
par tout moyen permettant au juge de s'assurer de 
la remise de la convocation. À cet effet, la mise en 
œuvre des nombreux protocoles qui se développent 
localement entre les juridictions et leurs partenaires 
dans le cadre des dispositions des articles 692-1, 
748-8, 748-9 du code de procédure civile, pour faci-
liter une gestion réactive des audiences dans le 
respect des délais, doit être poursuivie en privilé-
giant une approche nationale unifiant les dispositifs 
et sécurisant les échanges. 
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§ 2 Harmoniser les procédures d’ordonnance  
sur requête 

Les ordonnances sur requête sont des décisions 
provisoires, rendues sans débat contradictoire pré-
alable, exécutoires immédiatement au seul vu de 
la minute, sur simple présentation de l’ordonnance. 
Cette matière est régie par deux séries de textes 
figurant dans le code de procédure civile39. Cepen-
dant, de très nombreux textes, éparpillés dans les 
différents codes ou non codifiés prévoient l'interven-
tion du juge des requêtes, dans différentes juridic-
tions pour une multitude de matières, à tel point qu'il 
est très difficile d'en donner une liste exhaustive40. 

Or, chacun des textes particuliers prévoit un régime 
propre de sorte que les conditions générales 
posées à l’alinéa 2 de l'article 812 du code de pro-
cédure civile (toutes mesures urgentes, lorsque les 
circonstances exigent qu'elles ne soient pas prises 
contradictoirement) ne sont en principe pas requises 
dans ces hypothèses. Ce caractère hétérogène et 
dispersé est source de complexité et d'erreurs. 

Le Groupe estime qu’il conviendrait d'unifier et limi-
ter dans la mesure du possible les spécificités de 
chacun d’entre eux afin d’intégrer dans le régime 
de droit commun les matières pour lesquelles un 
régime spécifique n’apparaît pas justifié.

Sur le fond, dans un souci d'améliorer les droits du 
justiciable absent, cette refonte des textes devrait 
conduire à intégrer une exigence de proportionnalité 
au demeurant posée par la Cour de cassation41, dans 
l'appréciation par le juge des mesures non contradic-
toires qu'il ordonne, pour contenir les abus constatés 
dans le recours aux ordonnances sur requête. Ces 
procédures constituent en effet un vecteur privilégié 
d'atteintes possibles aux secrets protégés par la loi, 
que le rétablissement du contradictoire, souvent tar-
dif, peine à réparer.

§ 3 Renouveler l'articulation de l'écrit et de l'oral

Chacune des procédures écrites et orales applicables 
devant les juridictions civiles offre des avantages : la 
procédure écrite, dont l'application est souvent liée à 
la représentation obligatoire par avocat, sécurise les 

demandes et les moyens développés à leur soutien 
par les parties et garantit le respect du contradictoire. 
La procédure orale, par sa simplicité, est de nature à 
faciliter les échanges entre les parties et avec le juge. 
Elle peut également favoriser le rapprochement des 
parties en cours d'instance. 

Les questionnaires témoignent de l'attachement des 
professionnels à la souplesse qu'offre la procédure 
orale dans les procédures d'urgence, en matière 
familiale et de façon générale dans les contentieux 
dits de la vie quotidienne. 

Comme l'impose le droit européen, la procédure 
orale doit être maintenue pour le jugement des petits 
litiges, que représentent les actions personnelles et 
mobilières inférieures à 5 000 euros, jugées en der-
nier ressort. 

La transformation digitale de la justice civile et la 
nécessité de rationaliser l'intervention du juge sur un 
litige clairement identifié justifient de revoir la place 
de l'oralité. En témoigne, au cours des cinq dernières 
années, l'adoption de diverses dispositions qui ont 
intégré l'écrit dans la procédure orale (art. 446-1, 
446-2, 446-3 du CPC), permettant d'une part aux par-
ties d'être dispensées de comparaître, d'exposer leurs 
moyens par lettre adressée au juge, et d'autre part 
d'organiser des échanges écrits entre les parties42. 

Sans doute faut-il aujourd'hui dépasser le tradition-
nel clivage entre procédure écrite et procédure 
orale.

La coexistence de deux procédures écrites et orales 
pourrait s'accompagner, comme l'envisageait la pro-
position n° 25 du groupe de travail piloté par M Del-
mas-Goyon, de la possibilité d’envisager en cours de 
procédure, le passage d’une procédure écrite à une 
procédure orale ou inversement, à la demande des 
parties ou à l’initiative du juge.

La rationalisation de la procédure orale pourrait éga-
lement être poursuivie en généralisant la possibilité 
pour le juge de rendre une ordonnance de clôture. 
Cela est désormais possible en matière prud’homale. 

Les dispositions restrictives de l'article 446-1 du code 
de procédure civile qui exigent une disposition par-

39 �D’une part, les articles 493 à 498 qui définissent l’ordonnance sur requête et déterminent les règles de procédure et les recours dont elles peuvent faire l'objet et 
d’autre part, les articles 812 et 813, 851 et 852, 874 et 875, 897 et 898, 958 et 959 qui définissent pour chaque juridiction concernée, dans les mêmes termes, le pouvoir 
de statuer par la voie d'ordonnance sur requête.

40 �Xavier Vuitton, Ordonnances sur Requête, Juris.-Cl. Proc. civ. Fasc. 1300-20. Peuvent être cités à titre d’exemple, la propriété intellectuelle (CPI, art. L. 332-1 et L. 332-2, 
art. L. 332-4, art. L. 521-1, art. L. 615-5, CPI, art. L. 623-27, art. L. 716-7, L. 622-7, art. L. 342-1, art. L. 722-4, art. L. 615-3 et L. 716-6), la matière successorale (CPC, art. 1379), 
la copropriété (L. n° 65-557, 10 juill. 1965, art. 29-1 et L. n° 65-557, 10 juill. 1965, art. 23. – et D. n° 67-223, 17 mars 1967, art. 46, 47 et 48, D. n° 67-223, 17 mars 1967, art. 54 
et 56), le droit de exécution ( CPC exéc., art. R. 121-23,, art. R. 121-24 art. L. 111-1-1, art. R. 322-37, R. 322-69, art. R. 211-2, R. 211-16, art. R. 221-2, R. 221-19, R. 221-28, art. R. 
222-11, art. R. 222-17, art. R. 224-5, art. R. 511-1), la matière de l'arbitrage (CPC, art. 1487 et 1516), la matière procédurale (article 145 du code de procédure civile), la santé 
publique (CSP article L. 5127-2, R. 1231-2, art. R. 3211-10), ou la matière rurale (article L. 124-1 du code rural et de la pêche maritime).

41 Par ex. Cass. soc., 16 nov. 2016, n° 15-17.163.
42 Par ex : Juge d'instance, juge de l'exécution.



21

ticulière pour que la partie soit autorisée à ne pas se 
présenter à l'audience pourraient être supprimées. 

D’ailleurs, le recours à la procédure participative 
devrait également devenir le mode normal d’échan-
ges pour les parties assistées dans le cadre d’une 
procédure orale.

Enfin, à l'instar de ce que prévoit la procédure suivie 
devant les juridictions européennes, la coexistence 
de deux procédures pourrait être remplacée par 
la coexistence, au sein d'une procédure unifiée, de 
deux phases de procédures, l'une écrite et l'autre 
orale, cette dernière n’étant pas obligatoire. La 
phase écrite aurait en principe le monopole de l'ex-
pression des prétentions respectives de chacune de 
parties et des moyens de fait et de droit produits à 
leur appui. La phase écrite serait également le temps 
la mise en état de l'affaire. La ou les phases orales de 
la procédure seraient réservées à la mise en œuvre 
de procédures amiables et des mesures d'instruction, 
telles que l'audition des parties, des témoins ou des 
techniciens. L'exécution des mesures d'instruction 
pourrait donner lieu à un enregistrement audiovisuel. 

Enfin et surtout, afin de concilier rigueur dans la 
détermination de l'objet du litige et souplesse dans 
son traitement, le juge devrait pouvoir, après avis 
ou accord des parties, autoriser celles-ci à complé-
ter oralement à l'audience leurs prétentions et les 
moyens à leur soutien, notamment pour faciliter la 
mise en œuvre de la décision ou accepter de s'enga-
ger dans un processus amiable. 

Cette nouvelle procédure permettrait également un 
traitement adapté des affaires relevant de l'urgence 
ou du provisoire, en ne recourant à l’oralité que 
lorsqu'elle est jugée nécessaire par le juge ou sol-
licitée par les parties. Elle pourrait être abandonnée 
lorsqu'elle ne l'est pas, ce qui est souvent le cas 
dans les procédures de référé aux fins de mesure 
d'instruction, ce qui a d'ailleurs conduit à l'adoption 
récente de l'article 486-1 du code de procédure 
civile dispensant le défendeur qui a acquiescé à la 
demande de comparaître. On pourrait envisager 
d'aller plus loin en permettant au juge de statuer 
sans audience, dès lors que les parties en seraient 
d’accord, ou que le défendeur, régulièrement infor-
mé de la requête aux fins de mesure d'instruction ce 
dont le requérant aura justifié, n'aurait pas, dans le 
délai imparti, fait valoir d'observations.

Section 5 - Rationaliser l'instruction de l'affaire 

§ 1- Limiter les incidents d’instance 

1 – Mettre fin aux exceptions d'incompétence 

Dans l'attente de l'instauration du point d'entrée 
unique que pourrait constituer le tribunal judiciaire, 
les exceptions d'incompétence territoriale et maté-
rielle au sein du tribunal de grande instance, voire 
au sein du tribunal de grande instance et du tribunal 
d'instance, devraient pouvoir être tranchées par le 
juge sans recours immédiat possible. 

La décision de renvoi du juge saisi à tort s'impose-
rait aux parties, qui ne pourraient la contester qu'à 
l'occasion de l'appel de la décision rendue au fond. 
À titre de comparaison, les tribunaux administra-
tifs, les cours administratives d'appel et le Conseil 
d'État statuent sur la compétence par ordonnance 
non motivée et insusceptible de recours. Si le tribu-
nal judiciaire est mis en place, il pourrait de même 
être envisagé que le juge statue sur les exceptions 
d'incompétence par simple mesure d'administration 
judiciaire, insusceptible de recours43, puisque seule la 
compétence territoriale sera concernée, à l'instar des 
juridictions administratives. 

La proposition formulée par le parquet général de 
la Cour de cassation et tendant à la suppression des 
critères alternatifs de compétence territoriale pour ne 
maintenir que celui du domicile du défendeur mérite 
d'être examinée. 

Doivent également être envisagées des mesures 
permettant d'étendre la compétence d'exception 
des juges spécialisés pour connaître de demandes 
incidentes, au-delà de ce que prévoit l'article 51 du 
code de procédure civile, ainsi que cela est déjà pré-
vu pour les tribunaux d'instance à l'article R. 221-40 du 
code de l'organisation judiciaire. 

2 - Simplifier la gestion des fins de non-recevoir et 
des exceptions de nullité 

À la différence des nullités de fond énumérées limita-
tivement par l'article 117, la liste des fins de non-rece-
voir à ce jour mentionnée à l'article 122 du code de 
procédure civile n'est pas limitative et le législateur 
ou la jurisprudence ont vu des fins de non-recevoir 
dans bien d'autres situations procédurales, difficiles à 
énumérer tant elles sont nombreuses.

43 Article R. 351-6 du code de justice administrative.
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Une unification, et, à défaut, une redéfinition des 
régimes respectifs des exceptions de nullité de fond 
et des fins de non-recevoir44 pourraient faciliter leur 
gestion. En effet, si en théorie les concepts sont clai-
rement différenciés – la nullité de fond affectant la 
représentation des parties ad litem ou ad agendum 
quand la fin de non-recevoir atteint leur droit d'action 
en justice -, leur application en pratique révèle que la 
distinction entre les deux reste parfois trouble45. 

En vue d’une unification, toutes les irrégularités liées 
au droit d'action, à l'introduction de l'instance et aux 
modalités d’exercice de l'action, en ce inclus les 
actuelles nullités de fond prévues par l'article 117 du 
code de procédure civile, pourraient être regroupées 
au sein d'une catégorie élargie de moyens qualifiés 
de fins de non-recevoir. L'acte de procédure irrégulier 
en raison d'un vice affectant la représentation de la 
partie ne serait plus nul, mais deviendrait irrecevable. 

À tout le moins, la définition de la fin de non-recevoir 
contenue à l'article 122 du code de procédure civile 
qui se cantonne actuellement au droit d'action pour-
rait être revue et élargie pour englober les modalités 
de saisine du juge au sens large (acte par voie élec-
tronique, formalisme des conclusions etc.). 

En outre, afin de désencombrer le rôle des affaires 
dont les conditions d'introduction compromettent 
leur examen au fond ou qui apparaissent manifeste-
ment irrecevables, il pourrait être envisagé de per-
mettre au juge chargé de la mise en état de statuer 
sur les fins de non-recevoir qui ne touchent pas au 
fond du droit et de les relever d'office lorsqu'elles 
résultent du dossier46. 

Ce dispositif, très adapté aux contentieux de la sécu-
rité sociale ou au contentieux devant la CIVI, pourrait 
trouver à s'appliquer en procédure orale et en procé-
dure écrite avec mise en état. 

Aussi, il conviendrait de prévoir une disposition qui 
énumérerait les fins de non-recevoir n'impliquant pas 
un examen au fond du droit, qui seraient susceptibles 
d'être relevées et appréciées par le juge chargé de la 
mise en état, avant l'examen au fond de la procédure. 
Pourraient notamment figurer dans cette liste:

•	l’omission d’un acte de la procédure (défaut de 
convocation du dirigeant social poursuivi person-
nellement, défaut de mise en cause de toutes les 

parties en cas de recours en révision - art. 597 du 
code de procédure civile, par exemple),

•	l’irrégularité affectant l’acte lui-même, quant à ses 
mentions (article 57 et 1090 du code de procé-
dure civile concernant les mentions de la requête 
conjointe) ou quant à ses développements au fond : 
défaut de motivation (question prioritaire de consti-
tutionnalité, requête en récusation ou en suspicion 
légitime...), omission de certaines informations obli-
gatoires (en matière de divorce - articles 257-2 du 
code civil et 1115 du code de procédure civile) ;

•	l’irrégularité affectant les annexes de l’acte (projet 
de convention en matière de divorce - article 1091 
du code de procédure civile, documents médicaux 
en matière de mesure de protection à l’égard des 
majeurs - article 1218 du code de procédure civile) ;

•	l’irrégularité affectant le support de l’acte lui-même 
(forme électronique dans les matières relevant de 
la représentation obligatoire).

§ 2- Redéfinir la mise en état

1 – Favoriser la mise en état conventionnelle

Les réformes successives ont doté le juge chargé de 
la mise en état de l'affaire, tant en procédure écrite 
qu'en procédure orale, de pouvoirs lui permettant de 
rythmer la mise en état de l'affaire avec pour objectif 
d'en permettre le jugement au fond dans un délai rai-
sonnable adapté à chaque affaire. Toutefois, compte 
tenu de l’insuffisance des moyens alloués aux juridic-
tions civiles, la mise en état a pour objet premier de 
gérer les flux et les stocks pour les adapter à la capa-
cité de traitement des formations civiles, les juges 
considérant ne pas être en capacité de faire une mise 
en état intellectuelle des affaires. 

Plus que dans l'allocation de moyens supplémen-
taires, l'amélioration de la mise en état des affaires 
passe par un changement de perspective inversant 
le rapport des parties au temps judiciaire. C'est la 
date de l'examen au fond de l'affaire qui doit condi-
tionner le rythme de la mise en état du dossier et 
non pas l'inverse. Dès lors, l'audience d'orientation 
doit être l'occasion pour le juge d'envisager avec les 
parties la date à laquelle l'affaire sera examinée, selon 
qu'elles expriment le choix de se mettre en état par 
la voie conventionnelle ou sous le contrôle du juge.

44 �Susceptibles d'être proposées en tout état de cause par les parties et accueillies sans que celui qui s'en prévaut ait à justifier d'un grief, devant être relevées d'office 
lorsqu'elles ont un caractère d'ordre public, susceptible de l'être dans les autres cas, leurs effets sont cependant différents. Ainsi, l'acte de procédure annulé est 
interruptif du délai de prescription ou de forclusion tandis que l'acte de procédure irrecevable ne l'est pas.

45 �Par exemple, l'article 117 du CPC, qui énumère limitativement les nullités de fond, qui atteignent en principe la représentation des parties, prévoit à ce titre le défaut 
de capacité des parties, ce qui touche en réalité son droit d'action. Voir également la jurisprudence sur les distinctions entre nullité de fond et fin de non-recevoir  
2e Civ. 19 juin 1991, n° 90-15.334; 2e Civ. 20 janvier 2005, n° 01-11.491.

46 �Dans un avis du 13 novembre 2006 (Avis n° 0060012P du 13 novembre 2006), la Cour de cassation a dit que les incidents mettant fin à l'instance visés par le deuxième 
alinéa de l'article 771 du nouveau code de procédure civile sont ceux mentionnés par les articles 384 et 385 du même code et n'incluent pas les fins de non-recevoir.
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Si l'affaire n'est pas en état d'être jugée et que les 
parties informent le juge qu'elles s'engagent dans la 
procédure conventionnelle de mise en état, à savoir 
la procédure participative d'ores et déjà prévue par 
le code civil et le code de procédure civile, le juge et 
les parties conviennent d'une date de clôture et de 
plaidoirie, selon un calendrier prioritaire, et l'affaire est 
retirée du rôle. 

À l'inverse, si l'affaire n'est pas en état d'être jugée mais 
que les parties refusent de s'engager dans une procé-
dure conventionnelle de mise en état, le juge statue 
sur les exceptions et fins de non-recevoir qui auront 
été relevées ou qu'il aura relevé d'office, et il organise 
le déroulement des phases écrites et orales de procé-
dure en fonction de la date de clôture et de plaidoiries 
qu'il détermine. La mise en place de délais impéra-
tifs à peine d'irrecevabilité ou de caducité paraît plus 
adaptée en phase d'appel qu'en première instance où 
le dossier connaît son premier examen. Le temps peut 
s'avérer utile, notamment pour la réunion des preuves 
et le développement des moyens. En revanche, un 
dispositif limitant le nombre d'échanges entre les 
parties doit être envisagé. Il concilierait le besoin 
de souplesse et l'exigence de rationalisation des 
échanges qu'impose l'instance concentrée qui sera 
esquissée dans la deuxième partie du présent rapport. 
Ainsi, il pourrait être envisagé, dans la procédure judi-
ciaire de mise en état, que la requête et le mémoire en 
défense soient uniquement suivis d’une réplique du 
demandeur et d’une réplique du défendeur.

À l'audience de clôture, les parties auront listé leurs 
points d’accord et de désaccord, dans leurs conclu-
sions récapitulatives. Sauf opposition de la part des 
parties, le juge pourra décider que la phase orale de 
la procédure n’est pas nécessaire, auquel cas les par-
ties déposeront leur dossier. Si une phase orale de 
la procédure est nécessaire ou demandée par l’une 
des parties, l’heure de l’audience et la durée des 
plaidoiries seront fixées. 

Les améliorations apportées à la structuration des 
écritures par les réformes récentes pourraient être 
prolongées par une réflexion sur la longueur maxi-
male des écritures. Le dispositif imposant une lon-
gueur maximale est connu devant les juridictions 
internationales et pourrait utilement être envisagé 
devant les juridictions civiles.

Il convient de réserver l'hypothèse où l'affaire est 
en état dès la date de l'audience d'orientation ainsi 
que celle où le défendeur est défaillant. Dans ce 
cas, l'affaire est immédiatement mise en délibéré ou 

renvoyée à l'audience de jugement si le juge estime 
nécessaire l’organisation d’une phase orale. 

Une valorisation de l’oralité permettrait une forte 
implication des greffes. En effet, les greffiers, délé-
gués par le juge, pourraient procéder à des auditions, 
par exemple en matière de tutelles, en matière fami-
liale, ou pour l’exécution d’une mesure d’instruction.

2. Repenser le rôle du juge de la mise en état 

Jusqu'à son dessaisissement, le juge de la mise en 
état a une compétence exclusive définie par l'article 
771 du code de procédure civile pour statuer sur les 
exceptions de procédure, les demandes formées en 
application de l’article 47 et sur les incidents mettant 
fin à l’instance. Cette compétence, on le sait, n'inclut 
pas les fins de non-recevoir47. Il en résulte non seu-
lement des incohérences dans le traitement des fins 
de non-recevoir mais aussi souvent des lourdeurs 
inutiles toutes les fois que l’instruction du dossier se 
poursuit en présence d’une irrecevabilité flagrante. 
D’où la proposition faite et parfois suivie par cer-
taines décisions, d’un séquencement des différentes 
phases de l’instance48. D’où aussi la proposition visant 
à élargir la compétence du juge de la mise en état à 
l'examen de certaines fins de non-recevoir, à l'instar 
du conseiller de la mise en état (article 914 alinéa 2). 

En ce sens, les consultations, contrastées sur la 
nécessité de modifier les pouvoirs respectifs du juge 
de la mise en état et du juge du fond, proposent 
cependant plusieurs voies permettant de concilier un 
traitement rationnel des incidents et la préservation 
d'un plein office du juge du fond.

Ainsi, mériteraient d'être expertisées :

•	la mise en place d'un dispositif de purge des 
exceptions n'ayant pas trait au fond du litige ou aux 
droits substantiels des parties, après l'audience 
d'orientation,

•	l’extension de la compétence du juge de la mise 
en état à l'examen des fins de non-recevoir comme 
indiqué au paragraphe précédent, n'impliquant pas 
un examen au fond de l'affaire, tout en lui permet-
tant de renvoyer, par une décision insusceptible 
de recours, à la formation de jugement l'examen 
des fins de non-recevoir impliquant un examen au 
fond du dossier. Dans cette dernière hypothèse, la 
clôture ne serait pas prononcée et si la fin de non-
recevoir est rejetée par la formation collégiale, le 
dossier serait retourné au juge de la mise en état 
pour qu'il poursuive l'instruction. 

47 Cass 13 novembre 2006, pourvoi n° 06-00.012, Avis. 2006, n° 10.
48 V. en ce sens, Philippe Metais et Elodie Valette, « Le séquencement comme instrument de régulation de l’instance », JCP G 2017, n° 1360.



24

Evoquer la purge des exceptions conduit nécessai-
rement à s'interroger sur la pertinence d'introduire, 
dans le code de procédure civile un dispositif s'ins-
pirant de l'article R. 222-1 du code de justice adminis-
trative, lequel autorise un juge spécialement dési-
gné à statuer par ordonnance permettant d'écarter 
une demande, sans instruction, sans audience et 
non contradictoirement, notamment en cas d'irre-
cevabilité manifeste. La question, nouvelle dans le 
paysage des juridictions judiciaires, doit être exa-
minée avec prudence. Il n'est pas évident que 
l 'ordonnance de tri soit adaptée en première 
instance, dans des contentieux entre personnes 
privées. Pour autant, l'on perçoit plus aisément les 
avantages qui pourraient en être tirés en appel, où 
le litige est censé se cristalliser sur la critique de la 
première décision.

3. Le rôle du greffe

Le greffier qui accompagne déjà le justiciable notam-
ment à l’accueil et qui connaît le dossier dans le 
cadre de l’assistance des magistrats, pourrait aussi 
l’accompagner pendant les déroulés des différentes 
étapes de la procédure et répondre davantage à la 
fonction d’écoute qui manque aujourd’hui au citoyen.

En effet, l’article 4 du décret du 13 octobre 2015 rela-
tif au statut des greffiers dispose que ces derniers 
«  exercent également des fonctions d’assistance 
des magistrats dans le cadre de la mise en état et 
du traitement des dossiers ainsi que dans le cadre 
des recherches juridiques. Selon les directives des 
magistrats, ils rédigent des projets de décisions et de 
réquisitoires ». 

Sous l’autorité du juge, le greffier pourrait se voir 
confier tout ou partie de la mise en état en agissant 
par délégations. Cela pourrait constituer l’un des cir-
cuits « courts » de la mise en état lorsque le dossier 
ne nécessite pas d’examen complexe et sous les 
orientations des magistrats.

§ 3 Le cas de la procédure de divorce  : supprimer 
l'audience de conciliation

La volonté de tendre vers un schéma procédural 
unique conduit le groupe de travail à préconiser la 
suppression de l'audience de conciliation, imposée 
avant l'introduction de l'instance en divorce par l'ar-
ticle 255 du code civil. Cette exigence qui n'a d'évi-
dence plus de sens eu égard au nombre très limité 
des conciliations effectuées, retarde l'introduction de 
l'instance pour les époux. En outre, elle affecte for-
tement l'activité des greffes civils des juridictions qui 
ont à gérer un stock important d'ordonnances de non 
conciliation en attente de la délivrance de l'assignation. 

La procédure de divorce doit désormais être régie par 
la procédure civile de droit commun ci-avant propo-
sée, le prononcé des mesures provisoires nécessaires 
étant assuré par le juge de la mise en état spécialisé 
en matière familiale ou le juge des référés en cas 
d'urgence. 

Cette mesure, essentielle à la simplification et l'uni-
fication de l'instance civile, appelle l'ouverture d’une 
réforme de la procédure de divorce, particulièrement 
opportune alors que le nouveau divorce par consen-
tement mutuel s'installe dans le paysage des affaires 
familiales.
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49 Voir par exemple CJUE 14 juin 2017 – C 75-16.
50 �Voir figures 30 et 31 du tableau de bord 2017 sur la justice de l'Union européenne.
51 �Les applicatifs civils ne permettent pas la production de statistiques fiables sur le recours aux mesures de médiation ou de conciliation judiciaires et leurs effets. Il 

n'existe pas d'éléments chiffrés sur les mesures extrajudiciaires, les seules données disponibles étant communiquées par la fédération des associations de concilia-
teurs de justice. La fédération des associations de conciliateurs fait mention « de 140 000 dossiers traités par an, dont 90  % en conventionnels, avec un taux moyen 
d'accord de 60  % ». Ce taux de succès constitue un résultant d'autant plus encourageant qu'il rejoint le taux habituellement admis par les praticiens des MARD. Par 
ailleurs, aucune évaluation sérieuse n'est disponible sur le recours aux MARD. Aucun bilan n’est à ce jour encore disponible sur l’obligation de tenter une conciliation par 
un conciliateur de justice préalablement à la saisine du tribunal d'instance par déclaration au greffe introduite par l’article 4 de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 
relative à la modernisation de la justice du XXIe siècle. Il en est de même concernant la tentative de médiation obligatoire mise en place à titre expérimental par la même 
moi en matière familiales en cours devant les TGI de Evry, Montpellier et Bordeaux qui renouvelle les expérimentions précédemment réalisées à Arras et Bordeaux.

52 Sur la base des chiffres clés de la justice 2017 concernant les TGI, TI et TASS – hors référés – un volume de 1, 5 M d'affaires.
53 �L’implication de greffiers dans cette matière existe déjà pour les greffiers des maisons de justice et du droit. Ils « assurent la réception, la préparation et le suivi des pro-

cédures alternatives aux poursuites » et « prêtent leur concours au bon déroulement des actions tendant à la résolution amiable des litiges » (article R131-10 du COJ).
54 En particulier l'audition du professeur Cécile Chainais.

Chapitre II - Favoriser le recours 
aux modes alternatifs 
de règlement des différends 
à tous les stades de la procédure

Section 1 - Inciter plus qu’imposer

Alors que le discours est, depuis de nombreuses 
années, à leur développement et que les juridic-
tions européennes49 et internes considèrent, sous les 
conditions qu'elles posent, que le recours obligatoire 
à un mode alternatif de règlement des différends 
préalable à la saisine d'un juge ne constitue pas un 
obstacle au principe de protection juridictionnelle, 
ces modes peinent à trouver leur place dans le pay-
sage judiciaire français, clairement distancé en la 
matière par les systèmes judiciaires des autres États 
membres de l'Union50. 

Toutefois, le résultat des consultations et des audi-
tions effectuées par le groupe de travail est encoura-
geant puisqu'il en ressort clairement que les modes 
de règlement amiable des litiges sont aujourd'hui 
considérés comme une voie de justice de qualité que 
les acteurs n'excluent plus d'emprunter, non seule-
ment avant la saisine du juge mais également pen-
dant l'instance. 

Un tel contexte rend séduisante l'instauration de 
l'obligation préalable de recourir à un mode amiable 
de règlement des litiges avant toute saisine du juge 
civil. En outre, un tel dispositif s'inscrirait dans la suite 
logique des réformes législatives et réglementaires 
intervenues en 2015, 2016 et 2017 qui, aujourd'hui, 
imposent une tentative de conciliation préalable dans 
les litiges de moins de 4 000 euros et exigent des 
autres demandeurs qu'ils indiquent, dans leurs actes 
de saisine du juge, les diligences amiables qu'ils ont 
effectuées préalablement.

Toutefois, le Groupe est sensible à certaines réserves 
exprimées. Il est nécessaire d'éviter que le caractère 
préalable obligatoire du recours à un mode amiable 

ne se transforme en une simple formalité, dont les 
parties justifieraient par une attestation. Le Groupe 
prend en outre en considération l'absence d'éva-
luation des dispositifs en vigueur51, et l'incertitude 
quant à la capacité des médiateurs, conciliateurs et 
avocats à prendre en charge un volume considérable 
d'affaires52, bien qu'il pourrait être envisagé de confier 
aux greffiers d'accomplir, sur délégation, des missions 
de conciliation judiciaire dévolues au juge mais très 
peu exercées aujourd’hui53. Enfin, le Groupe de travail 
est convaincu, à la suite des auditions effectuées, que 
le juge doit conserver un rôle actif pour consolider 
l'émergence du recours aux modes alternatifs. 

Il considère en conséquence que la généralisation 
d'une obligation préalable de recourir à un mode 
amiable à peine d'irrecevabilité de la demande est 
prématurée, mais n'en pas moins convaincu que les 
mesures suivantes, issues des consultations, favori-
seront le développement des MARD. 

Section 2 - Les mesures incitatives

Les consultations54 ont révélé à quel point le dévelop-
pement des modes alternatifs revêtait une dimension 
culturelle, nécessitant que chaque acteur du procès 
les intègre à sa pratique. Notamment, il paraît indis-
pensable que la clause de médiation préalable à la 
saisine d'une juridiction civile se généralise dans les 
contrats civils et commerciaux.

Cette évolution des mentalités passe par des incita-
tions concrètes.

§ 1 – Les incitations et mesures procédurales 

•	Examiner la possibilité de conférer un régime spé-
cifique à une expertise conventionnelle confiée à un 
expert inscrit sur les listes qui mènerait sa mission 
selon des modalités standardisées, dans le respect 
du contradictoire, le juge chargé du contrôle de 
l’exécution des mesures d’instruction pouvant être 
saisi en cas de difficulté ; 
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55 Ainsi que préconisé par le professeur Jarrosson notamment.

•	Généraliser la possibilité pour le juge même en 
l'absence de dispositions spécifiques en ce sens, 
à toutes les étapes de la procédure d'enjoindre 
aux parties de rencontrer ensemble un médiateur 
ou un conciliateur qui les informera sur l'objet, le 
déroulement, les suites et le coût d'une mesure 
de résolution amiable d'un différend, voire de ten-
ter une médiation55. À cet effet, le second alinéa 
de l’article 22-1 de la loi n° 95-125 du 8 février 1995 
doit être modifié. Le refus de rencontrer ensemble 
le médiateur ou le conciliateur de justice pourrait 
être sanctionné par une caducité de la demande 
lorsque le refus émane du demandeur, ou une 
modulation de l'indemnité prévue au titre des frais 
non compris dans les dépens par l'article 700 du 
code de procédure civile ; 

•	Permettre au juge, même en l'absence de dis-
position particulière, de déléguer sa mission de 
conciliation à un conciliateur dans les litiges où les 
parties ont la libre disposition de leurs droits. À cet 
effet, une modification de l'article 129-2 du code de 
procédure civile doit être envisagée ;

•	Permettre l’instauration d’une césure du pro-
cès civil, permettant au juge de ne statuer que 
sur les questions de principe (validité du titre, 
bien-fondé de la demande…) et de renvoyer les 
parties vers la médiation, la conciliation ou la 
procédure participative pour convenir des 
mesures qui en découlent, qu'elles soient de 
réparation ou d'indemnisation. À cet effet, une 
modification de l'article 5 du code de procédure 
civile doit être envisagée ;

•	Dans la perspective de la simplification par l'har-
monisation des seuils, porter à 5 000 euros le 
seuil en deçà duquel la tentative de conciliation 
préalable est obligatoire, à peine d’irrecevabi-
lité de toute saisine d’une juridiction. À cet effet, 
l'article 4 de la loi du 16 novembre 2016 doit être 
modifié ; 

•	Dès lors que les parties sont assistées par un avo-
cat, imposer le recours à la procédure participative 
pour la mise en état des affaires comme proposé 
ci-après ;

•	Simplifier et fluidifier la mise en œuvre des phases 
judiciaires des procédures amiables :

•	 Modifier l’article 131-6 alinéas 2 et 3 du CPC 
pour faire en sorte que, sauf décision contraire 
du juge, celui-ci fixe le montant de la rémunéra-
tion à verser directement par la partie visée au 
médiateur, à l'instar de ce que prévoit l'article 
258 pour la rémunération du consultant ;

•	 Harmoniser les conditions du recours à l'homo-
logation, redéfinir l'office du juge homologateur, 
apprécier la nécessité de maintenir le caractère 
communicable des homologations au ministère 
public, repréciser pour les harmoniser les effets 
de l'homologation et le régime des voies de 
recours (art. 131, 131-12, 1534 et 1566 du CPC) ; 

•	 Favoriser la mise en place de circuits courts au 
sein des juridictions.

§ 2 – Les incitations financières 

•	Développer voire rendre obligatoire les prestations 
«  information juridique » et «   règlement amiable 
des litiges  » dans les contrats de protection juri-
dique (art. L. 127-1 du code des assurances)

•	Revaloriser la rémunération au titre de l'AJ des 
auxiliaires de justice prêtant leur concours à la 
mise en œuvre d'une MARD (art. 118-1 et suivants 
du décret du 29 décembre 1991)

§ 3 – Les mesures d'organisation et de régulation. 

•	Mettre en place un dispositif statistique permettant 
d'évaluer et de suivre les MARD ordonnés judiciai-
rement et les accords homologués au terme de 
procédures en tout ou partie conventionnelles, 

•	Clarifier les conditions de rédaction des accords 
selon qu'ils naissent dans le cadre d'une médiation 
ou d'une conciliation (art. 131-12 du CPC),

•	Poursuivre et faciliter le recrutement des concilia-
teurs (allongement de leur mandat, rattachement 
au TJ, uniformisation les conditions d'indemnisa-
tion, amélioration de l'appui logistique qui doit leur 
être apporté par les SAUJ et structures d'accès au 
droit )
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56 Cf. plateforme Medicys pour les huissiers de justice.
57 �C’est d’ailleurs l’objet de la proposition n° 46 du rapport d’information au nom de la commission des lois par la mission sur le redressement de la justice, de l’article 8 

de la proposition de loi d'orientation et de programmation pour le redressement de la justice adoptée au Sénat le 24 octobre 2017 et de la proposition n° 11 du rapport 
de l’institut Montaigne de novembre 2017 « Justice, faites entrer le numérique ».

58 �Dont le rôle est d’évaluer l’activité des médiateurs de la consommation et d’en contrôler la conformité avec les exigences du Code de la consommation relatives à 
la médiation des litiges de consommation. Elle est chargée d’établir et de mettre à jour la liste des médiateurs qu’elle notifie auprès de la Commission européenne. 
Cela permet de garantir aux consommateurs l’accès à des médiateurs de qualité en termes d’indépendance et de compétence.

59 �C’est d’ailleurs l’objet de la proposition n° 46 du rapport d’information au nom de la commission des lois par la mission sur le redressement de la justice, de l’article 8 
de la proposition de loi d'orientation et de programmation pour le redressement de la justice adoptée au Sénat le 24 octobre 2017 et de la proposition n° 11 du rapport 
de l’institut Montaigne de novembre 2017 « Justice, faites entrer le numérique ».

60 �Cf. la procédure simplifiée de règlement des petites créances dans le cadre de laquelle l'huissier de justice peut délivrer un titre exécutoire lorsqu'il y a un accord du 
débiteur sur le montant et les modalités du paiement Art. R 125-5 et 125-6 du CPCE.

61 Dispositif à venir autorisant le directeur de la CAF à homologuer des accords parentaux en matière de contributions à l'entretien et l'éducation des enfants. 
62 �En 2016, 3015 décisions ont constaté l’existence d’un accord sans donner force exécutoire à l’acte, 25303 ont constaté l’accord issu d’une médiation ou d’une 

transaction en cours d’instance et donné force exécutoire à l’acte et 10504 constaté la conciliation. 92033 décisions sont présentées comme ayant donné force 
exécutoire à une transaction mais ce dernier chiffre comprend un nombre important de décisions (91074) rendues par le TI, ce qui correspond vraisemblablement 
au surendettement.

•	Élargir l’offre de justice par le développement 
d’outils numériques de résolution amiable des 
différends. À l’heure de la révolution numérique, 
il apparaît nécessaire de permettre aux parties de 
tenter un MARD en ligne. Les legal techs, notam-
ment en matière d’arbitrage, ou certaines profes-
sions réglementées, ont déjà investi ce champ et 
l’institution judiciaire doit également se positionner 
sur cette offre. Une telle offre publique de MARD 
en ligne est de nature à rassurer les utilisateurs et, 
indirectement, à renforcer l’office du juge, amené à 
ne statuer que dans les dossiers les plus conten-
tieux ou complexes. Le développement de cette 
offre de service public des MARD en ligne serait 
de nature à répondre de façon adaptée aux litiges 
de faible importance pour lesquels les parties sont 
éloignées géographiquement, 

•	Réguler les dispositifs de résolution de litiges en 
ligne développés par les professions ou le secteur 
privé (agrément des plateformes et élaboration 
de cahiers des charges) à l’instar de la commis-
sion d’évaluation et de contrôle de la médiation 
de consommation58. Cette proposition fait écho à 
l’article 8 de la proposition de loi pour le redresse-
ment de la justice59. 

FOCUS

La délégation de la force exécutoire  
à d'autres que le juge

Le résultat des consultations est très contrasté 
sur cette question.

Si les avocats revendiquent cette possibilité pour 
l'acte contresigné par avocats, laquelle serait 
selon eux un outil indispensable à la déjudi-
ciarisation et au développement du recours au 
MARD, les autres professionnels restent pour 
l'essentiel réservés sur cette solution, sans pour 
autant exclure des ouvertures. 

Les juridictions y sont très défavorables. En 
revanche, la délégation aux greffiers pourrait 
être proposée en matière d’homologation ou 
dans certains contentieux barémisés recentrant 
le magistrat sur l’harmonisation et la construc-
tion d’une politique juridictionnelle dans ces 
domaines, et sur les dossiers nécessitant l’ex-
pression de son office de prudence et d’autorité. 

Le groupe de travail considère que la question 
de la délégation de la force exécutoire à des 
acteurs autres que le juge, des officiers publics 
ou ministériels60 ou des agents de l'État61 pose 
une question de principe et non de régulation 
des flux judiciaires. En tout état de cause, eu 
égard au nombre encore limité d'homologations 
à ce jour prononcées dans les TGI62, la déléga-
tion, quel que soit son bénéficiaire, ne constitue-
ra pas un allègement sensible de la charge des 
juridictions civiles. 

Dans ces conditions, il apparaît sage de revoir 
cette question à l'aune d'un éventuel essor des 
procédures amiables et notamment de la procé-
dure participative et après évaluation des difficul-
tés qui pourront surgir devant le JEX à l'occasion 
de la mise à exécution des accords. 



28

Chapitre I - Pour un principe  
de représentation obligatoire 
par avocat

Même s’il n’y a pas de possibilité de mesurer clai-
rement la différence entre les procédures menées 
par l’intermédiaire d’un avocat et les autres, la 
volonté d’améliorer la première instance, aussi bien 
le processus qui mène à la décision que la décision 
elle-même, requiert l’assistance et la représen-
tation du justiciable par un professionnel du droit, 
apte à mesurer les enjeux techniques et à assurer 
la défense du justiciable. Comme l’exprime le droit 
belge, une « défense convenable ou la clarté » sont 
généralement mieux assurées par un avocat63.

L’extension voire la généralisation de la représen-
tation obligatoire des parties par avocat, si elle va 
dans un sens apparemment contraire aux récentes 
réformes qui ont multiplié les voies non médiatisées 
d’accès au juge, rejoindrait d’ailleurs la tendance 
des droits européens64. Le Groupe de travail l’es-
time opportune, parce qu’elle permettra d’accroître 
les droits du justiciable, de rationaliser le procès et 
d’améliorer la qualité de la décision, objectif essen-
tiel sur lequel le présent Rapport reviendra plus loin 
(infra, 3e partie). À cette fin, le principe doit être celui 
d’une représentation obligatoire assorti d’exceptions.

63 �La Belgique n’impose pas la représentation. Toutefois, le juge peut interdire aux justiciables de présenter eux-mêmes leurs conclusions et défenses si « la passion 
ou l’inexpérience les empêche de discuter leur cause avec la décence convenable ou la clarté nécessaire » (art. 758 du code judiciaire).

64 �On distingue les systèmes au sein desquels, par principe, l’institution de l’avocat n’est pas obligatoire (Belgique, Royaume-Uni, Estonie), de ceux, à l’inverse, plus 
nombreux, qui ont généralisé la représentation obligatoire, avec une exception pour les petits litiges (Italie, Pays-Bas, Luxembourg, Allemagne). En Italie, le recours 
à un avocat est obligatoire dans la majorité des contentieux : pour toutes les demandes supérieures à 1 100 €. Toutefois, le juge d’instance (giudice di pace) peut 
autoriser une partie à participer à l’instance sans avocat en fonction de la nature et de la gravité de l’affaire. En Allemagne, la représentation est obligatoire devant 
le tribunal de grande instance (Landgericht), la Cour d´appel (Oberlandesgericht) et la Cour de justice fédérale (Bundesgerichtshof). En première instance, la repré-
sentation n´est pas obligatoire devant le tribunal d´instance (Amtsgericht)..

Section 1 - Pour une consécration progressive 
du principe de représentation obligatoire

La situation actuelle est bien connue. Alors que 
devant le tribunal de grande instance la représen-
tation est en principe obligatoire, le justiciable peut 
saisir les autres juridictions civiles de première ins-
tance et se défendre devant elles sans le ministère 
obligatoire d’un avocat. Au surplus, devant le tribu-
nal de grande instance, de nombreuses procédures 
en sont dispensées : les procédures de référé, en 
matière d’exercice de l’autorité parentale, celles 
relevant de la compétence du juge de l’exécution, 
les procédures gracieuses en matière d’assistance 
éducative ou de tutelles, etc.

Alors que l’obligation d’être représenté par un avo-
cat est loin d’être générale, dans les faits, le deman-
deur sollicite très souvent l’assistance d’un avocat 
pour introduire une demande en matière conten-
tieuse, civile, commerciale ou sociale.

L’extension de la représentation obligatoire ne 
constitue pas d’évidence une mesure facilitant 
l’accès au juge et simplifiant la procédure civile. Elle 
est pour cette raison majoritairement écartée par les 
magistrats et fonctionnaires comme par leurs orga-
nisations professionnelles. Y sont évidemment favo-
rables les représentants de la profession d’avocat, 
mais aussi les conférences des présidents de tribu-
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